
 Bulletin officiel Année 2020 - numéro 13

 des courses de galop 27 août 2020

Courses à obstacles

Avis et communiqués  ............................................................  III
Décisions  ..........................................................................  XXXI
Résultats (n° 754 à 818) :

jeudi 30 juillet 2020
SAINT-MALO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
VICHY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

vendredi 31 juillet 2020
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . 3

samedi 1er août 2020
POMPADOUR   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  4

dimanche 2 août 2020
GRANVILLE ST PAIR SUR MER  . . . . . . . . . 5
LA ROCHE-POSAY . . . . . . . . . . . . . . . . 5
LE DORAT  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  6
QUESTEMBERT  . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
ROSTRENEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

lundi 3 août 2020
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . 8
ROSTRENEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

vendredi 7 août 2020
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . 11

samedi 8 août 2020
DIEPPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

dimanche 9 août 2020
BRÉHAL   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15
LIGNIÈRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
LOUDÉAC   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16
NORT-SUR-ERDRE . . . . . . . . . . . . . . . . 17
POMPADOUR   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18
SAINT-MALO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18
SILLÉ-LE-GUILLAUME . . . . . . . . . . . . . . 19

lundi 10 août 2020
ROCHEFORT-SUR-LOIRE  . . . . . . . . . . . . 19

mercredi 12 août 2020
LE LION D’ANGERS  . . . . . . . . . . . . . . . 20

Index des chevaux cités dans ce numéro  ...........................  23

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-tendu de la dernière course à laquelle ils ont participé 
et leur classement à l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. 0 : chevaux ayant porté des œillères. (PSF) = Piste en Sable Fibré.



FRANCE GALOP
Département Technique
46 place Abel Gance
92655 Boulogne CEDEX

ISSN 1241-266X

France Galop – Imprimeur
Dépôt légal : août 2020
Quantité de tirage : 200 ex.

© 2020 - France Galop



BO 2020/13 - plat/obstacle III

Avis et communiqués

Liste des oppositions  ...............................................................  IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés  .......  V



IV BO 2020/13 - plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 août 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



ASSOCIATIONS
ADORATA (2017) Dirigeant : M. Jure Emanuele FRANCETIC 
Associés : M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI, M. Oliviero 
PALERMI (6/7) Pour sa carrière de courses

AZAMHAN (2018) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : C&Y 
. LERNER (s), ECURIE LABORDE, M. Henri GLIZE (6/7) Pour sa 
carrière de courses

CURANDERO GB (2017) Dirigeant : M. Jure Emanuele 
FRANCETIC Associés : M. Oliviero PALERMI, THOROUGHBRED 
BLOODSTOCK AGENCY (6/7) Pour sa carrière de courses

ERABLE D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

FAIRY MOON (2016) Dirigeant : M. Patrick LE CORRE Associé : S. 
GOUYETTE (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

FIRST DREM (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associéss : M. Gerard BELLOIR, J. BOISNARD (s), Mme Mathilde 
LEFEBVRE, M. Olivier MARQUET (6/7) Pour sa carrière de courses

FOREFRONT IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (6/7) Pour sa carrière de courses

HIPI CHIK DORRELLS (2017) Dirigeant : E.A.R.L. DORRELLS 
Associé : S. GOUYETTE (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

HOULE D’OUDAIRIES (2017) Dirigeant : Comte Michel de GIGOU 
Associé : L. VIEL (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

HOULETTE BEBE (2017) Dirigeant : Mme Bernard BEZIER Associé : 
G. DENUAULT (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : M. Herve FEMEL Associés : 
Mme MT. GONZALEZ LLANO, M. Patrick KLEIWER, Mme Stephanie 
MORISSON (6/7) Pour sa carrière de courses

L’AIDA (2018) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : M. Roger 
STRAUS, Mme Kay Frances MINTON, M. David CROMPTON (6/7) 
Pour sa carrière de courses

LA DISCOTECA IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : M. Guy PARIENTE (6/7) Pour sa carrière de courses

LIBERTINE IRE (2018) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associé : F. 
VERMEULEN (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

MOWAEVA (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : TROIS 
MILLE (6/7) Pour sa carrière de courses

PALM VALLEY (2016) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (6/7) Pour sa carrière de courses

PARIMIX (2017) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (6/7) Pour sa carrière de courses

POLICY OF TRUTH (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : Mme Pia BRANDT (6/7) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : ECURIE 
D’ENGLESQUEVILLE Associé : M. Oliviero PALERMI (6/7) Pour sa 
carrière de courses

REINE AMERHICANE (2016) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Suc. Paul CHENU (6/7) Pour sa carrière de courses

SILVER POKER (2014) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Suc. Paul CHENU (6/7) Pour sa carrière de courses

TEMPT ME NOT (2018) Dirigeant : M. Jacques GUCEK Associés : 
F. VERMEULEN (s), Mme Vanda CAPITTE (6/7) Pour sa carrière de 
courses

TRAOU LAND FRANCO (2018) Dirigeant : M. Christopher Richard 
HIRST Associés : M. Frank DEARNALEY, JDG BLOODSTOCK 
SERVICES, SCEA CARANT (6/7) Pour sa carrière de courses

ALICE AVRIL (2017) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
Mlle Brigitte POULVE (7/7) Pour sa carrière de courses

BARNEVILLE (2016) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associé : 
M. David WINDRIF (7/7) Pour sa carrière de courses

CONTESSE DESJY (2017) Dirigeant : M. Jerome ROYER Associés : 
Mme Catherine BODIN, Mme Catherine BALAVOINE-ANGAU (7/7) 
Pour sa carrière de courses

DREAM ACADEMY IRE (2017) Dirigeant : PEDRO A MATEOS 
NOT S.L. Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (7/7) Pour sa 
carrière de courses

FURWELLE (2015) Dirigeant : Mme Isabelle de SAINT ANTHOST 
Associé : Mlle Sarah DUCHESNAY (7/7) Pour sa carrière de courses

GARDE LE SOLEIL (2017) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT 
Associés : Mme Anna BROMLEY, M. Denis BAER, M. David Georges 
POWELL (7/7) Pour sa carrière de courses

GRAND ESPRIT (2016) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (7/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Hubert HONORE (7/7) Pour sa carrière de courses

MAY DAY (2018) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : M. Joseph 
HERNON, Mme Meta CANTILLON (7/7) Pour sa carrière de courses

MON NELSON (2018) Dirigeant : Mme Audrey CARON CHEVALIER 
Associé : M. Stephane CHEVALIER (7/7) Pour sa carrière de courses

POLLY ROCKET (2017) Dirigeant : BOURGOGNE RACING CLUB 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER (7/7) Pour sa 
carrière de courses

SIYOUNOW IRE (2018) Dirigeant : M. Frederic BIANCO Associé : 
Mme Jennifer BIANCO (7/7) Pour sa carrière de courses

AIR BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Joubrane OUECHEC Associé : 
P&F . MONFORT (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

BENE BENE (2017) Dirigeant : M. Loic FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

GRAAL OF SUNDAY (2016) Dirigeant : Mme Anne-Marie POIRIER 
Associés : ECURIE SMART, O. SAUVAGET (s) (8/7) Pour sa carrière 
de courses

GRISDELUX (2017) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
M. Mathieu BRASME (8/7) Pour sa carrière de courses

HIGH REVENGE (2018) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : M. Simone BROGI (8/7) Pour sa carrière 
de courses

KING OF MAN (2016) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : M. Fabrice 
FOUCHER (8/7) Pour sa carrière de courses

SI J’AILELA (2018) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (8/7) Pour sa carrière de courses

VANDRIMAR (2018) Dirigeant : M. CA. de CLERMONT-TONNERRE 
Associé : Comte Herve de TALHOUET-ROY (8/7) Pour sa carrière 
de courses

BALLY DE LA PLATA (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER (9/7) 
Pour sa carrière de courses

FADIESE (2017) Dirigeant : SCEA CARANT Associés : M. Mickael 
DEVENA, M. Dominique NEAU, M. Patrick SEJAUD (9/7) Pour sa 
carrière de courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : M. Tanguy MOREUX Associéss : 
SAS RACING D, Mme Camille VITSE, M. Thibault DE SEYSSEL, 
M. Robin MOUTERDE (9/7) Pour sa carrière de courses

HALCO DE BERSY (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER (9/7) 
Pour sa carrière de courses

HIMOLA (2016) Dirigeant : ECURIE LAURENT CRIBIER Associés : 
P. ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO (9/7) Pour sa 
carrière de courses

HOPE KLASS (2017) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO Associés : 
M. Alain COMBEMOREL, M. Francis HENNEQUIN, M. Mathieu 
PITART (9/7) Pour sa carrière de courses

IDIOSA GER (2016) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (9/7) Pour sa carrière de courses

INDIAN PACIFIC (2016) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK 
LTD Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (9/7) Pour sa carrière 
de courses
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WELL AND TRULY IRE (2018) Dirigeant : M. Joseph HERNON 
Associé : M. Michael ANDREE (10/7) Pour sa carrière de courses

COMME TU VEUX (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (13/7) Pour sa carrière de courses

GLENKITT IRE (2018) Dirigeant : G. HERNON (s) Associé : 
Mme Theresa BURNS (13/7) Pour sa carrière de courses

GREEN SAONOISE (2018) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE 
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE (13/7) Pour sa carrière de courses

HUBRISKO (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude MOREAU Associés : 
COUETIL ELEVAGE, Scea L’AUBAY (13/7) Pour sa carrière de 
courses

ICI VINDECY (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (13/7) Pour sa carrière de courses

INCITATUS (2016) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Catherine LEONI, RED AND WHITE RACING, F. 
VERMEULEN (s) (13/7) Pour sa carrière de courses

LA MARQUE GB (2018) Dirigeant : M. Julien CAULLERY Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (13/7) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : M. Peter KATELANIS Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Alain JATHIERE (13/7) Pour sa carrière de courses

ROGUE GB (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associésss : 
M. Filippo EZRI, Mme Michele CAZAUBON, M. Jean-Pierre CLAUDIC, 
M. Gerard COHEN, Mme Caroline DIAZ (13/7) Pour sa carrière de 
courses

SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associés : 
RED AND WHITE RACING, C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s) 
(13/7) Pour sa carrière de courses

SILK THREAD (2017) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : ED. MONFORT (s), ECURIE BOSSON 
(13/7) Pour sa carrière de courses

TOTEM (2015) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER Associés : 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, Y. FERTILLET (s), M. Pierre-Yves 
CHARIER (13/7) Pour sa carrière de courses

WEDREAM (2017) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (13/7) Pour sa carrière de courses

WILLY BOY (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian 
GOUTELLE (13/7) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN MASSAGOT (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc TERRIERES 
Associé : M. Alain CHOPARD (15/7) Pour sa carrière de courses

FADIESE (2017) Dirigeant : M. Dominique NEAU Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Patrick SEJAUD (15/7) 
Pour sa carrière de courses

INGENIOUS MACHINE (2018) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associé : M. Mathieu PITART (15/7) Pour sa carrière de courses

JACARANDA SUN (2018) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Auguste DUFRENOT (15/7) Pour sa 
carrière de courses

JOKER (2017) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU Associés : 
M. Vincent LE ROY, M. Francois NICOLLE (15/7) Pour sa carrière 
de courses

KITTEN FIZZ IRE (2018) Dirigeant : M. Quentin d’ EPENOUX 
Associés : M. O. LIBAULT DE LA CHEVASNERI, Mlle Delphine 
GARCIA-DUBOIS (15/7) Pour sa carrière de courses

LA DANZA (2017) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA Associé : 
M. Franck AMAR (15/7) Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN KING (2016) Dirigeant : M. Clement TROPRES 
Associés : Y. BARBEROT (s), ECURIE DES MONNAIES (15/7) Pour 
sa carrière de courses

PIKES PEAK (2015) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. David SMAGA (15/7) Pour sa carrière de courses

JAMALA (2016) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (9/7) Pour sa carrière de 
courses

JUNTA POST (2017) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA 
Associé : M. Franck AMAR (9/7) Pour sa carrière de courses

LAZY GER (2018) Dirigeant : Mme Zorka WENTWORTH Associé : 
M. Charles WENTWORTH (9/7) Pour sa carrière de courses

LOU LOVE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (9/7) Pour sa carrière de courses

MACHA (2018) Dirigeant : M. Philippe AUGIER Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Louis-Armand JOLLY, M. Yann 
MIGEON (9/7) Pour sa carrière de courses

MARBLE EYES (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : P. 
ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER (9/7) Pour 
sa carrière de courses

MARCIE IRE (2018) Dirigeant : M. Oscar ORTMANS Associé : 
M. Neil Andrew HAYWARD (9/7) Pour sa carrière de courses

MATANDAR (2016) Dirigeant : SPARKLING STAR Associé : 
Mme Catherine MEIGNAN (9/7) Pour sa carrière de courses

MONAC’S (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associés : 
SCUDERIA IL FINO, M. Alexandre GIANNOTTI (9/7) Pour sa 
carrière de courses

SLOW DANCE (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (9/7) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (9/7) Pour sa carrière de courses

TANCARVILLE (2017) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (9/7) Pour sa carrière de courses

AYURVEDA (2012) Dirigeant : Mme Christine DARCHY Associé : W. 
MENUET (s) (10/7) Pour sa carrière de courses

CROHANNE GB (2018) Dirigeant : M. Mario BARATTI Associé : 
M. Giampiero RUSCELLI (10/7) Pour sa carrière de courses

DORA BRUDER (2014) Dirigeant : M. Stephane MENARD 
Associés : F. MONNIER (s), M. Christophe RAMSEYER (10/7) Pour 
sa carrière de courses

GEFFOSSES (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Christophe 
David CARTIER (10/7) Pour sa carrière de courses

GREAT EMOTION (2016) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associé : PALMYR RACING (10/7) Pour sa carrière de courses

HELOI (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE Associé : 
PALMYR RACING (10/7) Pour sa carrière de courses

MANDOLINE IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associéss : HARAS DU MEZERAY S.A., M. Pierre-Paul RICHOU, 
M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET (10/7) Pour sa carrière 
de courses

MY MISS CHARLY (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (10/7) Pour sa carrière de courses

MYSTICAL BEAUTY IRE (2018) Dirigeant : Mme Emily MAGNIER 
Associé : Mme Linda SHANAHAN (10/7) Pour sa carrière de courses

PERUSING IRE (2018) Dirigeant : JC. ROUGET (s) Associés : 
Mme Emily MAGNIER, Mme Linda SHANAHAN (10/7) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (10/7) Pour sa carrière de courses

SINGAPORRILLO (2018) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. 
Associésss : M. Nicolas BACLET, M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Florian CARRER, M. Didier Patrick COLLET, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY (10/7) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF THE BAY (2015) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associé : M. Fabrice COLEMAN (10/7) Pour sa carrière de courses

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : A&G . BOTTI (s), ECURIE BELLA, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (10/7) Pour sa carrière de courses

VALE OF TOF (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : M. Christophe 
David CARTIER (10/7) Pour sa carrière de courses
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SNORKELING (2018) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD Associésss : 
M. Bernard ASSOUS, M. Samy TORGEMAN, M. Mohsen BEN 
HAMOUDA, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, Scea HARAS DE 
GRATTE PANCHE (16/7) Pour sa carrière de courses

SOWGAY (2014) Dirigeant : M. Mathieu MELIN Associé : CH. 
PLISSON (s) (16/7) Pour sa carrière de courses

STROMBOLI (2015) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Steeve IMIOLA (16/7) Avec tacite 
reconduction

TAAL (2018) Dirigeant : M. Laurent CHAUVIN Associé : A. JUNK (s) 
(16/7) Pour sa carrière de courses

TIGRESSE TIANJIN GB (2015) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associéss : M. Xavier JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, 
Mme Raymonde PLISSON, Mme Nathalie VIOT (16/7) Pour sa carrière 
de courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associésss : 
Mme Philippe DESBOIS, M. Philippe DESBOIS, M. Xavier JEGU, 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Michel PEHU (16/7) Pour sa 
carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Xavier JEGU, Mme Nathalie 
VIOT (16/7) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : M. Jean-
Luc LAVAL, BS RACING SARL, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(16/7) Pour sa carrière de courses

BAY VIEW IRE (2017) Dirigeant : M. David HADDRELL Associé : 
M. Richard Sam HOSKINS (17/7) Pour sa carrière de courses

DADIDOM (2018) Dirigeant : B. MONTZEY (s) Associé : M. Guy-
Roger PETIT (17/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (17/7) Pour sa carrière de courses

RED BERRIES (2017) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
Sarl JEDBURGH STUD (17/7) Pour sa carrière de courses

SPEED FIRE (2012) Dirigeant : M. Gilles LORENZI Associé : 
M. Francois CAZAUX (17/7) Pour sa carrière de courses

TREZY STAR (2018) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT Associé : J. 
BOISNARD (s) (17/7) Pour sa carrière de courses

ABAN IRE (2017) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : Mme Alyson 
MIQUEL (20/7) Pour sa carrière de courses

BIBICHE LINK’ (2017) Dirigeant : M. Francois BEDANNE Associé : 
M. Julien JOUIN (20/7) Pour sa carrière de courses

GIORDANO BRUNO (2017) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Andrea MARCIALIS, M. David WINDRIF (20/7) Pour 
sa carrière de courses

HAYA DU PRELAT (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc MARTRON 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (20/7) Pour sa carrière de 
courses

LAISSEZMOITRANKIL (2016) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER 
Associés : Y. FERTILLET (s), M. Daniel JOSSET, M. Pierre-Yves 
CHARIER (20/7) Pour sa carrière de courses

MANA MAHA (2018) Dirigeant : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, NATUREVALDOR 
HARAS, M. Gilles PELISSON (20/7) Pour sa carrière de courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Alexandre GARCONNET 
Associés : M. Dominique GARCONNET, M. Hiroo SHIMIZU, 
M. Daniel COLE (20/7) Pour sa carrière de courses

SUPER CUTE IRE (2018) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associé : 
Mme Maja FEHR (20/7) Pour sa carrière de courses

ALMOST LIGHT (2017) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (21/7) Pour sa carrière de 
courses

COLOSSEO USA (2018) Dirigeant : M. Albert FRASSETTO 
Associés : M. John D’AMATO, M. Richard MARINI (21/7) Pour sa 
carrière de courses

REVE DES CARTRIES (2017) Dirigeant : M. Thomas ELUARD 
Associé : C. LEFEBVRE (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

SLOW DANCE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (15/7) Pour sa carrière de courses

VIVI BONNEBOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
M. Jean-Marie CALLIER, SNIG ELEVAGE, ROD . COLLET (s), 
Mme Carole CUGUEN (15/7) Pour sa carrière de courses

AHMED PRIDE (2012) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associéss : 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Damien MAUDUIT, M. Pierre 
ORY, Mme Viviane UZEL (16/7) Pour sa carrière de courses

AMERICAN POWER (2017) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
Mme Nathalie VIOT, M. Kevin PLISSON, M. Damien MAUDUIT (16/7) 
Pour sa carrière de courses

BEAUTE POUR TOI GB (2017) Dirigeant : M. Noel GREENHALGH 
Associé : M. Louis LE METAYER (16/7) Pour sa carrière de courses

BOIS D’ARGILE GB (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
CH. PLISSON (s), M. Jean-Claude CASSAN (16/7) Pour sa carrière 
de courses

DIABLE D’AUTEUIL (2016) Dirigeant : M. Thierry POCHE Associés : 
M. Jerome COLIN, M. Alain GRANGERE (16/7) Pour sa carrière de 
courses

EGERIA (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : DEREK 
BLOODSTOCK (16/7) Avec tacite reconduction

FIFTINA (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : M. Jean-
Louis BLOT (16/7) Pour sa carrière de courses

GOTTINGEN (2010) Dirigeant : M. Christian BARBAUD Associé : 
CH. PLISSON (s) (16/7) Pour sa carrière de courses

GRACILE (2016) Dirigeant : M. Jacques LABUSSIERE Associés : F. 
MONNIER (s), M. Dominique GOUIN (16/7) Jusqu’au 31 décembre 
2021

HAND ON THE MOON (2017) Dirigeant : GAEC DE 
CLAIREFONTAINE Associé : Mme Agathe FOUASSIER (16/7) Pour 
sa carrière de courses

HAPPY CHRISNAT (2017) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
M. Michel PEHU, M. David FORTINEAU (16/7) Pour sa carrière de 
courses

HARTEMIS LADY (2017) Dirigeant : M. Thierry ADENOT Associé : 
M. Patrice LENOGUE (16/7) Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE BERCE (2017) Dirigeant : M. Christophe BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (16/7) Pour sa carrière 
de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M. Jacky MILPIED Associés : M. Erwan 
GRALL, M. Cyrille GOMBEAU, M. Matthieu HAVART (16/7) Pour sa 
carrière de courses

ISMAEL PAINT (2018) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
M. Gilles BARATOUX (16/7) Pour sa carrière de courses

KIDANE TRAOU LAND (2014) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associéss : Mme Annie CHEDEMAIL JEGU, M. Patrick JEGU, 
M. Xavier JEGU, M. Pierre ORY (16/7) Avec tacite reconduction

MATCHA (2017) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : R. MARTENS (s) (16/7) Pour sa carrière de courses

MIKA D’O (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : FX. 
CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE, CH. PLISSON (s) (16/7) Pour sa 
carrière de courses

MISTER HIGHEIR (2016) Dirigeant : M. Georges PLISSON 
Associé : CH. PLISSON (s) (16/7) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE LA BARRE (2012) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associé : M. Xavier JEGU (16/7) Pour sa carrière de courses

RUUDJE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associés : M. BOUTIN (s), CH. PLISSON (s) (16/7) Pour sa carrière 
de courses

SHALIMA (2018) Dirigeant : HARAS DE BEAUVOIR Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (16/7) Pour sa carrière de courses

SICAIRE (2015) Dirigeant : Mme Philippe ARSAC Associé : M. Mikel 
DELZANGLES (16/7) Pour sa carrière de courses
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LORLYCHARM (2015) Dirigeant : M. Matthieu NADOT Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (23/7) Pour sa carrière de courses

MISSAMERICAN (2017) Dirigeant : M. Georges PLISSON Associé : 
CH. PLISSON (s) (23/7) Pour sa carrière de courses

MOON SPIRIT (2017) Dirigeant : ECURIE DES MOUILLOTINS 
Associés : C. LEFEBVRE (s), Mlle Romane GLEMAS (23/7) Pour sa 
carrière de courses

SHAMDAK (2017) Dirigeant : ECURIE JAB Associé : M. Paul 
TERPEREAU (23/7) Pour sa carrière de courses

TOTO EST SORTI (2016) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE 
Associé : N. BELLANGER (s) (23/7) Pour sa carrière de courses

ZAKY (2018) Dirigeant : M. Michel PERRET Associé : M. Guy-
Roger PETIT (23/7) Pour sa carrière de courses

ANDROMEDA (2017) Dirigeant : M. Victor CARME Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Zakaria ARAB (24/7) Pour sa carrière de 
courses

ARGENTINE (2017) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL, M. Filippo EZRI, M. Alain GIAOUI (24/7) 
Pour sa carrière de courses

BLUE ONE (2018) Dirigeant : M. Mario SERAFINO Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (24/7) Pour sa carrière de courses

CHACARANDA (2016) Dirigeant : M. Christophe-Alain MARTIN 
Associés : C. BONIN (s), M. Paul AESCHELMANN (24/7) Pour sa 
carrière de courses

HAVANA DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (24/7) Pour sa carrière de courses

IFI (2018) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associéss : M. Jean-
Francois CORNU, M. David WINDRIF, M. Alexandre TRECCO, 
M. Teddy WINDRIF (24/7) Pour sa carrière de courses

KAP MY SUN (2016) Dirigeant : M. Julien MOUTEL Associés : 
M. Julien JOUIN, M. Laurent MOUTEL (24/7) Pour sa carrière de 
courses

PRODIGIOUS (2017) Dirigeant : M. Richard OLIVIER Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME (24/7) Pour sa carrière de 
courses

ROYALE OFFENSE IRE (2017) Dirigeant : M. Oscar ORTMANS 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Benoit CHALMEL 
(24/7) Pour sa carrière de courses

SAN ISIDRO IRE (2018) Dirigeant : Mlle Pauline DUVAL Associéss : 
FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE MONARCHIC RACING SARL, 
Mme Marie-France BERTELLA, S. NIGGE (s) (24/7) Pour sa carrière 
de courses

TIME TO FLY (2015) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
ROB . COLLET (s), F. VERMEULEN (s) (24/7) Pour sa carrière de 
courses

TOUR ODEON (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : A&G . BOTTI (s) (24/7) Pour sa carrière de courses

AUYANTEPUI GB (2017) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY 
LTD Associé : WE BLOODSTOCK SRL (27/7) Pour sa carrière de 
courses

BONARDA (2016) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA 
Associés : M. Hugo BOUTIN, Mme Marie-Carmen BOUTIN (27/7) 
Pour sa carrière de courses

BORN TO STAY GB (2017) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associé : M. Jordan GEORGES (27/7) Pour sa carrière de courses

CHOP VAL (2017) Dirigeant : ECURIE MARTIAL Associé : 
M. Thierry LEMER (27/7) Pour sa carrière de courses

CUT LOOSE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : FX. 
CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (27/7) Pour sa carrière de courses

EROICA (2018) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE SEGALOT 
Associéss : ECURIE ADES HAZAN, Mme Ariane GRAVEREAUX, 
OCEANIC BLOODSTOCK SARL, M. Eric PUERARI (27/7) Pour sa 
carrière de courses

GET’EM GRAYCE IRE (2017) Dirigeant : M. Patrick MCCORMACK 
Associé : Mme Karen BENTLEY (27/7) Pour sa carrière de courses

DOCTOR CARL GB (2018) Dirigeant : MARTIN S. SCHWARTZ 
RACING Associé : M. Bernard GIRAUDON (21/7) Pour sa carrière 
de courses

GLORY DES MOTTES (2016) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Julien JOUIN (21/7) Pour sa carrière de 
courses

HEMPEREUR (2017) Dirigeant : M. Thierry ANNET Associé : F. 
MONNIER (s) (21/7) Avec tacite reconduction

HI HA (2017) Dirigeant : ECURIE HAMON Associé : MUSTANG 
SARL (21/7) Pour sa carrière de courses

HOIRIE D’OUDAIRIES (2017) Dirigeant : Comte Michel de GIGOU 
Associé : A. LE CLERC (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

HOLBOX (2016) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associé : F. 
VERMEULEN (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

LA PIENZA (2018) Dirigeant : M. Alain FRACAS Associé : M. Didier 
MIQUEL (21/7) Pour sa carrière de courses

PINCELOUVETTE (2014) Dirigeant : ECURIE PEGASE Associé : 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (21/7) Pour sa carrière de 
courses

RENEWAL (2018) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ Associés : 
M. Jess PARIZE, M. Alain PHILIPPOT (21/7) Pour sa carrière de 
courses

ROCK AND ROLL (2018) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI Associé : 
M. Jerome VALLIER (21/7) Pour sa carrière de courses

TRAUM FANGER (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Francois 
NICOLLE (21/7) Pour sa carrière de courses

VISCOUNT BARFIELD GB (2013) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associés : F. VERMEULEN (s), Mme Pia BRANDT (21/7) 
Pour sa carrière de courses

WING DANCER (2017) Dirigeant : WH & SOURCING Associé : 
M. Jean-Claude OBELLIANNE (21/7) Pour sa carrière de courses

BADR (2017) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associésss : 
M. Gerard COHEN, Mme Caroline DIAZ, M. Didier DIAZ, M. Remy 
DUPUY-NAULOT, M. Pierre GORAL (22/7) Pour sa carrière de 
courses

GUERISON (2016) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : M. David 
BERNIER (22/7) Pour sa carrière de courses

MAKLAU (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) (22/7) Pour sa carrière de 
courses

ONE MORE LIGHT (2018) Dirigeant : M. Manuel MARTINEZ 
Associé : Mme Alexandra ROSA (22/7) Avec tacite reconduction

VALLEE DE JOIE GB (2018) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : M. Bernard GIRAUDON (22/7) Pour 
sa carrière de courses

ADRI LANE (2018) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : MBAYE 
NIANG SNC, M. Christian CIMOLAI (23/7) Pour sa carrière de 
courses

ALICARON (2017) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON Associé : 
PALMYR RACING (23/7) Pour sa carrière de courses

BELMONTE (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (23/7) Pour sa carrière de courses

DON MAGNO (2015) Dirigeant : Mme Catherine LEONI Associés : 
M. Frederic DECOSTER, M. Anthony GABRYSZEWSKI, M. Mathieu 
MAURIZI (23/7) Pour sa carrière de courses

HAUTEUR D’ESPRIT (2017) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD (23/7) 
Pour sa carrière de courses

HONNEY MOON (2017) Dirigeant : Mlle Flore LEFEVRE Associé : 
M. Francois DEBARNOT (23/7) Pour sa carrière de courses

HURRICANE DREAM (2017) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associés : M. Andre BRAKHA, M. Anant SINGH 
(23/7) Pour sa carrière de courses



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    27 août 2020

BO 2020/13 - plat/obstacle IX

LITTLE BEBENOU (2018) Dirigeant : M. Gustave MONTOUT 
Associé : M. Frederic SANCHEZ (28/7) Pour sa carrière de courses

LORDELIO IRE (2017) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associé : A&G . 
BOTTI (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie POUGET, M. Christophe 
AUBERT, M. Stephane DELARUE, M. Claude P GAUTIER (29/7) 
Pour sa carrière de courses

GISAY (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (29/7) Pour sa carrière de courses

HIGHWAY MAG (2017) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (29/7) Pour sa carrière de 
courses

HURRY MAG (2017) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : COUETIL ELEVAGE (29/7) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE IBRA IRE (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Claudio MARZOCCO (29/7) Pour sa 
carrière de courses

LOCAL WHISKY IRE (2016) Dirigeant : M. Roberto BUGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Alessandro BOTTI (29/7) Pour sa 
carrière de courses

LOULIANA IRE (2018) Dirigeant : MBAYE NIANG SNC Associé : 
SCUDERIA IL FINO (29/7) Pour sa carrière de courses

OLYMPIANA (2018) Dirigeant : Mme Gilles FORIEN Associés : 
M. Jose Ignacio VILLAR, C&Y . LERNER (s) (29/7) Pour sa carrière 
de courses

PJEDRO GER (2017) Dirigeant : M. Bernd GLUTSCH Associé : 
M. Hans WIRTH (29/7) Pour sa carrière de courses

SAMURAJ (2017) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associéss : 
M. Gerald LAROCHE, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, 
M. Richard CHOTARD (29/7) Pour sa carrière de courses

SCHELEM (2017) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associésss : 
HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL, FH. GRAFFARD 
(s), NBB RACING, M. Philip PREVOST BARATTE (29/7) Pour sa 
carrière de courses

BEAUTIFY (2017) Dirigeant : Mme Valerie DUBOS Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (30/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WAR (2017) Dirigeant : M. Malcolm PARRISH Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, D&P . PROD’HOMME (s), Mme Maurice 
PROD’HOMME (30/7) Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (30/7) Pour sa carrière de 
courses

HEARTFELT (2017) Dirigeant : Mlle Fanny CYPRES Associésss : 
E. CLAYEUX (s), M. Pierre COLSON, Mme Jessica LAMARQUE, 
Mme Camille VERCKEN-MARIANO, M. Christopher GALMICHE 
(30/7) Pour sa carrière de courses

HEROS DES VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (30/7) Pour sa 
carrière de courses

IMAGE INEXPLICABLE GB (2018) Dirigeant : Lady Anne Juliet 
TADGELL Associé : Mme Doreen M. SWINBURN (30/7) Pour sa 
carrière de courses

IRLANDE DES VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (30/7) Pour sa 
carrière de courses

JUSTITIA IRE (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
F. VERMEULEN (s) (30/7) Pour sa carrière de courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (30/7) Pour sa carrière de courses

LETTY’S MARVEL (2015) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : TROIS MILLE, Mme Eva KLIMSCHA (30/7) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC CARPET (2018) Dirigeant : Mme Stella THAYER Associé : 
Mme Linda MILLER (30/7) Pour sa carrière de courses

HERADENUO (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (27/7) Pour sa carrière de 
courses

JENUFA (2017) Dirigeant : M. Cedric MILLIERE Associé : 
M. Bertrand MILLIERE (27/7) Pour sa carrière de courses

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : Mme Francoise TOUZAC Associé : 
M. Francois-Xavier DUNY (27/7) Pour sa carrière de courses

KING OF THE LIONS IRE (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (27/7) Pour sa carrière de courses

MARCELLA MIA GB (2018) Dirigeant : M. Eddir LOUNGAR 
Associé : M. Mouloud DRIF (27/7) Pour sa carrière de courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé : 
M. Freddy NORMAND (27/7) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART Associés : M. Jean-
Paul MESNARD, M. Olivier TRIGODET (27/7) Pour sa carrière de 
courses

NOELLE (2018) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (27/7) Pour 
sa carrière de courses

NOORMANDY (2016) Dirigeant : Mme Daniel BERTRAND Associé : 
Mme Jacques CYGLER (27/7) Pour sa carrière de courses

OFF GALAVANTING IRE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associés : FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (27/7) Pour sa 
carrière de courses

PEDRO THE FIRST (2015) Dirigeant : M. Franck LEBLANC 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (27/7) Pour sa carrière de courses

PORTALIS (2018) Dirigeant : Mme Annie SUSINI Associé : Sarl 
ECURIE BORGEL (27/7) Pour sa carrière de courses

PRADORO (2016) Dirigeant : Mlle Laura GOMEZ MIGUEL 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Hugo MERIENNE (27/7) Pour sa 
carrière de courses

SELKET IRE (2018) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé : 
M. Torsten RABER (27/7) Pour sa carrière de courses

SEVEN APPLES (2018) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associé : 
SCUDERIA SCOLARI (27/7) Pour sa carrière de courses

STORMY DU NINIAN (2018) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : 
M. Jean-Pierre COLIN (27/7) Pour sa carrière de courses

TOUR ODEON (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Carlo PELLEGATTI (27/7) Pour sa 
carrière de courses

ZELOTE (2017) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : TROIS 
MILLE (27/7) Pour sa carrière de courses

BRIGHT LIGHTS (2017) Dirigeant : Mlle Carla O’HALLORAN 
Associésss : Mme Laura VANSKA, Mme Elisabeth SAINTY, 
Mme Gillian Mary DRONFIELD, Mme Priscilla NAVILLOD, M. Sylvain 
PROUVOYEUR (28/7) Pour sa carrière de courses

CALL BACK BABY IRE (2018) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (28/7) Pour sa carrière de courses

ELYSTED (2019) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN Associés : 
M. Filippo EZRI, D. GUILLEMIN (s) (28/7) Pour sa carrière de 
courses

ESSAI TRANSFORME (2018) Dirigeant : M. Pierre-Yves LEFEVRE 
Associésss : M. Elie HENNAU, M. Olivier CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. Antoine FONTAINE, M. Philippe du CHALARD, M. Alain de 
ROYER DUPRE (28/7) Pour sa carrière de courses

GAZELLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : E. CLAYEUX (s) (28/7) Pour sa carrière de courses

IGUASSU (2016) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associés : 
M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (28/7) Pour sa 
carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Christophe AUBERT, M. Stephane 
DELARUE, M. Claude P GAUTIER, M. Frank OGET (28/7) Pour sa 
carrière de courses
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WEDREAM (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (3/8) Pour sa carrière de courses

BAIE D’ARGUIN (2015) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associé : Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (4/8) Pour sa carrière 
de courses

BENTOIALOR (2017) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (4/8) Pour sa carrière de courses

CROSSHAR FLOW (2017) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (4/8) Pour sa carrière de courses

HAUTE LANDES (2017) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
Mme Yves GRALL, M. Antoine SEMMER-CESARI (4/8) Pour sa 
carrière de courses

HEROSS DU SEUIL (2017) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT Associé : 
M. SEROR (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

HIP RAFFLES (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (4/8) Pour sa carrière de courses

KAPKOLI (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (4/8) Pour sa carrière de courses

KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : > LH Associés : M. Marc-Antoine 
BERGHGRACHT, Mme Sibille ROSSI (4/8) Pour sa carrière de 
courses

KING’S HARLEQUIN IRE (2018) Dirigeant : M. Sam SANGSTER 
Associés : M. Solomon KUMIN, Mme Margaret Perle O’ROURKE, 
REEVES THOROUGHBRED RACING LLC (4/8) Pour sa carrière de 
courses

LADY COQUINE (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (4/8) Pour sa carrière de 
courses

N. IRE (2018) Dirigeant : M. Jure Emanuele FRANCETIC Associés : 
M. Oliviero PALERMI, M. Simone BROGI (4/8) Pour sa carrière de 
courses

PLACENET (2017) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (4/8) Pour sa carrière de courses

RIVERSIDE (2018) Dirigeant : Mlle Melanie AUSTIN Associé : Earl 
HARAS DU LOGIS (4/8) Pour sa carrière de courses

SANTO (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (4/8) Pour sa carrière de courses

ZOTOPI (2017) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : PALMYR 
RACING (4/8) Pour sa carrière de courses

AMOUR NOCTURNE (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : C&Y . LERNER (s) (5/8) Pour sa carrière de courses

ANCA (2017) Dirigeant : M. Haim HAYOUN Associéss : P. ADDA (s), 
M. Olivier PRUVOST, ECURIE INDIGO, M. Emeric GUENEAU (5/8) 
Pour sa carrière de courses

BELLESME (2018) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Patrice DETRE (5/8) Pour sa carrière de 
courses

CHE ESA (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN Associé : E. LERAY 
(s) (5/8) Pour sa carrière de courses

COURTHOISNON (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (5/8) Pour sa 
carrière de courses

HEY MAN (2018) Dirigeant : ECURIE JEREMY ROUX Associé : 
M. Jean-Vincent TOUX (5/8) Pour sa carrière de courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M. Ludovic RIMA Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (5/8) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associésss : Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Guillaume VIEL, Mlle Brunehilde HERMANGE, M. Michel LOTOUT 
(5/8) Pour sa carrière de courses

LITTLE FOLLY (2016) Dirigeant : M. Guillaume LINSOLAS 
Associés : M. Richard OLIVIER, M. Benjamin CHAUVEL (5/8) Pour 
sa carrière de courses

MIENGO (2016) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M. Philippe 
DESBOIS, M. Julien JOUIN (30/7) Pour sa carrière de courses

NO NIKI NO IRE (2016) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL Associé : 
M. William Harry EASTWOOD (30/7) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE TRIP (2018) Dirigeant : M. Thierry CORBEL Associé : 
ECURIE LM (30/7) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associé : ECURIE BENOIT ROUALEC (30/7) 
Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Jean-Luc FERTON (31/7) Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associés : 
Mlle Laure FLEURY, E. GRALL (s) (31/7) Pour sa carrière de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M. Jacky MILPIED Associés : E. GRALL 
(s), M. Cyrille GOMBEAU, M. Matthieu HAVART (31/7) Pour sa 
carrière de courses

HUMBLE GB (2017) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX 
Associés : Mme Ilse SMITS, M. Arthur HOYEAU (31/7) Pour sa 
carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : Mme Catherine DUBUQUOI Associé : E. 
GRALL (s) (31/7) Pour sa carrière de courses

INCAMPO (2014) Dirigeant : WH & SOURCING Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (31/7) Pour sa carrière de courses

KALLISTOS (2017) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS Associé : 
Mme Andrea Christine KOETZ (31/7) Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Pascal TADDEI, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Nicolas 
TADDEI (31/7) Pour sa carrière de courses

LE PETIT GEGENE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : 
M. Serge LEBREC, M. Loic MENARD, M. Jean-Pierre LEBREC 
(31/7) Pour sa carrière de courses

THE MANAGER (2017) Dirigeant : Mme Michele BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (31/7) Pour sa carrière de courses

TIMEOFTHEESSENCE (2017) Dirigeant : M. Marc FROMENTIN 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (31/7) Pour sa carrière de courses

AGAMEMNON (2018) Dirigeant : M. Laurent CHAILLE Associés : 
M. Stephane CHEVALIER, M. Gerard DECOCQ (3/8) Pour sa 
carrière de courses

BORN TO STAY GB (2017) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES (3/8) Pour 
sa carrière de courses

CARL GUSTAF (2018) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (3/8) Pour sa carrière de courses

FADDEX (2015) Dirigeant : M. Loic PAILLARD Associé : M. Thierry 
POCHE (3/8) Pour sa carrière de courses

LADY OF DEVIL (2017) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, Mlle Valerie DISSAUX, M. Stephane 
MARCHAL (3/8) Pour sa carrière de courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (3/8) Pour sa carrière de courses

LORD CHART (2017) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (3/8) Pour sa carrière de 
courses

MARVELLINA DIGEO (2017) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (3/8) Pour sa 
carrière de courses

MORGNY USA (2016) Dirigeant : M. Alain DENIS Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (3/8) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M. Olivier ULMANN Associé : 
M. Charley ROSSI (3/8) Pour sa carrière de courses

SEA BLAZER (2017) Dirigeant : Mlle Claire STEPHENSON Associé : 
M. Guy NABET (3/8) Pour sa carrière de courses

SICILE CHART (2017) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (3/8) Pour sa carrière de 
courses



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    27 août 2020

BO 2020/13 - plat/obstacle XI

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ARTEMUS (2017) Locataires : Mlle Nathalie PAYSAN, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : Mlle Nathalie PAYSAN (6/7) Pour sa carrière de 
courses

BORENIS (2016) Locataires : ECURIE D’OBSTACLE XXL, P. ADDA 
(s), GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pascal ADDA (6/7) Pour sa 
carrière de courses

DEURIE (2013) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Jerome OLIVE (6/7) Pour sa carrière de courses

FOU PRAIL (2015) Locataires : M. Charles-Eric de ROINCE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Franck LOREE (6/7) Pour sa 
carrière de courses

GALACTIQUE COTTE (2016) Locataires : M. Jean-Paul 
MOUTAFIAN, PALMYR RACING Bailleur : M. Georges RICHARDOT 
(6/7) Pour sa carrière de courses

GO TO LINE JACKING (2016) Locataire : O. SAUVAGET (s) 
Bailleur : M. Michel LELIEVRE (6/7) Jusqu’au 1 janvier 2028

GOOD GIRL (2017) Locataire : M. Maxime BATREL Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (6/7) Pour sa carrière de courses

GUERRE ET PAIX (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (6/7) Pour sa carrière de courses

HALL KA TRACE (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, M. Laurent CRIBIER Bailleur : Mme Carole 
SINEUX (6/7) Pour sa carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : ECURIE DU TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ECURIE DU TRIEUX 
(6/7) Pour sa carrière de courses

PROTECT NIGHT (2017) Locataire : M. Cyril COSTE Bailleurs : 
M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (6/7) Pour sa carrière de 
courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurss : ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (6/7) 
Jusqu’au 31 décembre 2020

TEMPETE DU MOULIN (2014) Locataire : M. Andre ROUSSEL 
Bailleur : M. Michel VINCKEL (6/7) Pour sa carrière de courses

BRIGHT LIGHTS (2017) Locatairessss : Mlle Carla O’HALLORAN, 
Mme Laura VANSKA, Mme Elisabeth SAINTY, Mme Gillian Mary 
DRONFIELD, Mme Priscilla NAVILLOD, M. Sylvain PROUVOYEUR 
Bailleurssss : Mme Laura VANSKA, Mme Elisabeth SAINTY, Mme Gillian 
Mary DRONFIELD, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mme Priscilla 
NAVILLOD, M. Sylvain PROUVOYEUR (7/7) Pour sa carrière de 
courses

KARACOLE (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
Gaec CAMPOS (7/7) Pour sa carrière de courses

RIVER OF TANGO (2017) Locataire : M. Jean-Marc JOSSO 
Bailleur : Mme Andree DYVRANDE (7/7) Pour sa carrière de courses

SINNDA BLUE (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mme Eliane VAYSSIER (7/7) Pour sa carrière de courses

SINNDAROSE (2017) Locataires : M. Rene LE TURNIER, C. 
LEFEBVRE (s), M. Gwenael DELAFENETRE Bailleurs : M. Thierry 
PAGE, M. Daniel BOULLAIS, M. Philippe DUPONT (7/7) Pour sa 
carrière de courses

SLEIPNIR DIVIN (2017) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (7/7) Pour sa carrière de courses

SPRING OF DREAM (2016) Locataires : M. Marc-Elie UZAN, 
Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : Mme Stephanie GACHELIN 
(7/7) Pour sa carrière de courses

WEIDA (2017) Locataire : M. Sebastien GUERIN Bailleurs : 
M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART (7/7) Pour sa carrière de 
courses

FIESTA DELAFAYETTE (2015) Locataire : M. Charles-Edward 
CAYEUX Bailleurs : DEHEZ (s), M. Etienne RAQUIN (8/7) Pour sa 
carrière de courses

SAN CRISTOBAL GB (2018) Dirigeant : M. Patrick MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS (5/8) Pour sa 
carrière de courses

CHAPTAL (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (6/8) 
Pour sa carrière de courses

CHIPPER (2017) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN 
Associés : L. BAUDRON (s), Mme Amandine BAUDRON (6/8) Pour 
sa carrière de courses

DHANGADHI (2012) Dirigeant : Mme Dominique AIGUEPERSE 
Associé : Mme Maud LE GALL (6/8) Pour sa carrière de courses

FREE LADY GER (2016) Dirigeant : M. Philippe VAN DER LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (6/8) Pour sa carrière de 
courses

HALO DE TALLANE (2017) Dirigeant : M. Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : Mme Maud LE GALL (6/8) Pour sa carrière de courses

HEALEY (2018) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : Mme Janina 
BURGER (6/8) Pour sa carrière de courses

HELL BOY (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard WEILL (6/8) 
Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Laurent MINEO Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (6/8) Pour sa carrière de courses

JAZZ IN MONTREUX (2013) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s), M. Bernard 
WEILL (6/8) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : M. Philippe UZAN Associésss : M. Vincent 
GUILLEBERT, Mlle Carla O’HALLORAN, M. Gregoire BERTHOU, 
Mme Sylvie COMONT, Mme Isabelle TOUSSAINT (6/8) Pour sa 
carrière de courses

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (6/8) Pour 
sa carrière de courses

SLEEP EASY GB (2012) Dirigeant : M. Philippe VAN DER LINDEN 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (6/8) Pour sa carrière de 
courses

STORMACOMING IRE (2017) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN 
Associé : HARAS D’ECOUVES (6/8) Pour sa carrière de courses

CHORAIL DEBELAIR (2017) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (7/8) Pour sa carrière de courses

GEMORA (2016) Dirigeant : M. Francois BEDANNE Associé : 
M. Julien JOUIN (7/8) Pour sa carrière de courses

GO FAST TRAOU LAND (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : Mme Agathe FOUASSIER, L. GADBIN (s), 
Mme Lydia PERE (7/8) Pour sa carrière de courses

KOMI (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : M. Pierre 
LAMY, Mme Eric LIBAUD (7/8) Pour sa carrière de courses

LANAKEN (2018) Dirigeant : GAEC DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Bernard DASRAS, Mme Monique CHAZE, 
Mme Maryse PINEAU, M. Dominique TOUPLAIN, M. Alain VALLEE 
(7/8) Pour sa carrière de courses

MARCHE A L’OMBRE (2016) Dirigeant : Mme Pascale PAPON 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (7/8) Pour sa carrière de courses

MOKKA DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH 
Associé : J. PLANQUE (s) (7/8) Pour sa carrière de courses

ROSE DE PHLIZZ (2018) Dirigeant : M. Yujiro INUTSUKA Associés : 
Mlle Francoise PERREE, S. KOBAYASHI (s) (7/8) Pour sa carrière de 
courses

SA’AD (2018) Dirigeant : M. Khalid Rashid AL MOHANNADI 
Associé : AGV KARWIN STUD (7/8) Pour sa carrière de courses
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HEXTRAVERTIX (2017) Locataires : ECURIE ARTSAM, A. 
BOISBRUNET (s), M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Mathieu GAD, 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY (10/7) Pour 
sa carrière de courses

MAPONOS (2017) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, PALMYR 
RACING Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR 
RACING (10/7) Pour sa carrière de courses

BLUE SKY SORRENTO (2016) Locataire : M. Charles LECRIVAIN 
Bailleur : Mlle Sophie BAUDOIN-BOIN (13/7) Pour sa carrière de 
courses

CAPAKO JANE (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Laurent GODARD, M. Pascal LESOIF (13/7) Pour sa carrière de 
courses

FOXECHO (2018) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleur : 
M. Jean-Vincent TOUX (13/7) Pour sa carrière de courses

HOPI BLUE (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleur : 
M. Christian DUMOULIN (13/7) Pour sa carrière de courses

HORIZON D’ESTIVAUX (2017) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleurs : M. Daniel BARCAT, Mlle Christelle 
COURTADE (13/7) Pour sa carrière de courses

VALENTEENE (2017) Locataire : M. Salomon TAIEB Bailleur : 
M. Bertrand COMPIGNIE (13/7) Pour sa carrière de courses

VIESNA (2017) Locataires : M. FX. CHAUSSONNIERE, M. SEROR 
(s) Bailleur : HARAS DE LA FAISANDERIE (13/7) Pour sa carrière 
de courses

DON JUAN DU MOU (2013) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (15/7) Pour sa carrière de courses

FACHODA (2015) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic BOIVIN 
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (15/7) Pour sa carrière de courses

GREAT DU BRIZAIS (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (15/7) Pour sa carrière de courses

HALL KA TRACE (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleur : 
Mme Carole SINEUX (15/7) Pour sa carrière de courses

HARMONIE STAR (2017) Locatairesss : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Dominique VIGNERON, Mme Christine 
GOHIER, Mme Maryse BRISSET Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, 
M. Dominique VIGNERON (15/7) Avec tacite reconduction

HOPE KLASS (2017) Locatairess : M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu PITART 
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (15/7) Pour sa carrière de courses

HYMNE A LA JOIE (2017) Locataires : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Adrien LACOMBE 
Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (15/7) Pour sa carrière de courses

JAPARANA IRE (2017) Locataires : HARAS BONNE CHANCE, 
M. Mikel DELZANGLES Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (15/7) 
Jusqu’au 31 décembre 2021

LIVACHOPE (2018) Locataires : M. Alain JATHIERE, M. Alain 
CHOPARD, M. Guy PARIENTE Bailleurs : M. Alain CHOPARD, GUY 
PARIENTE HOLDING, M. Alain JATHIERE (15/7) Pour sa carrière 
de courses

LOONA SPIGAO (2016) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC 
Bailleur : Mlle Elisabeth SAMBARDIER (15/7) Pour sa carrière de 
courses

TIENS BON LA BARDE (2014) Locataires : M. Hubert DUMONT 
SAINT PRIEST, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : G.A.E.C. DE LA 
BARDE (15/7) Pour sa carrière de courses

TREATY (2018) Locataire : Mme Christiane HEAD Bailleur : HARAS 
DU QUESNAY (15/7) Pour sa carrière de courses

AMAZING FILLY (2017) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, Mme Marc-Antoine 
BERGHGRACHT (16/7) Pour sa carrière de courses

ASSONANCE (2015) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleur : M. Herve VIALLON (16/7) Pour sa carrière de courses

HALISCO (2017) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M. Thomas 
FOURCY Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (8/7) Pour 
sa carrière de courses

HERENCE DU GRILLON (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (8/7) Pour sa 
carrière de courses

MASTER DINO (2014) Locatairesss : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT, PALMYR RACING, M. Jacques BISSON, AS&D. ALLARD 
(s), M. Franck CHAMPION Bailleursss : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT, PALMYR RACING, M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, M. Franck CHAMPION (8/7) Pour sa carrière de 
courses

MONMETA GB (2018) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (8/7) Pour sa carrière 
de courses

TAMA DAVEN (2018) Locataire : P&F . MONFORT (s) Bailleur : 
M. Herve MONFORT (8/7) Pour sa carrière de courses

AY SUIV (2016) Locataire : M. Cedric JACQUET Bailleur : 
Mlle Jessica JACQUET (9/7) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ATENTIST (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (9/7) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE SOUDAINE (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (9/7) Pour sa carrière de courses

HO GABY (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, E. VAGNE 
(s) Bailleurs : M. Eric VAGNE, M. Bertrand COLLETTE (9/7) Pour sa 
carrière de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Loic JAMET, Mme Marie SOLIGNAC, 
M. Jimmy GUILLEUX Bailleur : M. Olivier TRICOT (9/7) Pour sa 
carrière de courses

JALNAMIX (2017) Locataire : M. Erwan GRALL Bailleur : M. Herve 
LAIR (9/7) Pour sa carrière de courses

LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, M. Jean-Luc CHAPSAL, H. LAGENESTE (s) Bailleur : 
M. Pierre NOIROT (9/7) Pour sa carrière de courses

LIKE VAB DEBELAIR (2017) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, 
PALMYR RACING Bailleur : ECURIE RIB (9/7) Pour sa carrière de 
courses

LUZAPANA (2019) Locataire : M. Cedric JACQUET Bailleur : 
Mlle Jessica JACQUET (9/7) Pour sa carrière de courses

OLKA (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA (s), ECURIE 
JAECKIN, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurs : Mme Karine 
PERREAU, M. Olivier PERREAU (9/7) Pour sa carrière de courses

REDERIE FOY (2016) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. ADDA 
(s), ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT CRIBIER Bailleurs : 
M. Christophe ALARD, M. Ludovic ALARD (9/7) Pour sa carrière 
de courses

SHAMALDAM (2015) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : M. Damien 
LE FLEM (9/7) Pour sa carrière de courses

SIDELSKIE (2014) Locatairess : M. Joel JUILLET, W. MENUET (s), 
M. Gregoire JUILLET, M. Richard LE DREFF Bailleurs : M. Franck 
BOULLAIS, M. Claude ROUILLARD (9/7) Pour sa carrière de 
courses

VASCO D’ARGOS (2009) Locataire : M. Jean-Maurice JOUTEAU 
Bailleur : M. Didier HOBE (9/7) Pour sa carrière de courses

VOIX DU BONHEUR (2016) Locataire : Mme Magalen BRYANT 
Bailleur : M. Pascal JOURNIAC (9/7) Pour sa carrière de courses

ANY TIME SOON IRE (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(10/7) Pour sa carrière de courses

GIRLY PEARL (2016) Locataires : Mlle Anne-Laurence JACQ, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ (10/7) 
Pour sa carrière de courses
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HOPE CITY (2017) Locataires : ECURIE DES SABLES, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleurs : Mme Jacky CHAPDELAINE, M. Jacky 
CHAPDELAINE (17/7) Pour sa carrière de courses

KINGS’N’VAGABONDS (2015) Locataire : M. Jean-Pierre PRAUD 
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (17/7) Pour sa carrière de 
courses

MATTINA FORZA GB (2017) Locataires : M. Guillaume DUROT, 
M. Vincent DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard DECOCQ 
(17/7) Pour sa carrière de courses

OPAC EPIC (2018) Locataire : M. Sebastien MORINEAU Bailleur : 
BOUTIN (s) (17/7) Pour sa carrière de courses

RAFALE GLORY (2017) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Bailleur : M. Anton KRAULIGER (17/7) Pour sa carrière de courses

RHIOLA ROSEA (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (17/7) Pour sa carrière de courses

SECRET RUN (2011) Locataire : M. Daniel BURLET Bailleur : 
M. Adrien BURLET (17/7) Pour sa carrière de courses

TAKEDOWN (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (17/7) Pour sa carrière de courses

CAMPANIE (2018) Locataire : M. Michel PLESSIS Bailleur : Scea 
PLESSIS (20/7) Pour sa carrière de courses

CURLY CHOP (2015) Locataires : M. Frederic SEGUIN, 
Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

ETOURNEAU (2014) Locataire : Mme Sigrid MOISSON Bailleur : 
GALLORINI (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

FLANQUEUR DE BRENU (2015) Locataire : COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : M. David DELAJARRAUD (20/7) Pour sa carrière de 
courses

HEURE LIBRE (2017) Locataires : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Daniel Jacob WEISSMANN Bailleurs : GAEC DE VAUZELLE, 
M. Georges RICHARDOT (20/7) Pour sa carrière de courses

HISTOIRE DE THAIX (2017) Locataires : SOC. BOURGNEUF, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (20/7) 
Pour sa carrière de courses

HUNTER D’AUBRELLE (2017) Locataires : M. Frederic BOISTIER, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Frederic BOISTIER (20/7) Pour sa carrière de courses

MAVALA (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN (s) 
(20/7) Pour sa carrière de courses

MUNHI KSA (2017) Locataires : ATHBAH RACING, A&G . BOTTI 
(s) Bailleur : ATHBAH RACING (20/7) Pour sa carrière de courses

PETITE COPINE (2015) Locataire : Mme Nathalie DUPUY Bailleur : 
M. Jean-Luc GAILLARD (20/7) Pour sa carrière de courses

SIMONPICH CITY (2017) Locataire : M. Dominic MAHE Bailleurs : 
M. Daniel PICHON, M. Roger-Yves SIMON (20/7) Pour sa carrière 
de courses

SPARKING HURRICANE (2015) Locataire : Mlle Olivia SAELENS 
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (20/7) Pour sa carrière de 
courses

SPARKING KENNY (2016) Locataire : Mlle Olivia SAELENS Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (20/7) Pour sa carrière de courses

SUD ROCK (2016) Locataire : M. Charles-Edward CAYEUX 
Bailleurs : Mme Julie HUET, M. Maurice HUET (20/7) Pour sa carrière 
de courses

VIC SUMMER (2017) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (20/7) Pour sa carrière de courses

ESCALA (2014) Locataire : Mme Chantale CHENU Bailleur : 
M. Jean-Michel LARTIGAU (21/7) Pour sa carrière de courses

GOODWELLS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (21/7) Pour sa carrière de courses

GREATIME (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (21/7) Pour sa carrière de courses

BELOBOG (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN 
(s) (16/7) Pour sa carrière de courses

BRITANNIA (2017) Locataires : BALLYMORE THOROUGHBRED 
LTD, HF. DEVIN (s) Bailleurs : DAYTON INVESTMENTS LTD, DEVIN 
(s) (16/7) Pour sa carrière de courses

CAROLINGIEN (2016) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI (16/7) Pour sa carrière de courses

CIMA WELL (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
Mme Carole SINEUX (16/7) Avec tacite reconduction

COVA DA IRIA (2017) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ Bailleurs : 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, Mlle Mathilde 
HUMBERT (16/7) Pour sa carrière de courses

DISCO FLASH (2014) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Patrick WIDLOECHER (16/7) Pour sa carrière de 
courses

EPAIGNES (2009) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, FRANKLIN FINANCE S.A., 
VERMEULEN (s) (16/7) Pour sa carrière de courses

FHEBEE ROSAY (2014) Locataire : M. Cyril PERTUS Bailleur : 
M. Guy HARDY (16/7) Pour sa carrière de courses

GIRLCHIEF (2017) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (16/7) Pour sa carrière de courses

GOJI BERRY (2014) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : BOUTIN 
(s) (16/7) Pour sa carrière de courses

HAYLLIE (2017) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (16/7) Pour sa carrière de 
courses

MALY (2018) Locataires : Mlle Audrey BLANDEYRAC, M. Pascal 
CONFRERE Bailleur : M. Wilfreed LORIEUX (16/7) Pour sa carrière 
de courses

MARAPUAMA (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
BOUTIN (s) (16/7) Avec tacite reconduction

NORWEGIAN LORD (2015) Locataires : CH. PLISSON (s), M. Kevin 
PLISSON Bailleurs : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Patrick TUAL 
(16/7) Pour sa carrière de courses

SHOWERSOFBLESSING (2016) Locataires : M. Vincent DUROT, 
M. Guillaume DUROT, Mme Rachel PHILIPPON Bailleurs : ECURIE 
PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (16/7) Pour sa carrière 
de courses

SMART MOVE (2015) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (16/7) Pour sa carrière de courses

SOCCOA (2017) Locataires : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT, M. Stephane-Richard SIMON Bailleur : ECURIE HARAS 
DE SAINT VINCENT (16/7) Pour sa carrière de courses

TEA TIME DESERT ITY (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleur : Mme Brigitte FRIEDLANDER (16/7) Pour sa carrière de 
courses

ALBERT BRIDGE (2018) Locataires : P&F . MONFORT (s), 
Mme Hilary ERCULIANI, ELEVAGE DES VALLONS Bailleurss : 
MONFORT (s), Mme Hilary ERCULIANI, Sca ELEVAGE DE 
TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (17/7) Pour sa carrière 
de courses

DEVIL’S SPEED (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleurs : 
VERMEULEN (s), M. Patrick FILIPPI (17/7) Pour sa carrière de 
courses

DREAM OF PALACE (2016) Locataire : M. Jean-Philippe SAUVAGE 
Bailleur : Mlle Christa CHARTIER (17/7) Pour sa carrière de courses

DUTCH DOCTOR (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. David GIGUET (17/7) Pour sa carrière de courses

GARS DU VILLAGE (2016) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (17/7) Pour 
sa carrière de courses

GENERATION MAGOT (2017) Locataires : M. Guy MORINEAU, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : BOUTIN (s) (17/7) Pour sa 
carrière de courses
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DAGARU (2016) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Noel 
RONNE Bailleur : M. Noel RONNE (24/7) Pour sa carrière de 
courses

HABBY DU RIB (2017) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, 
PALMYR RACING Bailleur : ECURIE RIB (24/7) Pour sa carrière de 
courses

HAZUR DU DOUBS (2017) Locataire : M. Mathieu PITART Bailleur : 
M. Jimmy DETOUILLON (24/7) Pour sa carrière de courses

HINDY (2017) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : M. Jean-
Louis NANEIX (24/7) Pour sa carrière de courses

OLIVIA D’OR (2017) Locataire : Mme Kathleen RICHARD Bailleur : 
M. Dominique LEPAGNEY (24/7) Pour sa carrière de courses

PEACEFUL CITY (2015) Locataires : M. Didier MARS, N. 
BELLANGER (s), M. Sylvain WUILLAUME Bailleur : M. Didier MARS 
(24/7) Pour sa carrière de courses

EXPRESS SPORT (2014) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : ECURIE SPORT (27/7) Pour sa carrière de courses

HINE DELA BARRIERE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Serge DUCHENE (27/7) Pour sa carrière de courses

HUE MASTER (2017) Locataires : Mme Michel PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurs : Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER 
(27/7) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, > LH Bailleurs : 
GUY PARIENTE HOLDING, > LH (27/7) Avec tacite reconduction

MAKETA (2016) Locataire : M. Jacky LEBOSSE Bailleur : 
M. Bernard RIEDINGER (27/7) Pour sa carrière de courses

MISS WHITE (2016) Locataire : M. Antoine BARDINI Bailleur : 
ECURIE DU SUD (27/7) Pour sa carrière de courses

SPECIAL DU ROCHER (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Daniel LENFANT (27/7) Pour sa carrière 
de courses

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mme Herve GEERLANDT, 
Mlle Virginie BEUGNON, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : 
Mme Emmanuelle GWIAZDOWSKI (27/7) Pour sa carrière de 
courses

TONIC DE JUILLEY (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mme Jocelyne PINEL (27/7) Pour sa carrière 
de courses

BREIZH DEVIL (2016) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleurs : 
M. Theophile MELOU, M. Bernard POULIZAC (28/7) Pour sa 
carrière de courses

GAELIQUE (2016) Locataires : M. Georges LACOMBE, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : M. Georges LACOMBE (28/7) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE REVE (2017) Locataires : M. Antoine GRONFIER, 
D. COTTIN (s), M. Jean-Paul GRONFIER Bailleur : M. Jean-Paul 
GRONFIER (28/7) Pour sa carrière de courses

IMPERATORIO (2018) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (28/7) Pour sa carrière de courses

MASHAEL (2016) Locataire : Cheik Joaan Bin Hamad AL THANI 
Bailleur : AL SHAQAB RACING (28/7) Pour sa carrière de courses

MISS MEDIA (2018) Locataires : M. Guy PARIENTE, ECURIE 
BENOIT ROUALEC, M. Bernard GIRAUDON Bailleurs : GUY 
PARIENTE HOLDING, ECURIE BENOIT ROUALEC, M. Bernard 
GIRAUDON (28/7) Pour sa carrière de courses

PRINCESS OF SIAM (2016) Locataires : M. Christophe 
TOUSSAINT, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, 
M. Christophe TOUSSAINT (28/7) Pour sa carrière de courses

WHIPKING (2017) Locataires : M. Christophe TOUSSAINT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, M. Christophe 
TOUSSAINT (28/7) Pour sa carrière de courses

HAYRTONE (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : M. Louis 
PAILLIER (29/7) Pour sa carrière de courses

HIRONDELLE D’OR (2017) Locataires : M. Julien MOREL, 
M. Michel BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (21/7) Pour sa 
carrière de courses

LA FEE CLOCHETTE (2015) Locataire : M. Joseph JEHANNO 
Bailleur : Mlle Anne JEHANNO (21/7) Avec tacite reconduction

QUILAURA (2017) Locataires : Comte Georges de CERTAINES, 
H. LAGENESTE (s) Bailleur : SCEA RAYMOND JEAN-CHRISTIAN 
(21/7) Pour sa carrière de courses

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mme Herve GEERLANDT, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Emmanuelle GWIAZDOWSKI 
(21/7) Pour sa carrière de courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurss : ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO, ECURIE LAURENT 
CRIBIER (21/7) Jusqu’au 1 décembre 2020

FOREZIENNE (2015) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mme Isabelle CLEMENCEAU (22/7) Pour sa carrière de courses

GENTLE STAR (2015) Locataire : M. Bernard CRIQUI Bailleur : 
M. Daniel LUTZ (22/7) Pour sa carrière de courses

HARRISBURG IRE (2017) Locataires : Mlle Elisabeth ALLAIRE, 
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Christophe TOULORGE (22/7) 
Pour sa carrière de courses

HEIVA D’ESCAR (2017) Locataire : M. Philippe-Jacques GIRAUD 
Bailleurs : EARL DE TAFFIN, M. G. de TAFFIN DE TILQUES (22/7) 
Pour sa carrière de courses

MATH NATH (2017) Locataire : M. Alexandre FRACAS Bailleur : 
M. Wilfreed LORIEUX (22/7) Pour sa carrière de courses

PIWI CHOP (2010) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleursss : 
Mme Anne BLANCHARD, Suc. Philippe COLAS, M. Dominique 
LEMESLE, ECURIE CHALLENGER, M. Christophe PLISSON (22/7) 
Avec tacite reconduction

TI CRUISE (2016) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
M. Manuel-Henrique MARTINS (22/7) Pour sa carrière de courses

ELIA D’AIRY (2014) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (23/7) Pour sa carrière de courses

FLAWLESS LADY (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/7) Pour sa carrière de 
courses

GALKA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (23/7) Pour sa carrière de courses

HAYAO (2018) Locataires : M. Julien DASSE, ECURIE MAXIME 
MOCZULSKI Bailleur : ECURIE MAXIME MOCZULSKI (23/7) Pour 
sa carrière de courses

HISTOIRE D’AMIS (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER (23/7) Pour sa carrière 
de courses

LOCMARIA IRE (2017) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : M. James BAUDOUIN (23/7) Pour sa carrière de courses

SCAT SUCCES (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER, N. 
BELLANGER (s) Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, M. Damien 
BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (23/7) Pour sa carrière de courses

SIMFAUST (2014) Locataires : M. Andre GIROD, N. BELLANGER 
(s), M. Michel PARIZE Bailleur : M. Regis GAUTHIER (23/7) Pour sa 
carrière de courses

SUSPECTE IRE (2017) Locataire : M. Pierre-Yves MASSOUBRE 
Bailleur : M. Kevin LAFENETRE (23/7) Pour sa carrière de courses

TAM KONIG (2016) Locataires : M. Jean-Louis PRODHOMME, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Marc MOREAU, M. Jean-Louis 
PRODHOMME (23/7) Pour sa carrière de courses

WINNING POST (2018) Locataire : Mme Marie HERISSON DE 
BEAUVOIR Bailleur : M. Florian ROBERT (23/7) Pour sa carrière 
de courses

BLUE COLOMBINE (2017) Locataires : M. Jean DUPONT-CARIOT, 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Robert BRARD Bailleurs : M. Robert 
BRARD, M. Jean DUPONT-CARIOT (24/7) Pour sa carrière de 
courses
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HOSAVILLE (2017) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (3/8) Pour sa carrière de courses

INCLUSIVE LADY (2014) Locataire : Mme Marie-Anne LEVESQUE 
Bailleurs : M. Benjamin LEVESQUE, Mme Marie-Anne LEVESQUE 
(3/8) Pour sa carrière de courses

MUCH STYLE (2018) Locataires : RPG BLOODSTOCK, A&G . 
BOTTI (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : RPG 
BLOODSTOCK, BOTTI (s), S.C.E.A. DES PRAIRIES (3/8) Pour sa 
carrière de courses

PAS SI VITE (2014) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN Bailleur : 
M. Steven TREVIEN (3/8) Pour sa carrière de courses

SOLMIYA (2017) Locataire : Mme C. HENNEL REDON DE 
BEAUPRE Bailleur : M. Jean-Laurent DUBORD (3/8) Pour sa 
carrière de courses

SPEED DES LANDES (2017) Locatairess : M. Henri PAYSAN, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER, M. Anthony 
MAHOT Bailleurs : M. Dominique BOURGEAIS, M. Pierre de LA 
GUILLONNIERE (3/8) Pour sa carrière de courses

ESPIONNE (2016) Locataire : M. Marcel PECOUT Bailleur : HARAS 
DE BEAULIEU (4/8) Pour sa carrière de courses

HERIA DE GRUGY (2017) Locatairesss : ECURIE LA GRUGERIE, 
M. Jacky BEAUMARD, M. Thierry PIOU, M. Nicolas JEGU, L. VIEL 
(s) Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU (4/8) 
Pour sa carrière de courses

HOLITA MOME (2017) Locatairesss : M. Gaetan ROCTON, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Christian GALISSON, M. Frank-
Fernand LEBLANC, M. Alain GUINOISEAU Bailleurs : M. Alexandre-
Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (4/8) Pour sa 
carrière de courses

ICENAME MOME (2018) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (4/8) Pour sa carrière de courses

ILAGRI BASC (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Sebastien 
DUFRANCATEL (4/8) Pour sa carrière de courses

JOSHUA’S ARTIST (2017) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN 
Bailleur : M. Julio PEROMINGO (4/8) Avec tacite reconduction

KINGS’N’VAGABONDS (2015) Locataire : M. Jean-Pierre PRAUD 
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (4/8) Pour sa carrière de 
courses

STRAIGHT CHIC (2016) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
M. Thierry DESGRANGES (4/8) Pour sa carrière de courses

AGDUNE (2016) Locatairess : M. Michel BOULY, M. Remi 
BUSSON, ECURIE DU LEVANT SARL, Mme Christian CHORIER 
Bailleurs : M. Michel BOULY, M. Remi BUSSON (5/8) Pour sa 
carrière de courses

AMAN (2017) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ Bailleur : LG 
BLOODSTOCK (5/8) Pour sa carrière de courses

BALGEES TIME (2016) Locatairessss : M. Noman OZGULER, 
M. Simone BROGI, H. LAGENESTE (s), AGV KARWIN STUD, 
ECURIE PATRICK KLEIN, ECURIE WALDECK Bailleurssss : 
M. Simone BROGI, M. Noman OZGULER, LAGENESTE (s), AGV 
KARWIN STUD, ECURIE PATRICK KLEIN, SCUDERIA WALDECK 
SNC (5/8) Pour sa carrière de courses

CHAILLMINA (2017) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : Mme Arlette 
MONTIGNY (5/8) Pour sa carrière de courses

EL REY BRILLANTE CHI (2014) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (5/8) Pour sa carrière de courses

GAYLORD DELAFAYETE (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : EARL DE LUSTIERE (5/8) Pour sa carrière de courses

GIOTTO DES PLACHIS (2016) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : M. Guy-Robert BERGER (5/8) Pour sa carrière de courses

INAMIXYA (2017) Locataires : AS. PACAULT (s), ECURIE 
PERFORMER’S & AS, M. Arnaud BEDOUET Bailleur : EARL DE 
CORDELLES (5/8) Pour sa carrière de courses

HERMINE DE TURGEON (2017) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie MARTINEAU (29/7) 
Pour sa carrière de courses

NOTORIOUS IMPERIAL (2013) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY 
Bailleur : M. Dov BISMUTH (29/7) Pour sa carrière de courses

SUMMERTIME BREEZE IRE (2017) Locataire : Mlle Charley 
LAUFFER Bailleur : VERMEULEN (s) (29/7) Pour sa carrière de 
courses

VENT CHARLIE (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Dov BISMUTH (29/7) Pour sa carrière de courses

ANNY GLORY (2018) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, A&G . BOTTI (s) Bailleurs : BOTTI (s), ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/7) Pour 
sa carrière de courses

ELLE SPEED (2015) Locataire : M. Enzo BARRAO Bailleur : 
M. Jean-Luc GAILLARD (30/7) Pour sa carrière de courses

FETARDE (2018) Locataires : M. Jean-Marc ANGLES, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (30/7) Pour sa 
carrière de courses

GAYNOR (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (30/7) Pour sa carrière de courses

KENRISK (2014) Locataire : Mlle Marine CAZENAVE Bailleurs : 
M. Bernard CAZENAVE, Mlle Marine CAZENAVE (30/7) Pour sa 
carrière de courses

LA FORDELLE (2018) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. Robert BRARD Bailleur : M. Robert BRARD (30/7) Pour sa 
carrière de courses

BANOUSH USA (2015) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : M. Patrick JEANNERET (31/7) Pour sa carrière de courses

EMILA ROMAGNA (2017) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (31/7) Pour sa carrière de courses

GOLTERISK (2016) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (31/7) Pour sa carrière de courses

HAVAIANAS DUGRANIT (2017) Locataires : M. Artus ADELINE 
DE BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : M. Alexandre 
ROBERT (31/7) Pour sa carrière de courses

HEUREUSE ALLEN (2017) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (31/7) Pour sa carrière de 
courses

AREDIENNE (2016) Locataire : M. Thierry de LAURIERE Bailleur : 
Sc ECURIE COUDERC (3/8) Pour sa carrière de courses

BAYOUN (2013) Locataire : Mme Thierry LEMER Bailleurs : 
Mme Emilie LAFEU, Mme Thierry LEMER (3/8) Pour sa carrière de 
courses

BIR CHIEF (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (3/8) Pour sa carrière de courses

ETOILE DE CIERGUES (2014) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD 
(3/8) Pour sa carrière de courses

GRACIOSO (2016) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : 
Sc ECURIE COUDERC, HARAS DE SAINT-VOIR (3/8) Pour sa 
carrière de courses

HALOAS (2017) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleur : 
M. Olivier BIDET (3/8) Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Locataires : Mlle Sabrina PELLETAN, M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleur : BOUTIN (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

HEROS DE LA COUR (2017) Locataires : Mme Henrietta CHARLET, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : Mme Henrietta CHARLET, 
M. Jacky DELEPINE (3/8) Pour sa carrière de courses

HOLIDAYS (2017) Locatairess : ECURIE LAURENT CRIBIER, P. 
ADDA (s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO Bailleur : M. Francois 
L’ALLINEC (3/8) Pour sa carrière de courses
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DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
IMPERATORIO (2018) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associé : 
ECURIE BRED TO WIN SC (4/7) Pour sa carrière de courses

MOWAEVA (2017) Dirigeant : ECURIE 4L Associé : A&G . BOTTI (s) 
(4/7) Pour sa carrière de courses

POLLY ROCKET (2017) Dirigeant : M. Marc-Olivier CHEVALIER 
Associéss : M. Pierre-Hugues HENRY, L. GADBIN (s), M. Samuel 
BOISTEAU, M. Romain VIGNERON (4/7) Pour sa carrière de 
courses

BOY DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (5/7) Pour sa carrière de courses

ELEONORE D’ANJOU (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/7) Pour sa carrière de courses

GALINKA DE BALME (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/7) Pour sa carrière de courses

MARK OF EXCELLENCE IRE (2014) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associé : C. BOUTIN (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

REINE AMERHICANE (2016) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Suc. Paul CHENU (5/7) Pour sa carrière de courses

SILVER POKER (2014) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON 
Associé : Suc. Paul CHENU (5/7) Pour sa carrière de courses

TRESORELLA (2017) Dirigeant : ECURIE AUDOY CHRISTIAN 
Associé : M. Christophe CLEMENT (5/7) Pour sa carrière de courses

ZELOTE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD Associés : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Benoit CHALMEL, M. Pierre 
BONNIER (5/7) Pour sa carrière de courses

ALWAYS IN MY HEAD (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VALLEE-
LAMBERT Associés : M. Joel SECHE, M. Daniel-Yves TREVES, 
M. Hugues ROUSSEAU (6/7) Pour sa carrière de courses

C’EST CA IRE (2015) Dirigeant : MAYFAIR SPECULATORS SARL 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(6/7) Pour sa carrière de courses

COMMANDEUR (2016) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (6/7) Pour sa carrière de courses

DIABOLO FOREZ (2013) Dirigeant : M. Mario MONTANARI 
Associés : M. Richard CHOTARD, Mme Elisabeth MEZQUITA (6/7) 
Pour sa carrière de courses

HELIE DE POMPADOUR (2012) Dirigeant : M. Hubert DUMONT 
SAINT PRIEST Associé : M. Thierry de LAURIERE (6/7) Pour sa 
carrière de courses

INTERNATIONAL LOVE GER (2015) Dirigeant : M. Benoit 
CHALMEL Associés : Mlle Larissa KNEIP, M. Peter H. VOGT (6/7) 
Pour sa carrière de courses

MISS SPRINGSTEEN (2016) Dirigeant : M. Jose Ignacio VILLAR 
Associé : C&Y . LERNER (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

PANGOLIN (2014) Dirigeant : M. Yvain DUPRAT Associés : 
M. Jean-Rene LEGENDRE, M. William WALTON (6/7) Pour sa 
carrière de courses

RAY OF LIGHT IRE (2013) Dirigeant : M. Richard Sam HOSKINS 
Associés : M. Nathaniel BARNETT, M. Tristan WOOTTON (6/7) Pour 
sa carrière de courses

SALANG PASS IRE (2016) Dirigeant : Mme Ariane GRAVEREAUX 
Associéss : ROD . COLLET (s), ECURIE ERIC DELLOYE, 
M. Christophe LEBLOND, OCEANIC BLOODSTOCK SARL (6/7) 
Pour sa carrière de courses

VEZIANO (2017) Dirigeant : M. Gerard COHEN Associé : D&P . 
PROD’HOMME (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

WISHCAPE (2016) Dirigeant : M. Philippe SOGORB Associé : 
M. Jean-Marc BAILLET (6/7) Pour sa carrière de courses

APPLES AND ORANGES GER (2017) Dirigeant : M. Didier 
BOUQUIL Associé : M. Andre LADEVEZE (7/7) Pour sa carrière de 
courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (5/8) Pour sa carrière de courses

KOURKAN (2013) Locataires : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre 
BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE (5/8) Pour sa carrière de 
courses

N. (2018) (5/8) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Locataires : Mme Eric LIBAUD, Mme Eric LIBAUD, 
M. Pierre LAMY Bailleurs : M. Pierre LAMY, M. Pierre LAMY (5/8) 
Pour sa carrière de courses

QUEEN BOURBON (2017) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
M. Francois RAMBERT Bailleur : M. Olivier RAMBERT (5/8) Pour sa 
carrière de courses

SOMOLI (2018) Locatairess : M. Patrice DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE Bailleur : 
M. Christophe TOULORGE (5/8) Jusqu’au 31 décembre 2023

DRAGON STAR (2014) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Sebastien LANDAIS (6/8) Jusqu’au 1 janvier 2025

EAGLE BLACK (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (6/8) Pour sa carrière de courses

GRETEL DES MOTTES (2016) Locataire : GAB . LEENDERS (s) 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (6/8) Pour sa carrière de 
courses

HAUTE KLASS (2017) Locataires : M. Philippe LARROUDE, 
M. Valentin DEVILLARS, M. Herve LACOMBE Bailleur : Mme Beatrice 
NICCO (6/8) Pour sa carrière de courses

HELSINKI NOLIMIT (2017) Locataires : Mlle Rachel SCHOEFOLT, 
R. CHATEL (s) Bailleur : Mme Meryl MILITON (6/8) Pour sa carrière 
de courses

HENARES (2017) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (6/8) Pour sa carrière de 
courses

HENYA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Philippe 
PELTIER (6/8) Pour sa carrière de courses

HOLLY DU HOUX (2017) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Camille FERCHAUD (6/8) Pour sa carrière de courses

JALNAMIX (2017) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : M. Herve LAIR 
(6/8) Pour sa carrière de courses

SORRENZA (2017) Locataire : M. Christophe SORIGNET 
Bailleurs : Mme Laure MICHOT, M. Christophe SORIGNET (6/8) Pour 
sa carrière de courses

AIRFIELD BEAUTY GB (2014) Locataire : M. Jean-Baptiste 
ANDREANI Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK (7/8) Avec 
tacite reconduction

AYUNTHYA (2016) Locataire : M. Dominique LELIEVRE Bailleur : 
M. Benoit MALIGORNE (7/8) Pour sa carrière de courses

BELLE EMOTION (2016) Locataire : M. Freddy GRIZON Bailleur : 
M. Jean-Paul GASNIER (7/8) Pour sa carrière de courses

GARIBAL (2016) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, M. Denis 
DESERT, M. Didier GARCIA Bailleur : M. Jean-Paul GUILLET (7/8) 
Pour sa carrière de courses

REBEL PRICE (2016) Locataires : Mme Laurence GAGNEUX, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jean-Luc GUILLOCHON Bailleurs : 
Mme Laurence GAGNEUX, M. Jean-Luc GUILLOCHON, HARAS DE 
MONTGERMONT (7/8) Pour sa carrière de courses

RIVER PARIS (2012) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD Bailleur : 
M. William DELAMARRE (7/8) Pour sa carrière de courses

RUN ASHORE (2016) Locataires : HARAS DU BERLAIS, 
Mme Christa ZASS Bailleur : Mme Christa ZASS (7/8) Pour sa carrière 
de courses

WELLINGTON ROSE (2017) Locataire : Mlle Marie RICHERT 
Bailleur : M. Jerome REYNIER (7/8) Pour sa carrière de courses

WINDIGO (2016) Locataires : M. Xavier LE FORT, M. Laurent 
DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (7/8) Pour sa carrière de courses
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MARBLE EYES (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (8/7) Pour sa 
carrière de courses

MATANDAR (2016) Dirigeant : Mme Martina STADELMANN 
Associé : Mme Catherine MEIGNAN (8/7) Pour sa carrière de courses

MONAC’S (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associés : 
SCUDERIA IL FINO, M. Alexandre GIANNOTTI (8/7) Pour sa 
carrière de courses

SPIRIT OF THE BAY (2015) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associé : M. Fabrice COLEMAN (8/7) Pour sa carrière de courses

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : A&G . BOTTI (s), MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(8/7) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (8/7) Pour sa carrière de courses

TANCARVILLE (2017) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (8/7) Pour sa carrière de courses

TOLOSA (2016) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
Associé : M. Frederic BRAGATO (8/7) Pour sa carrière de courses

TOTEM (2015) Dirigeant : M. Pierre-Marie CHARIER Associés : 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, Y. FERTILLET (s) (8/7) Pour sa 
carrière de courses

WOOTTON ASSET (2018) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associé : 
ECURIE ADES HAZAN (8/7) Pour sa carrière de courses

AUBEVOYE (2015) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (9/7) Pour sa carrière de courses

BADABULLE BEY (2013) Dirigeant : M. Patrick CHEVILLARD 
Associé : M. Laurent ANDROLUS (9/7) Pour sa carrière de courses

BEDWYR (2017) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
HARAS DE TRELI (9/7) Pour sa carrière de courses

CANADA (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
C&Y . LERNER (s) (9/7) Pour sa carrière de courses

GIORDANO BRUNO (2017) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, SCUDERIA SCOLARI (9/7) 
Pour sa carrière de courses

GREAT EMOTION (2016) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN Associé : PALMYR RACING (9/7) Pour sa carrière de 
courses

HELOI (2017) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN 
Associé : PALMYR RACING (9/7) Pour sa carrière de courses

MANDOLINE IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associéss : HARAS DU MEZERAY S.A., M. Pierre-Paul RICHOU, 
M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice CHAPPET (9/7) Pour sa carrière 
de courses

MAPONOS (2017) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN 
Associé : PALMYR RACING (9/7) Pour sa carrière de courses

SAINT ROMAIN (2017) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associés : 
C. BOUTIN (s), F. VERMEULEN (s) (9/7) Pour sa carrière de courses

VIC SUMMER (2017) Dirigeant : M. Hugo BOUTIN Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (9/7) Pour sa carrière de courses

CAMBORINGS (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Elias MIKHALIDES, 
F. VERMEULEN (s) (10/7) Pour sa carrière de courses

CHIC DU REVERDY (2012) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (10/7) Pour sa carrière de courses

EMPERATOR (2015) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, F. VERMEULEN (s) (10/7) Pour sa 
carrière de courses

MACHURINE (2017) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Elias MIKHALIDES, F. VERMEULEN 
(s) (10/7) Pour sa carrière de courses

MISS CERCY (2017) Dirigeant : M. Davide SATALIA Associé : 
M. Emiliano MORANI (10/7) Pour sa carrière de courses

REINE DES BOIS (2015) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
W. MENUET (s) (10/7) Pour sa carrière de courses

ARISTO DES MOTTES (2010) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN 
Associés : E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU (7/7) Pour 
sa carrière de courses

INCITATUS (2016) Dirigeant : ECURIE PHILIPPE SEGALOT 
Associé : JC. ROUGET (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

LASKOF (2010) Dirigeant : M. FX. CHAUSSONNIERE Associé : 
HARAS DE LA FAISANDERIE (7/7) Pour sa carrière de courses

LUYANNA (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

PALAMINA (2016) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN Associés : 
M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN, Mme Etienne LEENDERS 
(7/7) Pour sa carrière de courses

SEZANNE (2014) Dirigeant : M. CA. de CLERMONT-TONNERRE 
Associés : HARAS DES SABLONNETS, Mme Eric LIBAUD, Comte 
Herve de TALHOUET-ROY (7/7) Pour sa carrière de courses

SOCCOA (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : M. Simone BROGI (7/7) Pour sa carrière de courses

STACCATI (2015) Dirigeant : Mme Michele POISSONNET Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (7/7) Pour sa carrière de courses

WALDENON (2013) Dirigeant : M. Michael BOUDRAA Associé : 
EARL DE LA BELLE AUMONE (7/7) Pour sa carrière de courses

WELL DE VINDECY (2016) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associés : M. Christian GOUTELLE, M. Jean-Philippe 
ZAOUI (7/7) Pour sa carrière de courses

AYURVEDA (2012) Dirigeant : M. Michel DARCHY Associé : W. 
MENUET (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

BALLY DE LA PLATA (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN 
Associés : P. ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (8/7) 
Pour sa carrière de courses

DEVONA (2013) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (8/7) Pour sa 
carrière de courses

DIABLE D’AUTEUIL (2016) Dirigeant : M. Thierry POCHE Associé : 
M. Alain GRANGERE (8/7) Pour sa carrière de courses

DORA BRUDER (2014) Dirigeant : M. Stephane MENARD Associé : 
J. THIBAULT (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

FENRIR (2016) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. Franck CHAMPION, M. Anthony GOURAMA 
(8/7) Pour sa carrière de courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : M. Tanguy MOREUX Associés : 
SAS RACING D, Mme Camille VITSE (8/7) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN FRIENDS (2012) Dirigeant : Mme Camille VITSE Associés : 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, ELEVAGE DES VALLONS 
(8/7) Pour sa carrière de courses

GONZALO GB (2013) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Anthony HERNANDEZ (8/7) 
Pour sa carrière de courses

HALCO DE BERSY (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (8/7) Pour sa 
carrière de courses

HIMOLA (2016) Dirigeant : M. Laurent CRIBIER Associés : P. ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, ECURIE INDIGO (8/7) Pour sa carrière de 
courses

INDIAN PACIFIC (2016) Dirigeant : HERALD BLOODSTOCK LTD 
Associé : ALEYRION BLOODSTOCK LTD (8/7) Pour sa carrière de 
courses

JAMALA (2016) Dirigeant : HERALD BLOODSTOCK LTD Associé : 
ALEYRION BLOODSTOCK LTD (8/7) Pour sa carrière de courses

LOU LOVE (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : SCUDERIA 
IL FINO (8/7) Pour sa carrière de courses

MACHA (2018) Dirigeant : M. Philippe AUGIER Associés : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, ECURIE AMMONITES RACING 
SAS (8/7) Pour sa carrière de courses



27 août 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

XVIII BO 2020/13 - plat/obstacle

EPAIGNES (2017) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., F. VERMEULEN (s) 
(14/7) Pour sa carrière de courses

FADIESE (2017) Dirigeant : SCEA CARANT Associés : M. Mickael 
DEVENA, M. Dominique NEAU, M. Patrick SEJAUD (14/7) Pour sa 
carrière de courses

GARIBAL (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associésss : 
Comte Eric de SAINT PIERRE, M. Olivier DESMONTILS, M. Gregoire 
JUILLET, M. Mickael LASRY, GAB . LEENDERS (s) (14/7) Pour sa 
carrière de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M. Jacky MILPIED Associés : M. Erwan 
GRALL, M. Matthieu HAVART (14/7) Pour sa carrière de courses

MATTINA FORZA GB (2017) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Gerard DECOCQ (14/7) 
Pour sa carrière de courses

NORWEGIAN KING (2016) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Clement TROPRES (14/7) Pour sa 
carrière de courses

RED BERRIES (2017) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, ECURIE PANDORA RACING, 
Sarl JEDBURGH STUD (14/7) Pour sa carrière de courses

RESURRECTION GB (2013) Dirigeant : M. Yvonnick BOTHAMY 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (14/7) Pour sa carrière de courses

ROSE DE PHLIZZ (2018) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE 
Associé : S. KOBAYASHI (s) (14/7) Pour sa carrière de courses

SHOWERSOFBLESSING (2016) Dirigeant : M. Ahmed 
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (14/7) Pour sa 
carrière de courses

SICAIRE (2015) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (14/7) Pour sa carrière de courses

SLOW DANCE (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (14/7) Pour sa carrière de courses

AH PASS GB (2016) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associé : S. 
GOUYETTE (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

AHMED PRIDE (2012) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associéss : M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Damien 
MAUDUIT, M. Pierre ORY, Mme Viviane UZEL (15/7) Pour sa carrière 
de courses

AMERICAN POWER (2017) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associés : Mme Nathalie VIOT, M. Kevin PLISSON, M. Damien 
MAUDUIT (15/7) Pour sa carrière de courses

BAT ALOUFAT (2013) Dirigeant : M. Maryan PELISSON Associé : 
M. Christophe MARTINON (15/7) Pour sa carrière de courses

BEAUTE POUR TOI GB (2017) Dirigeant : M. Noel GREENHALGH 
Associé : N. CLEMENT (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

BEGUIN D’ESTRUVAL (2011) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (15/7) Pour sa carrière de courses

BOIS D’ARGILE GB (2017) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Christophe PLISSON, M. Jean-Claude CASSAN (15/7) Pour sa 
carrière de courses

CARMINOR (2012) Dirigeant : M. Guy BRUNEAU Associés : 
Mme Catherine DUBUQUOI, M. Patrice LENOGUE, M. Bernard 
VINCENT (15/7) Pour sa carrière de courses

CASIMIR IRE (2015) Dirigeant : M. Georges MOLLIER Associé : 
M. Didier Henri DUBOIS (15/7) Pour sa carrière de courses

EGERIA (2014) Dirigeant : M. Christophe PLISSON Associé : 
DEREK BLOODSTOCK (15/7) Avec tacite reconduction

ESPOIR BISONTIN (2015) Dirigeant : M. Christophe MARTINON 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/7) Pour sa carrière de courses

FIFTINA (2018) Dirigeant : M. Christophe PLISSON Associé : 
M. Jean-Louis BLOT (15/7) Pour sa carrière de courses

FURIDOUCE DE BERCE (2015) Dirigeant : M. Christophe BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (15/7) Pour sa carrière 
de courses

SIRE DES BOIS (2014) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
Mlle Julia POTIER (10/7) Pour sa carrière de courses

COMEDIA ERIA (2012) Dirigeant : HARAS DE TRELI Associésss : 
M. Pascal ETIENNE, M. Jean-Claude MOREAU, M. Francis 
QUINTIN, M. Francois SAINT-ANDRE, M. Frederic QUINTIN (11/7) 
Pour sa carrière de courses

ALIZE DE VASSY (2017) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND Associé : 
Suc. Bernard FERRAND (12/7) Pour sa carrière de courses

AYDA (2017) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO Associé : M. Luca 
MARZOCCO (12/7) Pour sa carrière de courses

BAY VIEW IRE (2017) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : N. CLEMENT (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

BUTOT (2014) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (12/7) Pour sa carrière de courses

SALINAS GRANDE (2017) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre BONNIER 
(12/7) Pour sa carrière de courses

VIVI BONNEBOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
M. Jean-Marie CALLIER, ROD . COLLET (s), SNIG ELEVAGE (12/7) 
Pour sa carrière de courses

WEDREAM (2017) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (12/7) Pour sa carrière de courses

WELLINGTON ROSE (2017) Dirigeant : CHEVOTEL RACING 
Associé : M. Alexandre FRACAS (12/7) Pour sa carrière de courses

FIVER FILLY (2014) Dirigeant : Mme Francine POLI Associé : 
M. Sergio RAFFAELLO (13/7) Pour sa carrière de courses

GALACTICAL IRE (2015) Dirigeant : FLAXMAN STABLES 
IRELAND L.T.D Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael 
TABOR, WYNATT (13/7) Pour sa carrière de courses

GIBBON DE BERCE (2016) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER Associés : M. Dominique LE BRETON, M. David 
LUMET, M. Francois NICOLLE (13/7) Pour sa carrière de courses

HOPE KLASS (2017) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO Associés : 
M. Alain COMBEMOREL, M. Francis HENNEQUIN, M. Mathieu 
PITART (13/7) Pour sa carrière de courses

KAUTO SOUSKATANE (2015) Dirigeant : M. Thierry NIVEL 
Associés : Mme Henri AUBERT, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) (13/7) Pour sa carrière de courses

LA PERGOLA (2016) Dirigeant : M. Olivier BROCHART Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Pierre BLOY, M. Philippe CRAN, Mme Marie-
Claire ELAERTS (13/7) Pour sa carrière de courses

LANDMARK IRE (2017) Dirigeant : WYNATT Associés : Mme Susan 
MAGNIER, M. Michael TABOR (13/7) Pour sa carrière de courses

MANGAWAVE (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (13/7) Pour sa carrière de courses

PIKES PEAK (2015) Dirigeant : ALEYRION BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. David SMAGA (13/7) Pour sa carrière de courses

QUINCY (2014) Dirigeant : M. P. PEREZ FERNANDEZ DE LA PU 
Associé : LAC INTERNACIONAL (13/7) Pour sa carrière de courses

RAFFLES SURPRISE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (13/7) Pour sa carrière de courses

ROYAUME UNI IRE (2017) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (13/7) Avec tacite 
reconduction

SAMPHIRE (2015) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : M. Julien 
PHELIPPON, M. SEROR (s) (13/7) Pour sa carrière de courses

AMAZING FILLY (2017) Dirigeant : Mme Marc-Antoine 
BERGHGRACHT Associés : ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS (14/7) Pour sa carrière de courses

COVA DA IRIA (2017) Dirigeant : Mlle Mathilde HUMBERT 
Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT (14/7) Pour 
sa carrière de courses

DEVIL’S SPEED (2017) Dirigeant : M. Patrick FILIPPI Associé : F. 
VERMEULEN (s) (14/7) Pour sa carrière de courses



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    27 août 2020

BO 2020/13 - plat/obstacle XIX

LARAMIX (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (16/7) Pour sa carrière de courses

MALI BORGIA (2010) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : M. Michel 
HASKI, M. Benjamin TEBOUL (16/7) Pour sa carrière de courses

SAINTE GAYA (2014) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
M. Benjamin TEBOUL (16/7) Pour sa carrière de courses

ZARAMIX (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (16/7) Pour sa carrière de courses

BEST STROKE (2015) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associé : 
M. Gabriel LEENDERS (17/7) Pour sa carrière de courses

KATHERYNE (2015) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Vincent POMMIER (17/7) Pour 
sa carrière de courses

OLD DANISH (2016) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associés : 
M. Louis Clair CRANE, M. Michel PERRET (17/7) Pour sa carrière 
de courses

SHINOBI (2017) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associésss : HARAS D’ETREHAM, M. Jean-Louis VALERIEN-
PERRIN, M. Jacques BACOT, D. GUILLEMIN (s), M. Karim MEZANI 
(18/7) Pour sa carrière de courses

AZUR DU LEMO (2016) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH Associé : 
J. PLANQUE (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

FLECHETTE (2015) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
M. Jean DUPONT-CARIOT (19/7) Pour sa carrière de courses

GEMORA (2016) Dirigeant : M. Francois BEDANNE Associés : 
M. Julien JOUIN, M. Julien MOUTEL, M. Laurent MOUTEL (19/7) 
Pour sa carrière de courses

GUINESS D’VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (19/7) Pour sa carrière de 
courses

HEROS DES VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (19/7) Pour sa 
carrière de courses

IRLANDE DES VIALETTES (2017) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (19/7) Pour sa 
carrière de courses

MAM’ZELLE NITOUCHE (2013) Dirigeant : M. Francois BEDANNE 
Associé : M. Julien JOUIN (19/7) Pour sa carrière de courses

SO YOU SWEET IRE (2015) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, M. Patrice LENOGUE (19/7) Pour sa 
carrière de courses

TIMING PERFECT (2016) Dirigeant : M. Daniel COLE Associéss : 
M. Jacques LAPORTE, M. Claude P GAUTIER, Mme Marie-Laure 
GAUTIER, FX. CHEVIGNY (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

VISCOUNT BARFIELD GB (2013) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) 
Associé : Mme Pia BRANDT (19/7) Pour sa carrière de courses

ASTARABLUE (2016) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
ECURIE VICTORIA DREAMS (20/7) Pour sa carrière de courses

BLUE COLOMBINE (2017) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associé : M. Robert BRARD (20/7) Pour sa carrière de courses

DE NOUS QUATRE (2013) Dirigeant : Mlle Sophie-Charlotte 
CARRIE Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (20/7) Pour sa 
carrière de courses

GALUNPE IRE (2015) Dirigeant : M. Patrick OFFENSTADT 
Associés : M. Gerard COHEN, M. Patrick SABBAN (20/7) Pour sa 
carrière de courses

GENTLE MAINE IRE (2010) Dirigeant : M. Jean-Marie BEGUIGNE 
Associé : Mlle Sylvie BONIFACJ (20/7) Pour sa carrière de courses

RAJSA BILLY (2017) Dirigeant : M. Ferruccio GIACOBBE Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (20/7) Pour sa carrière de courses

SAINTE CECILE IRE (2015) Dirigeant : Mlle Audrey MOUCHET 
Associé : M. Philipp WULK (20/7) Pour sa carrière de courses

SO SWEET (2016) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (20/7) Avec tacite reconduction

GOTTINGEN (2010) Dirigeant : M. Christian BARBAUD Associé : 
M. Christophe PLISSON (15/7) Pour sa carrière de courses

GRACIOSO (2016) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (15/7) Pour sa carrière de courses

HAPPY CHRISNAT (2017) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associés : M. Michel PEHU, M. David FORTINEAU (15/7) Pour sa 
carrière de courses

ISMAEL PAINT (2018) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associé : M. Gilles BARATOUX (15/7) Pour sa carrière de courses

JENYCHOPE (2014) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associés : 
M. Daniel COLE, M. Patrice LENOGUE (15/7) Pour sa carrière de 
courses

KIDANE TRAOU LAND (2014) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associéss : Mme Annie CHEDEMAIL JEGU, M. Patrick JEGU, 
M. Xavier JEGU, M. Pierre ORY (15/7) Avec tacite reconduction

LAISSEZMOITRANKIL (2016) Dirigeant : M. Pierre-Marie 
CHARIER Associés : Y. FERTILLET (s), M. Daniel JOSSET (15/7) 
Pour sa carrière de courses

LOCMARIA IRE (2017) Dirigeant : P&F . MONFORT (s) Associé : 
M. Bernard LUCON (15/7) Pour sa carrière de courses

LYAVENITA (2012) Dirigeant : M. Christophe MARTINON Associé : 
M. Maryan PELISSON (15/7) Pour sa carrière de courses

MIKA D’O (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : FX. 
CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE, M. Christophe PLISSON (15/7) 
Pour sa carrière de courses

MISTER HIGHEIR (2016) Dirigeant : M. Georges PLISSON Associé : 
M. Christophe PLISSON (15/7) Pour sa carrière de courses

MORGENSTERN (2017) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associé : 
M. Gerome SALUSSOLIA (15/7) Pour sa carrière de courses

OCTOPUS GARDEN (2015) Dirigeant : M. Jean-Victor CHAIGNON 
Associé : Mlle Francoise MINGAT (15/7) Pour sa carrière de courses

PENNY LUZ (2015) Dirigeant : URANIE SARL Associésss : 
M. Philippe RIPERT, M. Antoine GILIBERT, D. GUILLEMIN (s), 
HARAS DU HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK (15/7) Pour sa 
carrière de courses

PERSEVERANCE (2014) Dirigeant : M. Alain MAUBERT Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

PETELLAT DU RHEU (2013) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (15/7) Pour sa 
carrière de courses

PRINCE DE LA BARRE (2012) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associé : M. Xavier JEGU (15/7) Pour sa carrière de courses

RUUDJE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associés : M. BOUTIN (s), M. Christophe PLISSON (15/7) Pour sa 
carrière de courses

SOWGAY (2014) Dirigeant : M. Mathieu MELIN Associé : 
M. Christophe PLISSON (15/7) Pour sa carrière de courses

STROMBOLI (2015) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN 
Associés : M. Christophe PLISSON, M. Steeve IMIOLA (15/7) Avec 
tacite reconduction

TIGRESSE TIANJIN GB (2015) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associéss : M. Xavier JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, 
Mme Raymonde PLISSON, Mme Nathalie VIOT (15/7) Pour sa carrière 
de courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : M. Christophe PLISSON Associésss : 
M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS, M. Xavier JEGU, 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Michel PEHU (15/7) Pour sa 
carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Dirigeant : M. Christophe PLISSON 
Associés : M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Xavier JEGU, 
Mme Nathalie VIOT (15/7) Pour sa carrière de courses

AUDACIOUS GIRL (2015) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
M. Michel HASKI (16/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN WOOD (2010) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (16/7) Pour sa carrière de courses
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CRUSH ON ME (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : L. GADBIN (s) (23/7) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Hubert HONORE (23/7) Pour sa carrière de courses

LE BRONN (2017) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV Associé : 
M. Evgeny KAPPUSHEV (23/7) Pour sa carrière de courses

LEE STREAM GB (2017) Dirigeant : ECURIE MARTIAL Associé : 
M. Thierry LEMER (23/7) Pour sa carrière de courses

MODERATOR (2017) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (23/7) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (23/7) Pour sa carrière de 
courses

NOELLE (2018) Dirigeant : M. Bernard WEILL Associésss : 
M. Franck AMAR, M. Bernard BENAYCH, M. Laurent DASSAULT, 
M. Bernard DUCASSE, M. Alain KLODAWSKI (23/7) Pour sa 
carrière de courses

PRUNAY (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associé : S. 
DEHEZ (s) (23/7) Pour sa carrière de courses

RANCO IRE (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (23/7) Pour sa carrière de courses

RIVER DOWN IRE (2016) Dirigeant : Mme Michele BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (23/7) Pour sa carrière de courses

SAINT SAGA (2016) Dirigeant : M. Richard CHOTARD Associé : 
M. Herve VIALLON (23/7) Pour sa carrière de courses

SAN ISIDRO IRE (2018) Dirigeant : Mlle Pauline DUVAL Associéss : 
FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE MONARCHIC RACING SARL, 
Mme Marie-France BERTELLA, Mlle Stephanie NIGGE (23/7) Pour sa 
carrière de courses

SILVER CONDOR (2016) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV 
Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (23/7) Pour sa carrière de 
courses

LE PIN (2013) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associés : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Catherine MEIGNAN (24/7) 
Pour sa carrière de courses

ULTRON IRE (2017) Dirigeant : Mme Michele SOGORB Associé : 
M. Philippe SOGORB (24/7) Avec tacite reconduction

WINNING LUCKY (2017) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associé : JC. ROUGET (s) (24/7) Pour sa carrière de courses

SADDLE HILL IRE (2017) Dirigeant : M. Richard HORRELL 
Associé : M. Thierry LEMER (25/7) Pour sa carrière de courses

COLT D’OR (2012) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

EVERY BERE (2014) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associésss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, Mme Sophie POUGET, M. Claude P 
GAUTIER, M. Stephane DELARUE, M. Frank OGET (26/7) Pour sa 
carrière de courses

FINE WINE (2017) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : M. Tao 
KEREFOFF, M. Andrea MARCIALIS (26/7) Pour sa carrière de 
courses

FRENCH ASEEL (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : ECURIE WINNING, SAS RACING D (26/7) Pour sa 
carrière de courses

KENYX (2017) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : M. Guy 
PARIENTE (26/7) Pour sa carrière de courses

KING OF RUN (2015) Dirigeant : M. Philippe PONSOT Associéss : 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Christophe AUBERT, M. Stephane 
DELARUE, M. Frank OGET (26/7) Pour sa carrière de courses

KINGHRAND (2017) Dirigeant : SCUDERIA SCOLARI Associé : 
M. Jerome VALLIER (26/7) Pour sa carrière de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI, M. Steeve 
PUGLIA (26/7) Pour sa carrière de courses

UNDARK USA (2017) Dirigeant : FLAXMAN STABLES IRELAND 
L.T.D Associé : GAINESWAY THOROUGHBREDS LTD (20/7) Pour 
sa carrière de courses

WINNER DRALLIV (2015) Dirigeant : M. Christophe MARTINON 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (20/7) Pour sa carrière de courses

ANGEL BLAK (2014) Dirigeant : M. Michael MORIN Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

BAGATELLE DE THAIX (2011) Dirigeant : M. Maurice BERTIN 
Associés : M. Michel BOURGNEUF, M. Francois NICOLLE (21/7) 
Avec tacite reconduction

BAM’S MIRAL (2015) Dirigeant : M. Julien THELLIER Associé : 
M. Mathieu PITART (21/7) Pour sa carrière de courses

DEGUILLAUME (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : M. Jacques TOURNIE (21/7) Pour sa carrière de 
courses

GAMIN D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (21/7) Pour sa carrière de courses

HURRICANE DREAM (2017) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Andre BRAKHA (21/7) Pour sa 
carrière de courses

KAP MY SUN (2016) Dirigeant : M. Julien MOUTEL Associés : 
M. Julien JOUIN, M. Laurent MOUTEL, Mlle Celine FRETARD (21/7) 
Pour sa carrière de courses

PENNYMART (2013) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : 
M. David Georges POWELL (21/7) Pour sa carrière de courses

SASSANDRA GB (2017) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (21/7) Pour sa 
carrière de courses

TIME TO FLY (2015) Dirigeant : ROB . COLLET (s) Associé : F. 
VERMEULEN (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

ABBELLO (2017) Dirigeant : Mme Paola MORANDI Associé : 
M. Ivano RICCI (22/7) Pour sa carrière de courses

ARGENTINE (2017) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : Eirl 
Myriam BOLLACK-BADEL, M. Filippo EZRI (22/7) Pour sa carrière 
de courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M. Michel ESCUDER Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, M. Olivier MARTINELLI, M. Benjamin 
CHAUVEL (22/7) Pour sa carrière de courses

FORS FORTUNA (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/7) Pour sa carrière de courses

GAP PIERJI (2016) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associés : 
Mme Anna BROMLEY, HARAS DU LIEU DES CHAMPS, M. David 
Georges POWELL (22/7) Pour sa carrière de courses

GRACE A TOI (2016) Dirigeant : M. Denis BAER Associéss : 
Mme Anna BROMLEY, M. David Georges POWELL, Mme Jean-
Hugues de CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON (22/7) Pour sa 
carrière de courses

GREAT RAFFLES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/7) Pour sa carrière de courses

LA QUEST (2016) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : 
M. David Georges POWELL (22/7) Pour sa carrière de courses

LARGENT DU BONHEUR (2013) Dirigeant : M. Evgeny 
KAPPUSHEV Associés : M. Valentin BUKHTOYAROV, M. Vartan 
VARTANOV (22/7) Pour sa carrière de courses

NUMERATION (2014) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associé : 
M. Alexandre FRACAS (22/7) Pour sa carrière de courses

SQUAMISH GB (2010) Dirigeant : Mme Thierry LEMER Associé : 
M. Yannick HENRY (22/7) Pour sa carrière de courses

TOTO EST SORTI (2016) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE 
Associé : M. Nicolas BELLANGER (22/7) Pour sa carrière de courses

BONARDA (2016) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
Mme Laurence SAMOUN (23/7) Pour sa carrière de courses

BOULEVARD IRE (2015) Dirigeant : M. Valentin BUKHTOYAROV 
Associés : M. Vartan VARTANOV, M. Evgeny KAPPUSHEV (23/7) 
Pour sa carrière de courses
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ELITE D’ESTRUVAL (2014) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (28/7) Pour sa carrière de courses

EXPECTED CROSS (2012) Dirigeant : M. Herve DELAUNAY 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (28/7) Pour sa carrière de courses

FINAL D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (28/7) Pour sa carrière de courses

GOLDEN D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (28/7) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE IBRA IRE (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : M. Claudio MARZOCCO, A&G . BOTTI (s) (28/7) Pour sa 
carrière de courses

LADY OF DEVIL (2017) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Stephane MARCHAL (28/7) Pour sa 
carrière de courses

MAGICAL MOON (2017) Dirigeant : M. Eric PUERARI Associés : 
ECURIE ADES HAZAN, ECURIES SERGE STEMPNIAK (28/7) Pour 
sa carrière de courses

MIENGO (2016) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M. Philippe 
DESBOIS, Mlle Geraldine ROCHE (28/7) Pour sa carrière de courses

MUMTAR (2015) Dirigeant : SOC.’ DI ALL. M. GUARNIERI & C 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (28/7) Pour sa carrière de 
courses

N. IRE (2017) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit CHALMEL (28/7) Pour sa carrière 
de courses

PENNY YES (2016) Dirigeant : M. Philippe RIPERT Associéss : 
M. Thierry DESEINE, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE 
BLOODSTOCK, HARAS DU HOGUENET (28/7) Pour sa carrière de 
courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : M. Olivier CARLI (28/7) Pour sa carrière de 
courses

TRAPPED (2014) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : M. Francois 
BELMONT (28/7) Pour sa carrière de courses

BLUE EMOTION (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc LACHAIZE 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Didier BLAISONNEAU (29/7) 
Pour sa carrière de courses

DANCING MOUNTAIN IRE (2016) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associé : M. Paul Thomas MURPHY (29/7) Pour sa 
carrière de courses

I’LL BE BACK (2013) Dirigeant : Mlle Magalie OGER Associé : 
M. Jean-Yves LEPAGE (29/7) Pour sa carrière de courses

KING OF LEGO (2018) Dirigeant : P&F . MONFORT (s) Associé : 
M. James BAUDOUIN (29/7) Pour sa carrière de courses

NO NIKI NO IRE (2016) Dirigeant : M. William Harry EASTWOOD 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (29/7) Pour sa carrière de courses

SECRET STYLE (2017) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associés : M. Hamed Nasser F N AL-HABABI, 
M. Nicolas LE ROCH, Mme Laura VANSKA (29/7) Pour sa carrière 
de courses

SINGAPORE TRIP (2018) Dirigeant : ECURIE LM Associé : 
M. Thierry CORBEL (29/7) Pour sa carrière de courses

AGAMEMNON (2018) Dirigeant : M. Laurent CHAILLE Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Gerard DECOCQ, M. Stephane 
CHEVALIER (30/7) Pour sa carrière de courses

BORN TO STAY GB (2017) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associé : M. Jordan GEORGES (30/7) Pour sa carrière de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Jean-Luc FERTON (30/7) Pour sa carrière de courses

FIGUE (2015) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé : D. COTTIN 
(s) (30/7) Pour sa carrière de courses

GALIPE (2016) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : M. Thomas FOURCY (30/7) Pour sa carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associé : 
M. Erwan GRALL (30/7) Pour sa carrière de courses

LA RHUNE (2017) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associés : 
M. Simone BROGI, SCUDERIA SCOLARI (26/7) Pour sa carrière 
de courses

LORD CRECERELLE (2016) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (26/7) Pour sa carrière 
de courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : Mme Kay Frances MINTON Associé : 
Mme Gina RARICK (26/7) Pour sa carrière de courses

SEVEN APPLES (2018) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associé : 
M. Simone BROGI (26/7) Pour sa carrière de courses

SUPERSTITIOUS (2017) Dirigeant : M. Roger Anthony SIMMONS 
Associé : Mme Amanda Jane BRUDENELL (26/7) Pour sa carrière 
de courses

THEBLACKLIST (2017) Dirigeant : M. Jerome VALLIER Associés : 
M. Simone BROGI, SCUDERIA SCOLARI (26/7) Pour sa carrière 
de courses

TOUR ODEON (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : A&G . BOTTI (s) (26/7) Pour sa carrière de courses

TSUKI (2016) Dirigeant : M. Christian LAGIER Associésss : 
M. David BOUCHERON, M. Mickael LASRY, M. Guillaume LUYCKX, 
M. SEROR (s), Mme Marc BOUDOT (26/7) Pour sa carrière de 
courses

AREDIENNE (2016) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (27/7) Pour sa carrière de courses

COPLY (2017) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associésss : 
M. Christian FAURE, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, 
M. Richard CHOTARD, M. Patrick FILIPPI (27/7) Pour sa carrière 
de courses

GOUSSE VANILLE (2016) Dirigeant : JDG BLOODSTOCK 
SERVICES Associé : M. Hubert MAUILLON (27/7) Pour sa carrière 
de courses

KENRISK (2014) Dirigeant : Mlle Marine CAZENAVE Associés : 
M. Bernard CAZENAVE, M. Christophe CHEMINAUD (27/7) Pour 
sa carrière de courses

LE PETIT GEGENE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : 
M. Loic MENARD, M. Serge LEBREC (27/7) Pour sa carrière de 
courses

LORDELIO IRE (2017) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associés : A&G 
. BOTTI (s), LADRITTA SRL (27/7) Pour sa carrière de courses

NIRVANA DU BERLAIS (2016) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON 
Associé : HARAS DU BERLAIS (27/7) Pour sa carrière de courses

OPULENT D’OROUX (2013) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. SEROR (s) (27/7) Pour sa 
carrière de courses

PAINT ISLAND IRE (2016) Dirigeant : M. Joubrane OUECHEC 
Associés : M. David John HUELIN, P&F . MONFORT (s) (27/7) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN FILIPA IRE (2016) Dirigeant : M. Nicholas TEEHAN 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (27/7) Pour sa carrière de 
courses

REBEL QUEEN (2015) Dirigeant : M. Stephanos CONSTANTINIDIS 
Associés : P&F . MONFORT (s), SOMEC-CDS (27/7) Pour sa 
carrière de courses

SOLEIL DU FOU (2014) Dirigeant : M. Christophe CHASSERIAUD 
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (27/7) Pour sa carrière de 
courses

SWING BROSSE (2016) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Loic MENARD, Mme Brigitte PASQUIER 
(27/7) Pour sa carrière de courses

BEAUTIFY (2017) Dirigeant : Mme Valerie DUBOS Associés : 
M. Daniel COLE, M. Hiroo SHIMIZU (28/7) Pour sa carrière de 
courses

BING BANG BOOM GB (2018) Dirigeant : M. Richard KENT 
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (28/7) Pour sa carrière de 
courses
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TRES SOLID (2011) Dirigeant : M. Hugo BOUTIN Associés : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (2/8) 
Pour sa carrière de courses

APOKALYPSE NOW (2013) Dirigeant : Suc. Louis DELAUNAY 
Associés : M. Charles LECRIVAIN, Mme Catherine LEBRUN (3/8) 
Pour sa carrière de courses

BLEKARAIN (2017) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Boualem MEKKI, Mme Francoise 
ERRERA (3/8) Pour sa carrière de courses

GO CAT (2012) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (3/8) Pour sa carrière de courses

GOLD BIANCO (2016) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Bertrand MILLIERE, M. Armand LUCCHETTI, 
M. Rodolphe ARGENTI (3/8) Pour sa carrière de courses

HAUTE LANDES (2017) Dirigeant : M. Erwan GRALL Associés : 
Mme Yves GRALL, M. Antoine SEMMER-CESARI (3/8) Pour sa 
carrière de courses

HAVRE ROYALE (2016) Dirigeant : SCEA ECURIE S. GUARATO 
Associé : JY. ARTU (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

KARUSO DE GRUCHY (2017) Dirigeant : M. Henri d’ AILLIERES 
Associés : ECURIE PRUNIER, M. Pierre LAMY (3/8) Pour sa carrière 
de courses

LITTLE FOLLY (2016) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, HARAS D’ECOUVES (3/8) Pour sa carrière 
de courses

NOTRE SAGE (2014) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, F&F HORSES, SAS 
RACING D (3/8) Pour sa carrière de courses

SECOND ATTEMPT (2014) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : RIVIERA EQUINE S.A.R.L (3/8) Pour sa carrière de courses

SENZA FINE (2015) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associés : 
Mme Laurence NADJAR, Mme Micheline PASCHAL (3/8) Pour sa 
carrière de courses

VERBA STYLE (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : M. Sylvain FARGEON (3/8) Pour sa carrière de courses

WHOLE WORLD (2014) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : 
M. Adrien LACOMBE (3/8) Pour sa carrière de courses

YPORT (2017) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associé : P. 
DECOUZ (s) (3/8) Pour sa carrière de courses

AMOUR NOCTURNE (2017) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : M. Filippo EZRI, C&Y . LERNER (s) (4/8) Pour sa carrière 
de courses

BREVILLE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
C&Y . LERNER (s) (4/8) Pour sa carrière de courses

CHIPPER (2017) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (4/8) Pour sa carrière de courses

CLEAR MAN IRE (2016) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
P&F . MONFORT (s), M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (4/8) 
Pour sa carrière de courses

CONNEXION (2016) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (4/8) Pour sa carrière de 
courses

CULTURE CLASH (2017) Dirigeant : ECURIE OVALIE SAS 
Associés : M. David REDVERS, M. Nicolas SALTIEL (4/8) Pour sa 
carrière de courses

EPATANT LE DUN (2014) Dirigeant : F. OUVRY (s) Associé : 
M. Thierry LEMER (4/8) Pour sa carrière de courses

HEARTBEAT IRE (2013) Dirigeant : M. Yves LEROYER Associé : 
M. Thierry POCHE (4/8) Pour sa carrière de courses

HEDIDIT GB (2016) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE GERMAN 
Associéss : ECURIE CHEFFREVILLE, ECURIE MAJESTIC RACING 
EURL, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE, C&Y . LERNER (s) (4/8) 
Pour sa carrière de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M. Jacky MILPIED Associés : M. Erwan 
GRALL, M. Cyrille GOMBEAU, M. Matthieu HAVART (30/7) Pour sa 
carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : Mme Catherine DUBUQUOI Associé : 
M. Erwan GRALL (30/7) Pour sa carrière de courses

KALLISTOS (2017) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS 
Associéss : Mme Andrea Christine KOETZ, Mme Susanne L. BORN, 
Mme Manuela GROLL-FLYNN, Mme Gina RARICK (30/7) Pour sa 
carrière de courses

SHELSY (2015) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : Mme Amandine FOURCY (30/7) Pour sa carrière de 
courses

TRIBALION (2014) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (30/7) Pour sa carrière de courses

AFA D’ARVOR (2014) Dirigeant : M. Gerard GOURANTON 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (31/7) Pour sa carrière de courses

BONNE PASSE (2011) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associés : 
Mme Philippe COTTIN, M. Charles TIBI (31/7) Pour sa carrière de 
courses

FADARNOULT (2015) Dirigeant : M. Gilbert FAGOT Associés : 
M. Sebastien CULIN, M. William MUNOZ (31/7) Pour sa carrière 
de courses

MORGNY USA (2016) Dirigeant : M. Kamal AL BAHOU Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (31/7) Pour sa carrière de courses

UNROI DE TOUZAINE (2008) Dirigeant : Mme Andree JANDARD 
Associé : M. Stephane EVENO (31/7) Pour sa carrière de courses

WEDREAM (2017) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (31/7) Pour sa carrière de courses

DANAROSA IRE (2014) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS 
Associé : M. Benjamin DENIZET (1/8) Pour sa carrière de courses

ZOE DE BOISTRON (2017) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS 
Associés : M. Benjamin DENIZET, Mlle Fanny GUEDJ (1/8) Pour sa 
carrière de courses

AMBROSIO (2017) Dirigeant : Mme Katia DENAMBRIDE Associé : 
M. Claude MAYNARD (2/8) Pour sa carrière de courses

BLACK DREAM IRE (2014) Dirigeant : S. DEHEZ (s) Associés : 
Mme Sandrine ALLAIN, Mlle Veronique DEVAUX (2/8) Pour sa carrière 
de courses

CALL BACK BABY IRE (2018) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (2/8) Pour sa carrière de courses

CHAPTAL (2016) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s) (2/8) Pour sa carrière de 
courses

COEUR DE CHANCE (2014) Dirigeant : M. Regis BERTIN Associé : 
W. MENUET (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

FUNNY ONE (2018) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Francois NICOLLE (2/8) Pour sa carrière 
de courses

GUTSEN (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT Associé : 
HARAS DU HOGUENET (2/8) Pour sa carrière de courses

HELL BOY (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES Associés : 
M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s) (2/8) Pour sa carrière de 
courses

IAMAROCK IRE (2017) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING 
Associés : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ, M. Peter MC NULTY 
(2/8) Pour sa carrière de courses

JAZZ IN MONTREUX (2013) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, JC. ROUGET (s) (2/8) Pour sa 
carrière de courses

LA MANTICORE (2017) Dirigeant : ECURIE MAXIME MOCZULSKI 
Associé : Mme Josiane ROVISSE (2/8) Pour sa carrière de courses

OK DARLING (2008) Dirigeant : M. Gwenole THEPOT Associés : 
M. Eric LECOIFFIER, M. Edouard THEPOT (2/8) Pour sa carrière 
de courses
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GARDE TON WISKY (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (5/7) Avec tacite reconduction

GOUTTE D’EAU (2016) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Joel DENIS (6/7) Pour sa carrière de courses

SHAIYNA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleurs : S.C.E.A. 
ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (6/7) Pour sa carrière de 
courses

SON OF RAJSA (2017) Locataire : Mme Barbara MENUET Bailleur : 
M. Albert DELAEY (6/7) Pour sa carrière de courses

AIR DE CRISTAL (2016) Locataire : Mme Janique DELALANDE 
Bailleur : M. Eric BECQ (7/7) Avec tacite reconduction

BALI BALO (2012) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe 
PELTIER Bailleurs : Mme Isabelle PELTIER, Mlle Marine CHEVREUX, 
M. Martin CHEVREUX (7/7) Pour sa carrière de courses

GILT (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (7/7) Pour sa carrière de courses

GO STAR (2016) Locataire : Mme Catherine BRAIRE Bailleur : 
M. Rudy NERBONNE (7/7) Pour sa carrière de courses

ASSONANCE (2015) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur : 
M. Herve VIALLON (8/7) Pour sa carrière de courses

DON JUAN DU MOU (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (8/7) Pour sa carrière de 
courses

DUCHESS OF GLORY (2016) Locataires : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, M. Frederic BRAGATO, D. GUILLEMIN (s) Bailleur : 
M. Frederic BRAGATO (8/7) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE ATENTIST (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO Bailleur : HARAS 
DES ETINCELLES (8/7) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE SOUDAINE (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO Bailleur : HARAS 
DES ETINCELLES (8/7) Pour sa carrière de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Loic JAMET, Mme Marie SOLIGNAC, 
M. Jimmy GUILLEUX Bailleur : M. Olivier TRICOT (8/7) Pour sa 
carrière de courses

L’ARIZONA (2012) Locataire : M. Marc GLEYROUX Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (8/7) Pour sa carrière de courses

LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : M. Lucien de COLBERT, 
M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Elodie de LAGENESTE Bailleur : 
M. Pierre NOIROT (8/7) Pour sa carrière de courses

OLKA (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA (s), ECURIE 
JAECKIN, M. Laurent CRIBIER Bailleurs : Mme Karine PERREAU, 
M. Olivier PERREAU (8/7) Pour sa carrière de courses

PURPLE ROSE (2017) Locataires : ECURIE JP BONARDEL, 
M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO Bailleur : M. Jacques 
ROUSSET (8/7) Pour sa carrière de courses

REDERIE FOY (2016) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. ADDA 
(s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO Bailleurs : M. Christophe 
ALARD, M. Ludovic ALARD (8/7) Pour sa carrière de courses

SAINTE QUALITE (2016) Locatairess : M. Lucien de COLBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR, H. LAGENESTE (s), M. Franck RODOT 
Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (8/7) Pour sa carrière de courses

ALPAXYOS (2017) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
Mme Marie AMELINE CARREE (9/7) Pour sa carrière de courses

DEURIE (2013) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Jerome OLIVE (9/7) Pour sa carrière de courses

ASK ME NOT IRE (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
VERMEULEN (s) (10/7) Pour sa carrière de courses

BEST OFF BLUE (2011) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
ECURIE SAGARA (10/7) Pour sa carrière de courses

CRAZY ANGEL (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Pascal BEYER (10/7) Pour sa carrière de courses

DERIVE (2013) Locataires : M. Charles-Eric de ROINCE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Romain LOREE (10/7) Pour sa 
carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associésss : Mlle July DUARTE, M. Pierre-Marie CHARIER, 
M. Guillaume VIEL, Mlle Brunehilde HERMANGE, M. Michel LOTOUT 
(4/8) Pour sa carrière de courses

MOUNT KAILAS (2013) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : PALMYR RACING, ECURIE RIB (4/8) Pour sa 
carrière de courses

NINA D’AMOUR (2015) Dirigeant : Mme Valerie POUSSIER Associé : 
ECURIE DENISE (4/8) Pour sa carrière de courses

SAGAUTEUR (2016) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK 
Associéss : M. Antoine GILIBERT, M. Guy MORRISON, Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL (4/8) Pour sa carrière 
de courses

SAN CRISTOBAL GB (2018) Dirigeant : M. Patrick MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS (4/8) Pour sa 
carrière de courses

SORRENZA (2017) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associés : 
P&F . MONFORT (s), M. David John HUELIN (4/8) Pour sa carrière 
de courses

TRIQUERVILLE (2013) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Joel DELAUNAY, M. Francois FRANGEUL (4/8) 
Pour sa carrière de courses

VALE QUAINTHE IRE (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associéss : M. Armand DAHAN, M. Pierre GORAL, M. Gerard 
COHEN, M. Gildas MARTIN (4/8) Pour sa carrière de courses

WEDREAM (2017) Dirigeant : TROIS MILLE Associé : M. Torsten 
RABER (4/8) Pour sa carrière de courses

ELEGUA (2017) Dirigeant : URANIE SARL Associés : ECURIE 
BARTOK, PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (5/8) Pour sa carrière de courses

HEALEY (2018) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (5/8) Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Fabrice CHAPPET Associés : 
Sarl HARAS DE SAINT-FAUST, M. Andre-Paul LARRIEU, M. Gerard 
LARRIEU (5/8) Pour sa carrière de courses

KATCHI (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : Mme Amandine 
BAUDRON (5/8) Pour sa carrière de courses

KAVIRA (2017) Dirigeant : M. Andrew MORLEY Associé : 
M. Jonathan E. PEASE (5/8) Pour sa carrière de courses

MACHO DE SOLEURE (2017) Dirigeant : Mme Beatrice METZNER 
Associés : Mlle Sabrina SCHENKER, Mlle Gabriela SCHENKER (5/8) 
Pour sa carrière de courses

MATADOR (2015) Dirigeant : Mme Catherine LEONI Associé : 
M. Frederic DECOSTER (5/8) Pour sa carrière de courses

MYBOYGILLES (2016) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/8) Pour sa carrière de courses

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M. Sauro-Andrea FIORDELLI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (5/8) Pour sa carrière de courses

CUTTY PIE IRE (2014) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
M. Julien PHELIPPON (6/8) Pour sa carrière de courses

TAGADA TAGADA BEY (2015) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associé : Mme Pascale CHEVILLARD (7/8) Pour sa carrière de 
courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
CANTER DES FRESNES (2012) Locataire : M. Samuel COUVREUR 
Bailleur : E.A.R.L. LEBRUN JEAN-GUY (5/7) Pour sa carrière de 
courses

ELASTIQUE MOME (2014) Locatairesss : M. Baptiste LETOURNEUX, 
M. Alain BEAUJEAN, M. Christian GALISSON, M. Anthony PORTAIS, 
M. Jean-Joseph DOUET Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, 
Mme Bernadette DESCHERE (5/7) Pour sa carrière de courses

ETCAETERA CAEL (2014) Locataire : ECURIE DE LA BAIE 
Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (5/7) Pour sa carrière de courses
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APICULTEUR (2011) Locataire : M. Jean-Victor CHAIGNON 
Bailleur : M. Gilles CHAIGNON (15/7) Pour sa carrière de courses

BELOBOG (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleur : 
BOUTIN (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

CIMA WELL (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleur : 
Mme Carole SINEUX (15/7) Avec tacite reconduction

DEBOUT LES GARS (2013) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleur : M. Etienne CESARI (15/7) Jusqu’au 00/00/00

DISCO FLASH (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON 
Bailleurs : BOUTIN (s), M. Patrick WIDLOECHER (15/7) Pour sa 
carrière de courses

DREAM OF PALACE (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : Mlle Christa CHARTIER (15/7) Jusqu’au 00/00/00

FUEGO SPORT (2015) Locataire : M. Gilles CHAIGNON Bailleur : 
ECURIE SPORT (15/7) Pour sa carrière de courses

GOJI BERRY (2014) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleur : 
BOUTIN (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

HAUTE CORREZE (2012) Locataires : M. Patrick SAINT-MARTIN, 
H. LAGENESTE (s) Bailleur : M. Patrick SAINT-MARTIN (15/7) Pour 
sa carrière de courses

LORLYCHARM (2015) Locataires : M. Matthieu NADOT, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : ECURIE DES VILLARCARROS, M. Matthieu 
NADOT (15/7) Pour sa carrière de courses

MARAPUAMA (2015) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleur : 
BOUTIN (s) (15/7) Avec tacite reconduction

NORWEGIAN LORD (2015) Locataires : M. Christophe PLISSON, 
M. Kevin PLISSON Bailleurs : BOUTIN (s), M. Patrick TUAL, 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (15/7) Pour sa carrière de courses

ROSE D’AUTOMNE (2013) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleur : M. Alain BENARD (15/7) Jusqu’au 00/00/00

SPEED DINO (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), TURFISTADOR S.A. (15/7) Jusqu’au 
00/00/00

TONIGHT IN BRION (2007) Locataire : M. Gilles CHAIGNON 
Bailleurs : M. Gilles CHAIGNON, M. Jean-Victor CHAIGNON (15/7) 
Pour sa carrière de courses

CALI MIOCHE (2012) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Claude LEGRAND, M. Francois ORVAIN (16/7) Pour sa carrière 
de courses

DISCO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (16/7) Pour 
sa carrière de courses

DONSKOYE (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CHEMIN & 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (16/7) Pour sa carrière 
de courses

DROSERA BELLE (2013) Locataires : Suc. Paul CHENU, 
M. Antoine ABRASSART Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (16/7) 
Pour sa carrière de courses

EAGLE DES ONGRAIS (2014) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (16/7) Pour 
sa carrière de courses

ERAKO D’AIRY (2014) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (16/7) Pour sa carrière de courses

FANTASY IN MARCH (2016) Locataire : M. Stephane RENAUD 
Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (16/7) Pour sa carrière de 
courses

FIRST NAME TERMS GB (2015) Locataire : Suc. Paul CHENU 
Bailleur : M. Frederic AVIGNON (16/7) Pour sa carrière de courses

FUN GRAVY (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : M. Daniel 
GUICHARD (16/7) Pour sa carrière de courses

GARANCE D’ANA (2016) Locataires : Suc. Paul CHENU, 
M. Antoine ABRASSART Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (16/7) 
Pour sa carrière de courses

GIRL DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (16/7) Pour sa carrière de courses

DOLCE ROCHELAISE (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (10/7) Pour sa carrière de 
courses

DOTATION (2013) Locataire : E. VAGNE (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (10/7) Avec tacite reconduction

EL TORO TRAOU LAND (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
PALMYR RACING Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR 
RACING (10/7) Pour sa carrière de courses

ELORA D’AIRY (2014) Locataire : Mlle Sandra HALBWAX Bailleur : 
M. Claude-Yves PELSY (10/7) Avec tacite reconduction

HARMONIE STAR (2017) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Dominique VIGNERON Bailleurs : M. Bruno 
VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (10/7) Pour sa carrière de 
courses

JAPARANA IRE (2017) Locatairessss : M. Michael MOTSCHMANN, 
HARAS BONNE CHANCE, M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice 
RENAUDIN, M. Frantisek HRUBY, HARAS DES SABLONNETS 
Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (10/7) Jusqu’au 00/00/00

LAWRENCE COLLINS (2013) Locataire : M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (10/7) Pour sa carrière de courses

MARCELLUS WALLACE (2015) Locataire : M. Bernard STOFFEL 
Bailleur : M. Jeremy BUEZ (10/7) Pour sa carrière de courses

SAMRAN SAYS IRE (2014) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : 
M. Olivier GICQUEL (10/7) Pour sa carrière de courses

TOTHEMOONBARELIERE (2016) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : HARAS DE LA BARELIERE (10/7) Pour sa carrière de 
courses

DAILIX (2015) Locataire : Mme Michel PELLETANT Bailleur : 
Mme Isabelle GENAUD (11/7) Pour sa carrière de courses

DANIEL DEFOE GER (2011) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Christian VERRY (11/7) Pour sa carrière de courses

GLORY MIOCHE (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Claude LEGRAND (11/7) Pour sa carrière de courses

MAKONDE (2012) Locataires : Mlle Aurore PELLETANT, M. Michel 
PELLETANT Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (11/7) Pour sa 
carrière de courses

CIDORE (2017) Locataires : M. Remi BUSSON, ECURIE DU 
LEVANT SARL Bailleur : M. Rene-Marc GIRAUD (12/7) Pour sa 
carrière de courses

TIENS BON LA BARDE (2014) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (12/7) Pour sa carrière de courses

AIRELLE (2015) Locataires : JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER, M. David LUMET, M. Francois NICOLLE Bailleur : 
Mme Josette LASSEUR (13/7) Pour sa carrière de courses

CARLITA BLUE (2013) Locataires : M. Jean-Yves HODE, M. Jerry 
PLANQUE Bailleur : M. Jean-Yves HODE (13/7) Pour sa carrière de 
courses

LOONA SPIGAO (2016) Locataires : Mlle Martine BILESIMO, 
Mlle Audrey BLANDEYRAC Bailleur : Mlle Elisabeth SAMBARDIER 
(13/7) Avec tacite reconduction

ALERIA (2017) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : M. Jean-
Vincent TOUX (14/7) Pour sa carrière de courses

DIVINE FLEUR (2013) Locataires : M. Patrice FAVEREAUX, 
Mme Laure HURVOIS Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (14/7) 
Pour sa carrière de courses

GLORY DES MOTTES (2016) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
Earl ECURIE DES MOTTES (14/7) Pour sa carrière de courses

GUILDO DES SOURCES (2016) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (14/7) Pour sa carrière de courses

HALL KA TRACE (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, M. Laurent CRIBIER Bailleur : Mme Carole 
SINEUX (14/7) Pour sa carrière de courses

KAMZINE (2015) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT Bailleur : 
Mlle Karine BELLUTEAU (14/7) Pour sa carrière de courses
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DON MAGNO (2015) Locataires : M. Maurice PONT, M. Thomas 
FOURCY, M. Didier BUZON Bailleur : Suc. de MORATALLA (20/7) 
Pour sa carrière de courses

DUC DE TOUZAINE (2013) Locataire : M. Stephane EVENO 
Bailleur : SCEA JANDARD (20/7) Pour sa carrière de courses

ELMANO (2014) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : M. Jean DANARD, 
M. Jean-Yves DANARD (20/7) Pour sa carrière de courses

HERBIERS (2017) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES (20/7) 
Pour sa carrière de courses

KOURKAN (2013) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, Earl 
TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(20/7) Pour sa carrière de courses

MISS LYLI (2016) Locataire : Mlle Flore LEFEVRE Bailleur : 
M. Laurent DENIEL (20/7) Pour sa carrière de courses

ASTRAL DE GARENNE (2010) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Philippe BEAUJEAN (21/7) Pour sa carrière de courses

BLUSHING BERE (2011) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
LEENDERS (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

BRIGHT LIGHTS (2017) Locatairessss : Mlle Carla O’HALLORAN, 
Mme Laura VANSKA, Mme Elisabeth SAINTY, Mme Gillian Mary 
DRONFIELD, Mme Priscilla NAVILLOD, M. Sylvain PROUVOYEUR 
Bailleurssss : Mme Laura VANSKA, Mme Elisabeth SAINTY, Mme Gillian 
Mary DRONFIELD, Mme Marie-Claire LEFEBVRE, Mme Priscilla 
NAVILLOD, M. Sylvain PROUVOYEUR (21/7) Pour sa carrière de 
courses

CATYCHA ROSETGRI (2016) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (21/7) Jusqu’au 00/00/00

EAGLE DE L’AUBE (2011) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Thierry BOUMIER (21/7) Pour sa carrière de courses

FONCE BERNARD (2015) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
M. Claude MACAULT (21/7) Pour sa carrière de courses

GINGER NINJA (2013) Locataires : M. Arlindo TAVARES DA 
SILVA, M. Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (21/7) Pour sa 
carrière de courses

MEUNIER TU DORS (2009) Locataires : Mlle Justine CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : Mlle Elodie CHEMIN, Mlle Justine 
CHEMIN (21/7) Pour sa carrière de courses

REDERIE LEOFLIGHT (2014) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Christophe ALARD (21/7) Pour sa carrière de courses

RHEA DE CERISY (2015) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON 
Bailleur : Mme Christian CHORIER (21/7) Pour sa carrière de courses

ALL FOR HER (2015) Locataire : G. TAUPIN (s) Bailleurs : M. Albert 
HOSSELET, M. Hubert HOSSELET, Mlle Sandra HOSSELET (22/7) 
Avec tacite reconduction

CORAL (2015) Locataires : Mme Magalen BRYANT, A. BOISBRUNET 
(s), Mme Maurice ROHAUT-LEGER Bailleurs : Mme Magalen BRYANT, 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, Mme Maurice ROHAUT-LEGER 
(22/7) Pour sa carrière de courses

ECOSSAIS (2014) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : Lord 
DARESBURY, M. Jacques CYPRES (22/7) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY RUBY (2013) Locataires : M. Theophile MELOU, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (22/7) 
Pour sa carrière de courses

MEREMPTAH (2016) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE Bailleur : 
M. Christopher HOGG (22/7) Pour sa carrière de courses

MUNERA BLUE IRE (2017) Locataire : M. Thierry LEMER Bailleur : 
Mme A.G. KAVANAGH (22/7) Pour sa carrière de courses

OUTRUNNER (2016) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
BOUTIN (s) (22/7) Avec tacite reconduction

HIGH STAR IRE (2017) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (16/7) Pour sa carrière de courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M. Igor ENDALTSEV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (16/7) Pour sa carrière de courses

PIWI CHOP (2010) Locataire : M. Christophe PLISSON Bailleursss : 
Mme Anne BLANCHARD, Suc. Philippe COLAS, M. Dominique 
LEMESLE, ECURIE CHALLENGER, M. Christophe PLISSON (16/7) 
Avec tacite reconduction

REVE DE DAME (2017) Locataires : M. Maurizio GUARNIERI, 
M. Luca Alberto MORARI Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, 
M. Jean-Philippe DUGUEY (16/7) Pour sa carrière de courses

STAR DES PLANCHES (2006) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (16/7) Pour 
sa carrière de courses

STUCKINTHEMOMENT IRE (2016) Locataire : Suc. Paul CHENU 
Bailleur : M. Frederic AVIGNON (16/7) Pour sa carrière de courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (16/7) Pour sa carrière de courses

CLASSIQUE DREAM (2015) Locataire : M. Philippe SAUVAGE 
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (17/7) Pour sa carrière de 
courses

FIGATELLE (2015) Locatairess : ECURIE SAGITTAIRE SAS, 
M. Alain CASSIER, M. Thierry CYPRES, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (17/7) Pour sa 
carrière de courses

FOGGARA (2015) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (17/7) Pour sa carrière de courses

FUN GIRL (2015) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Francois NICOLLE (17/7) Pour sa carrière de courses

GRANDE SOIREE (2016) Locataire : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Bailleur : Scea LA CHAUSSEE (17/7) Pour sa carrière de courses

GUERNIKA (2016) Locataire : Mme Chantal VIALETTES Bailleurs : 
Mme Chantal VIALETTES, M. Clement VIALETTES (17/7) Pour sa 
carrière de courses

TARAPOUR (2016) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurss : ADDA 
(s), ECURIE JAECKIN, M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (17/7) 
Jusqu’au 00/00/00

CURLY CHOP (2015) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleur : 
M. Frederic SEGUIN (18/7) Pour sa carrière de courses

AMERICAN STAR (2013) Locataire : M. Alexandre FRACAS 
Bailleur : CHEVOTEL RACING (19/7) Pour sa carrière de courses

CALYPSO TRAOU LAND (2016) Locataires : M. Pierre PASQUIOU, 
J. MARION (s), M. Jean-Paul MERCIER Bailleur : M. Jean-Claude 
OLLIVIER (19/7) Pour sa carrière de courses

COUMOS (2014) Locataire : M. Alexandre FRACAS Bailleur : 
M. Emmanuel Gabriel ZANCHI (19/7) Pour sa carrière de courses

EXPRESS SPORT (2014) Locataire : M. Frederic LAGOUCHE 
Bailleur : ECURIE SPORT (19/7) Pour sa carrière de courses

MAKLAU (2014) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Daniel 
QUEDILLAC Bailleurs : BOISNARD (s), M. Daniel QUEDILLAC 
(19/7) Pour sa carrière de courses

MARINA MARINE (2012) Locataire : M. Alexandre FRACAS 
Bailleur : M. Michel DUTERTRE (19/7) Pour sa carrière de courses

MIA LADY GB (2018) Locataires : M. Daniel COLE, Mme Valerie 
DUBOS, Mlle Brigitte RENK Bailleur : Mme Valerie DUBOS (19/7) Pour 
sa carrière de courses

SPARKING KENNY (2016) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, S. 
GOUYETTE (s) Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (19/7) Pour sa 
carrière de courses

CAPORAL CHEF (2012) Locataire : M. Pierrick BUORD Bailleur : 
M. Jean-Louis PRODHOMME (20/7) Pour sa carrière de courses
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INAMIXYA (2017) Locataires : AS. PACAULT (s), M. Arnaud 
BEDOUET, Mme Isabelle ROBIN-CREPEAU Bailleur : EARL DE 
CORDELLES (26/7) Pour sa carrière de courses

LOUGIE LOUP (2017) Locataire : M. Jean-Louis DEHEZ Bailleurs : 
Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (26/7) Pour sa carrière 
de courses

NOVA DE TEILLEE (2012) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, 
M. Armand LEFEUVRE Bailleur : BROSSEAU ET FILS (26/7) Pour 
sa carrière de courses

THESONGYOUNEED (2015) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Walter B. CONNORS (26/7) Pour sa 
carrière de courses

VERSAILLES GB (2017) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(26/7) Pour sa carrière de courses

VOL D’OISEAUX (2017) Locataires : M. Roland PHILIPPON, 
Mme Rachel PHILIPPON Bailleur : M. Patrick DUFRECHE (26/7) Pour 
sa carrière de courses

ASHWAGANDHA (2016) Locataires : M. Stephane LONGUBARDO, 
Mme Roger LABATE Bailleur : M. Remo SORRENTINO (27/7) Pour 
sa carrière de courses

CATCH THE LADY GB (2013) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleur : EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (27/7) Pour 
sa carrière de courses

DEGRANVILLE (2014) Locataires : M. Anthony LAJON, Mlle Lina 
SEURIN Bailleur : M. Dany LOUIS (27/7) Pour sa carrière de courses

DREAM MOON IRE (2013) Locataire : M. Georges DAUVERGNE 
Bailleurs : M. Francois GIRARD, M. Francis LECLERCQ (27/7) Pour 
sa carrière de courses

MOUETTE MALPIC (2016) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (27/7) Avec tacite reconduction

NOTORIOUS IMPERIAL (2013) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY 
Bailleur : M. Dov BISMUTH (27/7) Pour sa carrière de courses

VENT CHARLIE (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Dov BISMUTH (27/7) Pour sa carrière de courses

EPEKA DE THAIX (2014) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (28/7) Pour sa carrière 
de courses

KEEF D’OUILLY (2014) Locataire : M. Francis LENGLART 
Bailleurs : M. Christian BAUDOUIN, M. James BAUDOUIN (28/7) 
Pour sa carrière de courses

LAST SUNDAY (2016) Locataire : M. Anthony SUBILEAU Bailleurs : 
M. Bernard JEFFROY, Mme Sylviane JEFFROY (28/7) Pour sa 
carrière de courses

ORION (2015) Locataire : M. Philippe NICOLAS Bailleurs : 
M. Francois BUZON, THOUSAND DREAMS (28/7) Pour sa carrière 
de courses

BANOUSH USA (2015) Locataires : WH & SOURCING, Mme Camille 
BEAUNEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (29/7) Pour sa carrière 
de courses

DROME D’OR (2013) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE Bailleur : 
Scea ECURIE JC. LAISIS (29/7) Jusqu’au 00/00/00

EASTER LADY (2016) Locataire : M. Charles-Edward CAYEUX 
Bailleur : ECURIE SEYSSEL (29/7) Pour sa carrière de courses

ETOILE DE CIERGUES (2014) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : M. Jean-Louis DEVILLARD (29/7) Pour sa carrière de 
courses

HOLY GLORY (2017) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, M. Julien MONFORT Bailleurs : ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, M. Julien MONFORT, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (29/7) Pour sa carrière de courses

POP UP (2016) Locataire : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (29/7) Pour sa carrière de courses

SCAT SUCCES (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
M. Nicolas BELLANGER Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, 
M. Damien BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (22/7) Pour sa carrière 
de courses

SIMFAUST (2014) Locataires : M. Andre GIROD, M. Nicolas 
BELLANGER, M. Michel PARIZE Bailleur : M. Regis GAUTHIER 
(22/7) Pour sa carrière de courses

SUNSET LOVER (2017) Locataires : Mme Herve GEERLANDT, 
M. Sebastien MORINEAU Bailleur : Mme Emmanuelle GWIAZDOWSKI 
(22/7) Pour sa carrière de courses

WAREGA (2015) Locataires : M. Julien CAULLERY, M. Jean-Louis 
SEGAINS Bailleur : ECURIE TLV (22/7) Pour sa carrière de courses

GIN COCO (2016) Locataires : M. Hubert BENOIST D’AZY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Hubert BENOIST D’AZY (23/7) Pour sa carrière de courses

GREEN CITY (2017) Locataires : Mme Sylvie COLLIN, M. Michael 
DEMARE Bailleur : M. Michael DEMARE (23/7) Pour sa carrière de 
courses

HALZA (2017) Locataire : ECURIES SERGE STEMPNIAK Bailleur : 
Mme Georges SANDOR (23/7) Pour sa carrière de courses

PEACEFUL CITY (2015) Locataires : M. Didier MARS, M. Nicolas 
BELLANGER, M. Sylvain WUILLAUME Bailleur : M. Didier MARS 
(23/7) Pour sa carrière de courses

REBEL PRICE (2016) Locataires : M. Jacques BISSON, AS&D. 
ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX Bailleurs : M. Jacques 
BISSON, Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT 
(23/7) Pour sa carrière de courses

SACHABLUE ROSETGRI (2016) Locataire : M. Marc-Elie UZAN 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (23/7) Pour sa carrière de courses

SUNDAY WINNER (2014) Locataires : Mme Sylvie COLLIN, 
M. Michael DEMARE Bailleur : M. Michael DEMARE (23/7) Pour sa 
carrière de courses

VILLA ROYALE (2017) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, F. VERMEULEN (s) Bailleurs : S.C.E.A. DES 
PRAIRIES, VERMEULEN (s) (23/7) Pour sa carrière de courses

YVOIRE (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE Bailleur : 
M. Andre DUCOS (23/7) Jusqu’au 00/00/00

DARK EMBRUNS (2013) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Gilles DENIZET (24/7) Pour sa carrière de courses

DELTA DE LARRE (2013) Locataire : M. Dominique DELORME 
Bailleur : M. Sylvain ROGER (24/7) Avec tacite reconduction

EPONA DUHOUX (2014) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Camille FERCHAUD (24/7) Pour sa carrière de courses

SABBATIQUE (2016) Locataire : Mme Magalen BRYANT Bailleur : 
M. Julien MERIENNE (24/7) Jusqu’au 00/00/00

CAN’T HOLD US (2017) Locataire : AS&D. ALLARD (s) Bailleurs : 
HARAS DE MONTGERMONT, M. Jeremie BOSSERT (25/7) Pour sa 
carrière de courses

KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (s), BUTEL & 
BEAUNEZ (s), M. Daniel ROBIN Bailleurs : Mlle Emilie ALLARD, 
BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Daniel ROBIN (25/7) Pour sa carrière 
de courses

PICNIC BOREAL (2017) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
Mlle Romanne LAURENT-BELLEMAIN Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, Mlle Romanne LAURENT-BELLEMAIN, 
Mme Laurence GAGNEUX (25/7) Jusqu’au 00/00/00

CANDIE (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (26/7) Pour sa carrière de courses

FIESTALA RECONCE (2015) Locataires : E. CLAYEUX (s), M. Didier 
BERLAND Bailleurs : M. Didier BERLAND, M. Emmanuel CLAYEUX 
(26/7) Pour sa carrière de courses

GALURIN (2016) Locataires : ECURIE CH-A MARY, L. VIEL (s), 
M. Mickael COUSIN Bailleur : Mme Pierre de LA GUILLONNIERE 
(26/7) Pour sa carrière de courses
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CHE ESA (2013) Locataire : M. Philippe PASQUIER Bailleur : 
M. Gildas MARTIN (3/8) Pour sa carrière de courses

CLASSIC PEARL (2015) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (3/8) Pour sa carrière de courses

DOCTEUR X (2013) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON 
Bailleur : Mlle Stephanie BABIN (3/8) Pour sa carrière de courses

FANTASTIQUE LAND (2015) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleurs : M. Julien MERIENNE, M. Vincent Leon RENAULT (3/8) 
Pour sa carrière de courses

FAREWELL LA BARDE (2015) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (3/8) Pour sa carrière de courses

FLEUR DE LA ROQUE (2015) Locataires : M. Julien MERIENNE, 
Mme Claudine LAIGRE Bailleur : Mme Robert MONGIN (3/8) Pour sa 
carrière de courses

GIOTTO DES PLACHIS (2016) Locataires : ECURIE LE MORS AUX 
DENTS, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Guy-Robert BERGER 
(3/8) Pour sa carrière de courses

ILAGRI BASC (2017) Locataire : M. Erwan GRALL Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (3/8) Pour sa carrière de courses

KAPSTAR (2015) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleurs : EARL 
MICHEL, Mme Julie AUBLIGINE, M. Thomas LE BOUCHER (3/8) 
Pour sa carrière de courses

KITKALINO (2010) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
Mlle Adeline CROLAIS (3/8) Pour sa carrière de courses

LADY COQUINE (2017) Locataires : M. Herve THIROUX, S. 
KOBAYASHI (s) Bailleur : M. Herve THIROUX (3/8) Pour sa carrière 
de courses

LILINECHARENTAISE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (3/8) Pour sa carrière 
de courses

PALERMO (2017) Locataires : Scea BARBOTTIERE, M. Armand 
LEFEUVRE Bailleurs : Scea BARBOTTIERE, M. Armand LEFEUVRE 
(3/8) Pour sa carrière de courses

SAGE WAY (2015) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON Bailleur : 
Mlle Stephanie BABIN (3/8) Pour sa carrière de courses

TRAS OS MONTES (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Manuel-Henrique MARTINS (3/8) Pour sa carrière de 
courses

VOLGA JELOIS (2016) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurssss : M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER, Suc. Gerard 
MOTTER, M. David WINDRIF (3/8) Pour sa carrière de courses

WILLY DE VINDECY (2016) Locatairess : M. Nunzio RICIGNUOLO, 
M. Anthony HERNANDEZ, M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Boualem 
MEKKI Bailleur : M. Jean-Pierre GAUVIN (3/8) Pour sa carrière de 
courses

AGDUNE (2016) Locatairess : M. Michel BOULY, ECURIE DU 
LEVANT SARL, M. Remi BUSSON, Mme Christian CHORIER 
Bailleurs : M. Michel BOULY, M. Remi BUSSON (4/8) Pour sa 
carrière de courses

ELEGANTE MOME (2014) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (4/8) 
Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE 
Bailleur : Mlle Celine BERTHOULOUX (4/8) Pour sa carrière de 
courses

FREE PATH (2015) Locataires : ECURIE MAGNIEN, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (4/8) Pour sa 
carrière de courses

HAUTE KLASS (2017) Locataires : M. Herve LACOMBE, 
M. Benjamin DENIZET Bailleur : Mme Beatrice NICCO (4/8) Pour sa 
carrière de courses

JALNAMIX (2017) Locataire : M. Erwan GRALL Bailleur : M. Herve 
LAIR (4/8) Pour sa carrière de courses

RIVER KHALK (2010) Locataire : Mlle Magalie OGER Bailleurs : 
M. Patrice HUAU, Mme Josiane HUAU, M. Laurent HUAU (29/7) Pour 
sa carrière de courses

SABACHA ROSETGRI (2016) Locataire : Mlle Eleonore NOEL 
Bailleur : Mme Celine HONNEUX (29/7) Pour sa carrière de courses

TORREALTA (2016) Locatairessss : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s), SAS I.E.I., M. Emmanuel BOUTIN, 
Mme Sylviane JEFFROY, MANDORE INTERNATIONAL AGENCY 
Bailleurssss : ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, DEVIN (s), SAS 
I.E.I., M. Emmanuel BOUTIN, Mme Sylviane JEFFROY, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY (29/7) Pour sa carrière de courses

DAMOISELLE ALLEN (2013) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (30/7) Pour sa carrière de 
courses

EVIDENCE ALLEN (2014) Locataires : M. Bruno VAGNE, 
M. Philippe PELTIER Bailleur : M. Bruno VAGNE (30/7) Pour sa 
carrière de courses

FILANTE ALLEN (2015) Locataires : M. Bruno VAGNE, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (30/7) Pour sa carrière de 
courses

FRICASSEE (2015) Locataires : R. CHATEL (s), Mlle Rachel 
SCHOEFOLT Bailleurs : Mme Martine BRIDE, M. Dominique LE 
BARON DUTACQ (30/7) Pour sa carrière de courses

GEMINI D’AX (2016) Locataires : R. CHATEL (s), M. Jean-Yves 
TOUZAINT Bailleur : ECURIE ARCANES SAS (30/7) Pour sa carrière 
de courses

GIRL DES BLINS (2016) Locataire : R. CHATEL (s) Bailleur : 
M. Jean-Denis COMMUNIER (30/7) Pour sa carrière de courses

KINGS’N’VAGABONDS (2015) Locataire : M. Jean-Pierre PRAUD 
Bailleur : Mme Sandrine CLOUET-RINCE (30/7) Pour sa carrière de 
courses

UN PLUS (2015) Locataire : Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur : 
Mlle Sonia DELAROCHE (30/7) Pour sa carrière de courses

MAELIO BASC (2013) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (31/7) Pour sa carrière de courses

UNABAA MAG (2008) Locataire : Mme Sophie PRUGNAUD Bailleur : 
M. Hubert GOUABAU (31/7) Avec tacite reconduction

ELZA DE BAUNE (2014) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleur : 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (1/8) Pour sa carrière de 
courses

BAIE D’ARGUIN (2015) Locataires : Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT, M. Jean-Marc de WATRIGANT Bailleurs : Earl 
HARAS DE MANDORE, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (2/8) 
Pour sa carrière de courses

DEXTER DE LAGARDE (2013) Locataire : M. Marcel PECOUT 
Bailleur : M. Philippe COUDERC (2/8) Pour sa carrière de courses

GLORY DU BREUIL (2016) Locataires : M. Jacques DETRE, 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE Bailleurs : M. Eric HELYE, 
M. Denis HUBERT (2/8) Jusqu’au 00/00/00

KAP MISS (2017) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (2/8) Pour sa carrière de courses

MATRICIENNE (2016) Locataire : Mme Katia DENAMBRIDE 
Bailleurs : Mme Katia DENAMBRIDE, ECURIE DU TRIEUX (2/8) 
Jusqu’au 00/00/00

PAS SI VITE (2014) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN Bailleur : 
BOUTIN (s) (2/8) Pour sa carrière de courses

BETTY DU SUD (2013) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Michel LE GALL (3/8) Pour sa carrière de courses

BRAZILIA TALISKER (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleurs : M. Felicien BRILLET, M. Germain BRILLET (3/8) Pour sa 
carrière de courses

CAPITOUL CAYRAS (2016) Locataire : Sarl ECURIE BORGEL 
Bailleurs : M. Michel DELAUNAY, M. Michel MOREY (3/8) Pour sa 
carrière de courses
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ENTRAÎNEURS PUBLICS
MONTENEGRO Roberto-Carlos

THELIER Bertrand

PERMIS D’ENTRAINER

THEISEN Jean

Renouvellement :

BARBIER Bernard

BEAUNEZ Camille

CHAPDELAINE Jacky

HOUILLON Gilles

LAPORTE Luc

MEYNARD Monique

ÉLEVEURS-BAILLEURS
ADONIAS Cécile

AL MOGHTARAH BVBA

DE COULANGE Marie Victoire

ENOS Jacques

FERME DE L’HIRONDELLE E.A.R.L.

FONTAINE Thomas

G.A.E.C. DU TIAOUS

GUILLAUME Basile

HUMBERT Ingrid

LAVIRON Capucine

LE BOT Bastien

LEVIAU Amélie

MILLERET Arthur

NBB CONSULTANT

PEILLEY BESSET Dominique

RENAUDIER Bruno

ROULETTE Romain

SAINT-MARC Amandine

TINCHON Armony

TRIPLE CROWN BLOOMERS AB

URIZZI Baptiste

APPRENTIS
NUZILLAT Justine née le 20/01/2003

CA le 28/08/2018 (Sté d’Ent. P. Decouz)

PARMENTIER Flavie née le 28/08/2003

CA le 03/09/2018 (Sté d’Ent. C. & Y. Lerner)

Au lieu de :

DE LEPINE Arnaud né le 15/01/2003

CFP le 16/09/2019 (Sté d’Ent. C. Boutin)

Lire : 

DE LEPINE Arnaud né le 15/01/2003

CA le 01/02/2020 (Sté d’Ent. C. Boutin)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BLANCHOUIN Thomas 

(HA. Pantall)

BOUTTIER Charly

(E. d’Andigné de Beauregard)

MASSON Léo

(Sté d’Ent. J. Planque) 

LOOTAH (2017) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (4/8) Pour sa carrière de courses

RICH PICKINGS (2009) Locataire : M. Olivier GROUALLE Bailleur : 
Mme Henri DEVIN (4/8) Avec tacite reconduction

GEVAUDAN (2016) Locataires : ECURIE WINNING, E. CLAYEUX 
(s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : M. Samuel 
BLANCHARD, M. Emmanuel CLAYEUX, M. Jacques CYPRES (5/8) 
Pour sa carrière de courses

GIRLCHIEF (2017) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (5/8) Pour sa carrière de courses

HANZI BELINE (2017) Locataire : WH & SOURCING Bailleur : 
M. Benoit CHALMEL (5/8) Pour sa carrière de courses

HIGH SAGE (2014) Locataire : M. Christophe SORIGNET 
Bailleurs : Mme Armelle DEREGNAUCOURT, M. Eric MICHOT (5/8) 
Pour sa carrière de courses

NATIONAL INTEREST (2016) Locataires : M. Erwan RIOU, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : Mme Solene HUDBERT (5/8) Pour 
sa carrière de courses

ORETA (2015) Locataires : M. Erwan RIOU, M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/8) Pour sa carrière de 
courses

DROP SUNDAY LADY (2014) Locataire : SCEA HARAS DE 
PEYRE Bailleur : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (6/8) Avec tacite 
reconduction

ETOILE SECRET (2014) Locataire : M. Noel BOUDRAA Bailleur : 
M. Gildas BLAIN (6/8) Pour sa carrière de courses

HOMME DE FER (2006) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE 
Bailleur : Mme Perrine FRANZEL MILLEPIED (6/8) Jusqu’au 00/00/00

NOA MOON (2012) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE Bailleur : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (6/8) Jusqu’au 00/00/00

PETITE ADELE (2016) Locatairess : M. Antoine GILIBERT, 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE WALDECK, M. Benoit CHALMEL 
Bailleurss : M. Antoine GILIBERT, M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA 
WALDECK SNC, M. Benoit CHALMEL (6/8) Pour sa carrière de 
courses

POLYQUICK (2014) Locataire : JP. GALLORINI (s) Bailleur : 
M. Claude GUEDJ (6/8) Pour sa carrière de courses

DACIE (2013) Locatairessss : M. Geoffroy de CARCARADEC, 
M. Pascal JOURNIAC, M. Hugues de LA CELLE, M. Nicolas 
LANDON, M. Geoffroy de QUATREBARBES, M. Xavier de 
QUATREBARBES Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (7/8) Pour sa 
carrière de courses

KAMYBLUE (2015) Locataire : Mlle Martine-Pascale LABORDE 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (7/8) Pour sa carrière de 
courses

DÉCLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION « DARCY STABLE » C. gros-bleu, épaulettes et m. 
grenat, t. gros-bleu.

E.P.E. BLOODSTOCK LTD C. violette, 6 étoiles blanches, m. 
chevronnées blanc et violet, t. blanche, une étoile violette.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT STEPHANE GOUYETTE

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

BOISNARD (Mme Anne) C. blanche, m. cerclées blanc et rouge, 
t. rouge.

HOUTA (Jérémy) C. noire, épaulettes, brassards et t. bleus.

Il faut lire :

BOISNARD (Mme Anne) C. bleue, m. et t. grises.

HOUTA (Jérémy) C. damier blanc et bleu, m. et t. rayées blanc et 
bleu.
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MEUNIER Gabin 

(Sté d’Ent. S. Dehez)

SCEUIL Laurie

(S. Gouyette)

VELAZQUEZ Jean-François 

(Sté d’Ent. R. Martens)

Renouvellement :

BOULAIRE Audrey

GUTIERREZ VAL Alejandro

MANNIER Charlène

JOCKEYS
Renouvellement :

BOURGOIS Yohann

CLAUDIC Benoît

COUILLAUD Christopher

SMITH Jefferson

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédération Régionale Nom Prénom
Technicien Commentateur IDF & Haute-Normandie M. CREPIN Christophe-Charles
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par GRAND PRIX afin 
d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de démonstration, le jeudi 
13 août 2020, à DEAUVILLE, dans le cadre de l’organisation de la LONGINES EQUESTRIAN CHALLENGE 
NORMANDIE ;

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II. a de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation 
de la course susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter 
et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le 
cadre d’une réunion de courses sur l’hippodrome de DEAUVILLE le 13 août 2020 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement telle que 
validée par les services de France Galop ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé 
que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– d’autoriser l’organisation par GRAND PRIX, à titre exceptionnel, de la course LONGINES 

EQUESTRIAN CHALLENGE NORMANDIE, le 13 août 2020 à DEAUVILLE.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.

Boulogne, le 12 août 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON
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BRÉHAL
0307 202 lundi 20 juillet 2020

 717 4019 PRIX DE L’ENTREPRISE VIGOT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids  : 5 ans, 67 k.  ; 6 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Fee Speciale, f, b.f, 5 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Blue Maker [Policy Maker (IRE)], 65 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 685 5 Faddex, h, n.p, 5 ans, par Saddex (GB) et Petite Harmonie 
(Video Rock), 71 k (68 k), L. Paillard (V. Chatellier), T. Poche

 685 1 Marlianthus, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marvaline 
[Martaline (GB)], 68 k, 0, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 611  Forecast De Vieve, h, gr, 5 ans, par Madoun et Very Easy 
De Vieve [Network (GER)], 67 k, G. Dumont (E. Fouquet), 
G. Dumont

   Capako Jane, f, b, 5 ans, par Peer Gynt JPN et Sisterjane 
[Akhdari (USA)], 65 k, Chemin & Herpin (s) (MA. Dragon), 
Chemin & Herpin (s)

   Star Des Mottes, f, 5 ans, 65 k, Chemin (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 118 e
7 long, 5 long, loin, 2 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
 382e Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 223e Suc. Patrick Majorcryk, Franck Majorcryk.
 151e Mme Julie Baudart-Aubert.
 71e Pascal Lesoif, Laurent Godard.

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête suite 
à une réclamation pour un problème de parcours. Après audition des 
jockeys Vincent CHATELLIER, Erwan BURELLER, Emmanuel FOUQUET, 
Marc-Antoine DRAGON et Jean-Stéphane LEBRUN, les Commissaires 
ont décidé de maintenir l’arrivée.

* * *
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Thierry POCHÉ et par 
l’entraîneur Eric LECOIFFIER contre la décision des Commissaires de 
courses de l’hippodrome de BREHAL ; 
Après avoir dûment appelé lesdits entraîneurs, ainsi que tous les autres 
participants à la course (propriétaires, entraîneurs, jockeys et gentlemen-
riders), à se présenter à la réunion fixée au mercredi 5 août 2020 pour 
l’examen contradictoire de cet appel et constaté la non-présentation des 
intéressés à l’exception d’Eric LECOIFFIER et Vincent CHATELLIER ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, le plan 
du parcours de cross en question, pris connaissance des explications 
écrites fournies par les appelants, Romain LEMIERE, Christophe 
HERPIN, Philippe CHEMIN, Geoffrey DUMONT, Marc-Antoine DRAGON, 
Jean-Stéphane LEBRUN, Erwan BURELLER et entendu Eric LECOIFFIER 
et Vincent CHATELLIER en leurs explications ; 
Après avoir proposé aux personnes présentes de signer les retranscriptions 
écrites de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ; 

4 500 m

1

2

3

4

5

arr

Sur le fond ; 
Vu le courrier recommandé de l’entraîneur Thierry POCHÉ en date du 
22 juillet 2020 doublé d’un courrier électronique mentionnant notamment :
– qu’il interjette appel, car il considère que son cheval FADDEX a 
emprunté le bon parcours passant entre deux fanions rouge à droite et 
blanc à gauche, ainsi que le cheval d’Eric LECOIFFIER ; 
– que les autres sont passés à l’extérieur du fanion blanc ; 
– que Vincent CHATELLIER et Erwan BURELLER avaient demandé 
confirmation du parcours avant la course aux Commissaires, car ils 
avaient un doute à propos des fanions notamment ; 
– que lesdits Commissaires leur ont confirmé sur le croquis du parcours ; 
Vu le courrier recommandé de l’entraîneur Eric LECOIFFIER du 22 juillet 
2020 accompagné de sa pièce jointe mentionnant notamment qu’il 
interjette appel, car les 4 autres chevaux n’ont pas pris le bon parcours 
passant en dehors d’un fanion après l’oxer et qu’avant la course Erwan 
BURELLER et Vincent CHATELLIER avaient un doute sur les fanions et 
que les Commissaires leur ont confirmé le bon trajet l’indiquant au crayon 
sur le plan ; 
Vu les explications écrites du gentleman-rider Romain LEMIERE reçues le 
29 juillet 2020 indiquant notamment :
– qu’il a fait ses débuts en obstacles dans un cross à Saint-Martin de 
Bréhal durant l’année 2015 et que depuis, tous les ans, il monte au moins 
un cross à l’été ; 
– qu’il est toujours passé par la gauche des trois fanions et qu’il n’y a 
jamais eu de problème jusqu’à maintenant ; 
– que d’ailleurs, ce n’est pas la première fois que MM. Thierry POCHÉ et 
Eric LECOIFFIER ont un partant dans ce cross et que leurs pensionnaires 
sont toujours passés par la gauche des fanions ; 
– que, de plus, lundi 27 juillet, il y a eu de nouveau un cross et les deux 
pensionnaires de Monsieur LECOIFFIER (dont le même cheval et même 
jockey que le 20 juillet) sont passés à gauche de ces trois fanions ; 
– qu’il n’est donc pas très logique de faire appel sur l’arrivée du 20 juillet 
et reproduire la soit-disante erreur (passer à gauche des trois fanions) la 
semaine suivante, cela étant assez contradictoire ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Christophe HERPIN reçu le 
31 juillet 2020 mentionnant notamment :
– qu’ayant monté une dizaine d’années les cross de BREHAL, le passage 
s’est toujours fait comme ont pu le faire ses pensionnaires et celui de M. 
DUMONT et que lors des cross des années précédentes, ainsi que le 
cross couru la semaine d’après, le passage s’est fait à l’extérieur du plot 
malgré la présence de M. BURELLER dans le peloton ; 
– qu’il est bien indiqué sur le plan de faire le tour des trois « biroutes « 
pour venir chercher le talus ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Philippe CHEMIN reçu le 
31 juillet 2020 mentionnant notamment :
– que depuis 30 ans comme entraîneur ayant des partants régulièrement 
sur cet hippodrome, ils sont toujours passés à gauche des fanions, ce qui 
permet d’agrandir le virage pour venir sur l’obstacle suivant ; 
– que lors du cross du 27 juillet, M. BURELLER lui-même est passé à 
gauche en tête, donc il a emprunté deux parcours différents à 8 jours 
d’intervalle ; 
Vu le courrier électronique du jockey Marc-Antoine DRAGON en date du 
31 juillet 2020 mentionnant en ses explications :
– que le 20 juillet dernier, il s’est contenté d’emprunter le parcours qu’il 
a l’habitude de prendre sur l’hippodrome de BREHAL depuis plusieurs 
années ; 
– que c’est le même parcours qui a été emprunté la semaine suivante 
dans un cross sur la même distance ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur-propriétaire Geoffrey DUMONT 
en date du 31 juillet 2020 mentionnant :
– qu’en l’absence de plan du parcours de cross à BREHAL dans le 
vestiaire fermé à clé à cause des restrictions, son cheval FORECAST DE 
VIEVE arrivé 4e et son gentleman-rider M. Emmanuel FOUQUET, habitué 
du parcours, ont pris le tracé habituel avec les chevaux de MM. CHEMIN-
HERPIN arrivés 1er et 5e en faisant le tour de toutes les « biroutes «, les 
2 autres chevaux ayant tourné avant la dernière se basant au fanion par 
rapport au Code des Courses comme on voit sur la vidéo ; 
– qu’il remarque que la semaine suivante tous les chevaux ont fait le tour 
des 3 « biroutes « sur le même tracé, ainsi MARLIANTHUS 1er et 3e sur la 
course n’ayant pas pris le même parcours ; 
– que les responsables restent la Société de courses n’ayant pas permis 
aux jockeys et entraîneurs d’avoir le plan avant la course ; 
– que le plan ne correspond apparemment pas au Code des Courses ; 
– qu’il est difficile de mettre des sanctions entre ceux qui suivent le Code 
et ceux le plan ; 
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– qu’il suffit de mettre un fanion rouge en indiquant de le laisser à sa 
droite et ça sera clair ; 
– qu’ils n’ont peut-être pas raison, mais pas tort non plus dans ce dossier ; 
Attendu que le jockey Vincent CHATELLIER a déclaré :
– que rien n’était écrit sur le parcours et, qu’en faisant son tour à pieds, 
ayant vu des fanions de plusieurs couleurs et ayant eu un doute il a 
demandé confirmation ; 
– que les Commissaires ont envoyé un homme qu’il pensait également 
Commissaire qui leur a dit de laisser le fanion blanc comme ils l’ont fait ; 
– qu’il a déjà été distancé même en ayant fait plus de chemin pour 
avoir mal respecté un fanion donc qu’il était sûr que les autres seraient 
distancés après leur réclamation, mais que les Commissaires, tout en 
disant qu’ils avaient suivi le bon parcours, ont maintenu l’arrivée pour les 
parieurs ce qui est incompréhensible comme raisonnement ; 
– que pour lui un fanion blanc se laisse sur sa gauche et un rouge sur 
sa droite ; 
Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président de séance en ce sens ; 

* * *
Vu les articles 61, 167, 230, 231 et 234 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’après le saut de l’oxer, les jockeys Vincent CHATELLIER et 
Erwan BURELLER étaient passés à droite d’un fanion blanc disposé sur 
la piste, les autres concurrents ayant, quant à eux, fait davantage de 
terrain en allant contourner ledit fanion par l’extérieur ; 
Attendu que le plan officiel du parcours à la date du 20 juillet ne 
mentionnait pas de manière claire, indiscutable, et notamment légendée, 
le tracé avec un point de passage obligatoire à cet endroit du parcours ; 
Qu’en effet, le plan du parcours mentionnait notamment trois points 
rouges qui sont dessinés à 3 endroits distincts après le saut de l’oxer, le 
plan officiel du 20 juillet 2020 en question ne permettant pas de distinguer 
de manière suffisamment caractérisée un point de passage obligatoire 
clair entre deux fanions, ni de tracé clair ; 
Qu’au vu de ce plan ne mettant pas en évidence d’obligation de passer 
à gauche ou à droite du fanion blanc pourtant présent sur la piste mais 
non matérialisé sur ce document officiel (un fanion rouge étant quant à 
lui présent plusieurs mètres plus loin sur la piste), les Commissaires de 
courses étaient fondés à maintenir l’arrivée ; 
Que le maintien de l’arrivée apparaît en effet conforme au Code au vu 
des éléments officiels et au vu des dispositions dudit Code en matière 
de parcours ; 
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de maintenir la décision des 
Commissaires de courses de maintenir l’arrivée ; 
Attendu qu’il y a également lieu :
– de transmettre la présente décision à la Société des Courses de 
BREHAL, laquelle a cependant organisé une épreuve de cross-country 
postérieurement à la présente course, à savoir le lundi 27 juillet 2020, 
dans des conditions qui ont été visiblement revues en matière de plan de 
parcours, l’ensemble des concurrents étant passés à gauche du fanion 
blanc susvisé et un plan de parcours modifié ayant été communiqué aux 
jockeys ; 
– de transmettre les dispositions de l’article 61 du Code des Courses au 
Galop à la Société des courses de BREHAL, article du Code des Courses 
au Galop rappelant les modalités en matière de plan de parcours afin 
qu’elle prenne toutes dispositions utiles en la matière ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
– de déclarer recevable les appels interjetés par les entraîneurs Thierry 
POCHÉ et Eric LECOIFFIER ; 
– de maintenir la décision des Commissaires de courses de maintenir 
l’arrivée ; 
– de transmettre la présente décision à la Société des Courses de BREHAL, 
laquelle a cependant organisé une épreuve de cross-country postérieurement 
à la présente course, à savoir le lundi 27 juillet 2020, dans des conditions qui 
ont été visiblement revues en matière de plan de parcours, l’ensemble des 
concurrents étant passés à gauche du fanion blanc susvisé et un plan de 
parcours modifié ayant été communiqué aux jockeys ; 
– de transmettre les dispositions de l’article 61 du Code des Courses au 
Galop à la Société des courses de BREHAL, article du Code des Courses 
au Galop rappelant les modalités en matière de plan de parcours, afin 
qu’elle prenne toutes dispositions utiles en la matière.

Boulogne, le 5 août 2020
G. HOVELACQUE – R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 207 samedi 25 juillet 2020
Terrain BON SOUPLE

 724 3271 PRIX PRESSING LA LAVANDIERE 
(PRIX PAUL DE RIVOYRE)
(Haies)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
courses de haies, ni reçu une allocation de 12.000, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de dotation totale de 36.000. Poids  : 67 k. Surcharges 

3 600 m

Vu le courrier électronique d’explications écrites de l’entraîneur Thierry 
POCHÉ en date du 2 août 2020 mentionnant :
– qu’un Commissaire étant en fonction ce jour-là a indiqué à Vincent 
CHATELLIER et Erwan BURELLER qu’il fallait passer entre les deux 
fanions – rouge à droite et blanc à gauche et que celui-ci a marqué sur 
le plan où ils devaient passer, sachant que ces deux jockeys étaient en 
retard au rond de présentation, car ils étaient avec le commissaire en 
question pour être sûrs de ne pas se tromper ; 
Vu le courrier électronique du jockey Jean-Stéphane LEBRUN reçu le 
3 août 2020 mentionnant nommant :
– que le plan de l’hippodrome indique bien qu’il y a 3 fanions à laisser sur 
la droite et que cela fait la 6e année qu’il monte à BREHAL et que l’on fait 
toujours cette trajectoire de la même manière ; 
– que le 27 juillet, 1 semaine après l’incident, tous les jockeys sont passés 
à gauche des 3 fanions comme les années précédentes ; 
Vu le courrier électronique du jockey Erwan BURELLER reçu le 4 août 
2020 mentionnant notamment :
– qu’en consultant le plan du parcours il y avait des numéros sur les 
obstacles à passer, mais aucun tracé, ce qui lui a paru étrange ; 
– que de ce fait, avant la course, il a fait appel aux Commissaires qui 
ont envoyé l’homme de piste du champ de course qui lui a indiqué à 
l’aide d’un stylo un passage obligatoire en lui disant après l’oxer : «il y 
a un fanion blanc et un fanion rouge et qu’il fallait passer entre ces 2 
fanions», car ils mettent toujours le fanion blanc à gauche et le fanion 
rouge à droite ; 
– que pour qu’il n’y ait aucune ambiguité après la course, car il n’y avait 
aucun tracé, il lui a donc demandé de lui faire un trait au crayon sur le 
plan ; 
– qu’il est passé exactement à l’endroit indiqué (fanion blanc à gauche, 
fanion rouge à droite), mais que certains jockeys l’ont appelé en lui disant 
qu’il fallait passer à droite du fanion blanc ; 
– qu’il a suivi les informations que l’homme de piste avait données avant 
la course en continuant sa course, étant sûr que le cheval FEE SPECIALE 
qui avait pris la tête serait distancé, car il avait commis une erreur de 
parcours ; 
– qu’après la course, ils ont réclamé auprès des Commissaires et n’ont 
donc pas compris leur décision ; 
– qu’ils ont dit « Nous voyons clairement que MM. CHATELLIER et 
BURELLER prennent le bon parcours, mais nous ne changerons pas 
l’arrivée vis-à-vis des parieurs» ; 
– qu’il ne comprend donc pas leur raisonnement à moins qu’ils aient eux-
mêmes parié sur le gagnant ; 
– que surtout après vérification du champ de courses tous les fanions 
sont corrects sur le parcours (drapeau blanc à gauche, drapeau rouge à 
droite sur chaque obstacle) même sur les obstacles qui se passent dans 
les deux sens (moitié rouge/moitié blanc de chaque côté) ; 
– que tout est logique, ainsi que le passage tracé sur le plan par le chef 
de piste ; 
– que le lundi 27 Juillet, le plan du cross avait enfin un tracé toujours au 
stylo qui n’était plus le même que la semaine d’avant, mais qui n’était 
pas clair, puisqu’il ne correspondait pas avec les couleurs des fanions 
sur la piste ; 
– que ce jour-là, c’est le Commissaire de France Galop qui était présent 
qui leur a indiqué le parcours ; 
– que par ailleurs il ne faudrait pas oublier qu’ils sont des professionnels 
prenant des risques lors de ces courses et que leur sécurité, ainsi que le 
Code des Courses ne peut pas se contenter d’amateurisme ; 
– qu’ils doivent avoir à disposition un plan correct des courses ; 
– qu’il espère que le 9 août quand il se rendra sur l’hippodrome de 
BREHAL tout cela sera rentré dans l’ordre ; 
– qu’il ne comprend pas pourquoi on leur demande sans cesse une 
égalité entre les femmes et les hommes si celle-ci sur l’hippodrome de 
BREHAL n’est pas respectée, puisque les femmes avaient le droit à leurs 
vestiaires habituels avec douche, mais que les hommes étaient dans un 
hangar sans douche là où est stocké tout le matériel des pistes dont les 
fanions ; 
– que les hommes de pistes avaient la possibilité de changer la couleur 
du fanion qui pose problème sur le parcours ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité indiquer en 
préambule que la personne présente à BREHAL le 27 juillet 2020 n’était 
pas un Commissaire de France Galop, mais un salarié de France Galop 
s’occupant notamment des régions ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a également souhaité 
mentionner à l’entraineur Eric LECOIFFIER que la mention du jockey 
Erwan BURELLER mettant en cause la probité des Commissaires de 
courses de BREHAL est assez malvenue et inutile même si cela ne sera 
bien sûr pas pris en compte pour juger le fond du dossier ; 
Attendu que l’entraîneur Eric LECOIFFIER a déclaré :
– qu’il est d’accord sur le fait que les propos d’Erwan BURELLER ne sont 
pas opportuns et qu’il lui a d’ailleurs fait la remarque hier soir en les lisant, 
trouvant cela plutôt déplaisant ; 
– qu’il connaît également parfaitement ce parcours depuis toujours, mais 
qu’il fallait mettre un fanion rouge ; 
– qu’il ne sait pas si Erwan BURELLER avait déjà monté sur ce parcours ; 
– qu’il a fait le tour de la piste avant et qu’ayant un doute il a demandé 
confirmation aux Commissaires qui ont envoyé un homme de piste leur 
ayant indiqué de passer à droite du fanion blanc ; 
– que pour lui il suffisait de mettre un fanion rouge à la place du blanc et 
tout le monde aurait compris ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé si ses 
pensionnaires n’étaient pas toujours passés à gauche de ce fanion blanc 
auparavant, l’entraîneur Eric LECOIFFIER indiquant que le parcours ce 
n’est pas son métier à lui ; 
Attendu que l’entraîneur Eric LECOIFFIER a indiqué :
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Après avoir dûment appelé l’ensemble des 53 jockeys montant 
indifféremment en plat ou en obstacles lors de la réunion de courses 
s’étant tenue à LA TESTE DE BUCH à savoir :
Jordan AGOSTINI, Anthony BARZALONA, Thomas BEAURAIN, Xavier 
BERGERON, Paulin BLOT, Gabriel BON, Maxence BROCHARD, Jérôme 
CABRE, Clément CADEL, Vincent CHEMINAUD, Vincent CHENET, Enzo 
CORALLO, Clara CORNET, Anthony CRASTUS, Baptiste DUBOURG, Eric 
ESAN, Jean-Bernard EYQUEM, Pierre-Nizar FONTAN, Mickaël FOREST, 
Laurie FOULARD, Maxime FOULON, Rémi FOURCADE, Lilian FRANZEL, 
Melvyn GAUTHIER, Julien GROSJEAN, Guillaume GUEDJ-GAY, 
Thomas HENDERSON, Hugo JOURNIAC, Grégoire LEGRAS, Aymeric 
LELIEVRE, Bertrand LESTRADE, Ioritz MENDIZABAL, Clément MERILLE, 
Adeline MEROU, Marlene MEYER, Mickaël MINGANT, Roberto-Carlos 
MONTENEGRO, Damien MORIN, Franck MOURARET DE VITA, Kevin 
NABET, Jacky NICOLEAU, Raymond-Lee O’BRIEN, Jordan PLATEAUX, 
Charlotte PRICHARD, James REVELEY, Emilien REVOLTE, Hernan 
RODRIGUEZ NUNEZ, Louis SALMON, Valentin SEGUY, Guillaume 
TROLLEY DE PREVAUX, Fabrice VERON, Antoine WERLE et Angelo 
ZUILIANI ;
Après avoir dûment appelé l’entraîneur François NICOLLE, employeur 
de Baptiste DUBOURG et entraîneur pour lequel il montait lors du prix 
en cause, et David COTTIN entraîneur pour lequel montait Kevin NABET 
lors du prix en cause à se présenter à la réunion fixée au mercredi 5 août 
2020 pour l’examen contradictoire de cet appel ou à communiquer tous 
éclaircissements écrits aux Commissaires de France Galop ;
Après avoir constaté la non-présentation des intéressés à l’exception de 
Baptiste DUBOURG, Kevin NABET et de M. Philippe COTTIN représentant 
l’entraîneur David COTTIN ;
Après leur avoir proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs 
déclarations orales, possibilité non utilisée ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
la décision des Commissaires de courses, pris connaissance des 
explications écrites fournies par :
– les jockeys convoqués Baptiste DUBOURG, Antoine WERLE, Aymeric 
LELIEVRE, Grégoire LEGRAS, Jean-Bernard EYQUEM, Gabriel BON, 
Jordan PLATEAUX, Clément CADEL, Eric ESAN, Paulin BLOT, Ioritz 
MENDIZABAL, Thomas HENDERSON, Rémi FOURCADE, Laurie 
FOULARD, Guillaume TROLLEY DE PREVAUX, James REVELEY, Jérôme 
CABRE, Jordan AGOSTINI, Enzo CORALLO, Vincent CHEMINAUD, 
Clément MERILLE, Anthony CRASTUS, Thomas BEAURAIN, Louis 
SALMON, Xavier BERGERON, Maxence BROCHARD, Bertrand 
LESTRADE,
– l’entraîneur François NICOLLE ;
Après avoir pris connaissance des courriers adressés par :
– le jockey Kilian DUBOURG ;
– Mme Stéphanie DUBOURG ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les courriers électroniques du jockey Baptiste DUBOURG en date des 
28 et 29 juillet 2020, courriers d’appel confirmés par courrier recommandé 
en date du 29 juillet 2020, mentionnant notamment :
– qu’il se considère victime de l’incident avec le jockey Kevin NABET et 
fait appel de sa sanction ;
– qu’il ne considère pas avoir eu une attitude irrespectueuse mais qu’il 
a été victime de coups de la part du jockey Kevin NABET dans les 
vestiaires ;
– que sitôt après la course, il s’est rendu aux vestiaires et Kevin NABET 
l’a rejoint et l’a attrapé en lui disant : « je te l’avais dit » et qu’il l’a frappé à 
plusieurs reprises au visage jusqu’à ce qu’un jockey s’interpose ;
– qu’il s’est rendu immédiatement au bureau des Commissaires ;
– qu’il l’avait menacé plusieurs fois auparavant d’ailleurs ;
– que juste après la « friction » durant la course, si on écoute bien on peut 
l’entendre lui crier quelque chose comme « hey Dubourg je vais t’enculer 
ta race » ;
– qu’il s‘est rendu aux urgences le lendemain où les radios ont montré 2 
fractures de la mâchoire, à gauche et à droite, qui nécessitent la pose de 
3 broches et un minimum de 15 jours d’arrêt ;
– qu’il regrette même s’il le comprend que ses collègues hésitent à 
témoigner de ce qu’ils ont vu et est reconnaissant envers Louis SALMON 
et Maxence BROCHARD pour l’avoir fait ;
Vu le compte rendu du Centre Hospitalier de ROYAN joint à la lettre 
d’appel ;
Vu le courrier électronique du jockey Antoine WERLE reçu le 30 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il était parti seller pour la prochaine course 
et n’était pas dans le vestiaire ne pouvant apporter de réponse sur ce qui 
s’est passé ;
Vu le courrier électronique du jockey Aymeric LELIEVRE reçu le 30 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il n’était pas là lors des faits concernant les 
règlements de comptes entre Baptiste DUBOURG et Kevin NABET lors de 
la réunion du 25 juillet 2020 à LA TESTE DE BUCH et que sa présence ne 
servirait à rien lors de la séance du 5 août 2020 ;
Vu le courrier électronique du jockey Grégoire LEGRAS reçu le 30 juillet 
2020 indiquant notamment suite à l’incident ayant eu lieu le 25 juillet 2020 
sur l’hippodrome de LA TESTE, qu’il ne peut donner sa version des faits 
étant donné qu’il n’avait pas encore pris place dans les vestiaires et donc 
pas assisté à l’altercation entre les deux jockeys mis en cause ;
Vu le courrier électronique du jockey Jean-Bernard EYQUEM reçu le 
30 juillet 2020 indiquant notamment que malheureusement il ne peut rien 
expliquer étant donné qu’au moment de la soi-disant altercation, il était 
sorti fumer une cigarette, étant désolé de ne pas pouvoir aider plus ;

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 470  Romako, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 71 k, A, JC. Rouget (s) (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 593 1 Gardez La Monnaie, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 70 k (67 k), Deliberos 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 456 2 Naaqoos Flow, h, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Lady 
Flow [With The Flow (USA)], 72 k, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

 235 1 Pollexfen GB, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et La Zingarella 
IRE (Phardante), 71 k (67 k), Ecurie Sagara (Mme C. Prichard), 
J. Larrigade

 47  Mokoia , h, b, 4 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Nerfairchichi (Chichicastenango), 69 k, Ecurie Jules Ouaki 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 600  Manx IRE, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Ecurie Sagara (J. Reveley), 
J. Larrigade

 525 2 Super Flam, h, 4 ans, 68 k (65 k), B. Loustaud (M. Gauthier), 
L. Cadot

 672 3 Theyss By Theyss, f, 4 ans, 67 k, Ecurie de Theyss 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 437 1 Delicateness, f, 4 ans, 67 k (66 k), Mme M. Verdu (E. Esan), 
Mme M. Verdu

 639  Zouzou Des As, f, 4 ans, 65 k, A, G. Galletta (P.N. Fontan), 
J. Ortet (s)

 525 5 Eliotta, f, 4 ans, 65 k (62 k), P. Higelin (J. Agostini), 
J. Piednoel

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 398 e
dead-heat, 5 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 6 long ½.
7 920e – 7 920e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
 1 148e W. J. Williams, Mme Marilyn Williams, Haras De Saint-Voir.
 446e Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
 303e N. G Cooper, prime non attribuée.
 143e Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

Temps total : 4’12’’36’’’
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du code 
des courses au galop ;
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le jockey 
Baptiste DUBOURG que le jockey Kevin NABET lui avait porté des coups 
au visage dans les vestiaires, après la course.
Après audition du jockey Baptiste DUBOURG qui a notamment déclaré 
que le jockey Kevin NABET lui avait porté trois coups au visage et 
audition du jockey Kevin NABET qui a notamment déclaré qu’il n’était pas 
concerné et niait les faits, les Commissaires, n’ayant pas de témoignages 
de la part des jockeys présents dans les vestiaires au moment des faits, 
ont sanctionné les jockeys Kevin NABET et Baptiste DUBOURG chacun 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour avoir eu 
une attitude irrespectueuse et pour voies de fait dans les vestiaires.
Le médecin de service, après avoir examiné le jockey Baptiste DUBOURG, 
a informé les Commissaires que ce dernier avait des tuméfactions au 
visage et a délivré un certificat médical sans ITT.
Suite à cet incident, et après que la décision disciplinaire précitée a été 
notifiée aux jockeys nommés ci-dessus, les jockeys Louis SALMON et 
Maxence BROCHARD sont venus déclarer aux Commissaires de courses 
que le jockey Kevin NABET avait porté des coups au visage au jockey 
Baptiste DUBOURG, sans que ce dernier ne réagisse et ne réplique.

* * *
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Baptiste DUBOURG contre la 
décision des Commissaires de courses de le sanctionner par une 
interdiction de monter d’une durée de 15 jours estimant avoir été victime 
de Kevin NABET qui, indique-t-il, l’a frappé au visage à plusieurs reprises 
dans le vestiaire de LA TESTE DE BUCH ;
Vu le courrier électronique adressé par les Commissaires de France 
Galop au Directeur de la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
le 29 juillet 2020 afin de recueillir toute information, tout témoignage, tout 
élément, en provenance du personnel présent à LA TESTE DE BUCH le 
25 juillet dernier ;
Vu le courrier électronique adressé par les Commissaires de France Galop 
à la Société des Courses de la TESTE DE BUCH le 29 juillet 2020 afin de 
recueillir toute information, tout témoignage, tout élément, en provenance 
du personnel présent à la TESTE DE BUCH le 25 juillet dernier et la 
réponse reçue le 30 juillet 2020 accompagnée des attestations des deux 
valets de jockey en fonction ce jour-là indiquant notamment n’avoir rien 
vu, ni entendu ;
Après avoir pris connaissance du courrier électronique en date du 
28 juillet 2020 et celui du 29 juillet 2020 doublé de la copie de la lettre 
d’appel reçue par un sms reçu sur le numéro de portable du service 
juridique courses de France Galop et d’un courrier recommandé posté le 
29 juillet 2020 par lequel le jockey Baptiste DUBOURG a interjeté appel 
et motivé celui-ci ;
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Vu les explications écrites de l’entraîneur François NICOLLE en date du 
2 août 2020 mentionnant :
– que n’étant pas présent sur l’hippodrome, il ne peut que déplorer 
l’attitude de Monsieur Kevin NABET envers Monsieur Baptiste DUBOURG ;
– que qu’elles que soient ses raisons, son comportement est 
inacceptable ;
– qu’en outre, il est surpris de la décision incompréhensible des 
Commissaires à l’encontre de Monsieur Baptiste DUBOURG de le 
sanctionner de 15 jours de mise à pied, ce dernier étant la victime 
d’une agression aux conséquences sérieuses tant physiquement que 
professionnellement : 40 jours d’ITT et double fracture de la mâchoire ;
Vu le courrier adressé par le jockey Baptiste DUBOURG le 3 août 2020 
mentionnant une plainte déposée le 30 juillet 2020 à l’encontre du 
jockey Kevin NABET auprès de la Gendarmerie Nationale, Compagnie 
départementale de ROCHEFORT, accompagné d’un document médical 
mentionnant une ITT de 45 jours ;
Vu les courriers électroniques du jockey Bertrand LESTRADE en date du 
4 août 2020 mentionnant notamment :
– qu’il n’a pas été témoin de l’altercation en cause dans le présent 
dossier ;
– que cependant, il a pu assister le 18 novembre 2019 sur l’hippodrome 
de FONTAINEBLEAU à une violente altercation entre Kevin NABET et 
Kilian DUBOURG ;
– qu’il a dû intervenir afin de repousser Kevin NABET qui ruait de coups 
Kilian DUBOURG, ce dernier étant au sol, recroquevillé sur lui-même, en 
attendant la fin de sa correction ;
– que le 4 juillet 2020, il a aussi été témoin en sortie de piste d’une 
discussion entre David COTTIN et Pierre DUBOURG, David COTTIN 
insultant Pierre DUBOURG suite à un petit incident de course (une gêne), 
le menaçant de lui affliger une raclée si il venait à recommencer ;
– que Kevin NABET l’attendait au niveau de la pesée d’après course pour 
régler ses comptes ;
– qu’il l’a clairement menacé de lui casser le nez s’il venait à récidiver ;
– que fort heureusement, Pierre DUBOURG a fait profil bas pour ne pas 
mettre Kevin NABET en colère ;
– que selon lui, il y a un certain acharnement contre cette famille 
DUBOURG qui pourtant ne fait aucun bruit que ce soit dans les écuries 
ou dans les vestiaires ;
– que c’est un comportement inadmissible avec pour seule conséquence 
de nuire à l’image de courses ;
– qu’il reste à disposition pour de plus amples détails ;
– qu’il n’assistera finalement pas M. Baptiste DUBOURG qui va se 
déplacer seul ;
Vu le courrier électronique du jockey Xavier BERGERON reçu le 5 août 
2020 indiquant notamment :
– que pour sa part, il n’a pas assisté à l’altercation même ; que par contre 
c’est lui qui a ramené Baptiste DUBOURG jusqu’à ROYAN, s’étant rejoint 
à la voiture avec cet incident, c’est là qu’il s’est rendu compte qu’il y avait 
eu un souci, sa mâchoire ayant déjà commencé à doubler de volume 
et qu’ils ont dû même prendre de la glace pour le soulager le temps du 
trajet ;
– que voilà le peu d’informations qu’il est en mesure d’apporter ;
Vu le courrier électronique adressé le 4 août 2020 par le jockey Kilian 
DUBOURG indiquant notamment :
– qu’il a pris connaissance de l’audition de son frère le 5 août concernant 
l’altercation avec Kevin NABET ;
– qu’il souhaite enfin confier sa version des faits malgré les menaces 
reçues ;
– que cela fait maintenant plusieurs mois que ses frères et lui-même 
subissent des menaces et des coups de la part de Kevin NABET sans 
même oser se plaindre auprès des instances ;
– que le 18 novembre 2019, sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU, il a 
reçu des coups de la part de Kevin NABET après une course car, selon 
lui, il l’aurait empêché de gagner ;
– qu’heureusement Bertrand LESTRADE est passé par là au même 
moment et est directement venu repousser Kevin NABET afin qu’il arrête 
de le frapper ;
– qu’il a reçu 3 ou 4 coups de poing au total ;
– que suite à cela, il lui a déconseillé d’aller raconter ce qu’il venait de 
se passer au bureau des Commissaires sous peine de régler les choses 
sur le parcours ;
– que le 3 août 2020, à CLAIREFONTAINE, son frère Pierre et lui-même 
sont tombés nez à nez avec lui dès son arrivée sur l’hippodrome, qu’il a 
relevé ses lunettes, baissé son masque et il a dit « ça va les tarlouzes » ;
– qu’ils se sont contentés de baisser les yeux de peur de recevoir la même 
correction que leur frère Baptiste opéré quelques jours auparavant ;
– qu’il en appelle à la bienveillance des instances pour faire cesser cet 
acharnement ;
– qu’il reste disponible pour apporter des détails si besoin ;
Vu le courrier électronique du 4 août adressé par Mme Stéphanie 
DUBOURG, mère de Baptiste DUBOURG, mentionnant notamment :
– que le jockey Kevin NABET n’a pris aucune nouvelle de Baptiste, assume 
pleinement son acte d’ailleurs (sauf devant les Commissaires) et a même 
interpellé Pierre et Kilian les frères de Baptiste, hier à CLAIREFONTAINE 
« Alors les tarlouzes ? » ; ce qui n’est pas très grave en soi mais qu’elle ne 
comprend pas comment on peut être dans une telle provocation la veille 
d’une convocation ;
– qu’en tant que parent, elle est toujours inquiète car les risques 
d’accident sont nombreux en courses, en voiture, et elle va finalement 
maintenant s’inquiéter de trouver un Kevin NABET dans les vestiaires ;
– qu’elle espère que justice sera faite ;
Après avoir pris connaissance d’un email adressé par le jockey Kevin 
NABET le 5 août à 14 h 01, soit postérieurement à la clôture des débats 
et pendant le cours du délibéré, ne faisant état d’aucune circonstance 
de fait ou de droit nouvelle et ne nécessitant donc pas que les débats 
soient rouverts ;

Vu le courrier électronique du jockey Gabriel BON reçu le 30 juillet 
2020 indiquant notamment que ne montant que l’avant-dernière course 
de la réunion, il a le regret de ne pas être en mesure d’apporter des 
éclaircissements au sujet de cette altercation, survenue avant son arrivée 
dans les vestiaires ;
Vu le courrier électronique du jockey Jordan PLATEAUX reçu le 30 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il ne peut donner aucun éclaircissement 
car n’était pas encore arrivé sur les lieux au moment des faits ;
Vu le courrier électronique du jockey Clément CADEL reçu le 30 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il a dû aller seller son cheval qui courait 
l’épreuve suivante de la course montée par MM. NABET et DUBOURG et 
qu’il ne peut donc en aucun cas éclairer sur l’altercation entre eux deux ;
Vu le courrier électronique du jockey Eric ESAN reçu le 30 juillet 2020 
indiquant notamment n’avoir rien vu de cette altercation survenue et qu’il 
ne peut donc pas témoigner ;
Vu le courrier électronique du jockey Paulin BLOT en date du 30 juillet 
2020 indiquant notamment concernant le litige qu’il ne peut apporter 
aucune information étant à la douche au moment de l’altercation ;
Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL en date du 
30 juillet 2020 indiquant notamment qu’il n’a rien vu ni entendu puisqu’il 
était aux balances ;
Vu le courrier électronique du jockey Thomas HENDERSON reçu le 
30 juillet 2020 indiquant notamment qu’au moment où se sont passés 
les faits, il n’était pas présent dans les vestiaires donc n’a rien vu de ce 
qu’il s’est passé ;
Vu le courrier électronique du jockey Rémi FOURCADE reçu le 30 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il affirme n’avoir rien vu de l’altercation ;
Vu le courrier électronique du jockey Laurie FOULARD reçu le 31 juillet 
2020 indiquant notamment que n’étant pas présente au moment de 
l’altercation entre MM. NABET et DUBOURG, elle ne peut apporter plus 
d’informations ;
Vu le courrier électronique du jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX 
reçu le 31 juillet 2020 indiquant notamment qu’il n’était pas dans le 
vestiaire au moment des faits ;
Vu le courrier électronique du jockey James REVELEY reçu le 31 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il n’était pas dans le vestiaire pendant 
l’incident entre Kevin NABET et Baptiste DUBOURG et n’a donc rien vu ;
Vu le courrier électronique du jockey Jérôme CABRE reçu le 31 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il n’était pas sur les lieux au moment des 
faits et qu’il ne peut donc pas donner son avis sur ce qu’il s’est passé ;
Vu le courrier électronique du jockey Vincent CHEMINAUD reçu le 
31 juillet 2020 indiquant notamment qu’il n’était pas présent ;
Vu le courrier électronique du jockey Clément MERILLE reçu le 31 juillet 
2020 indiquant notamment que montant les 2 dernières courses, il n’a 
point assisté à cette altercation ;
Vu le courrier électronique du jockey Anthony CRASTUS reçu le 31 juillet 
2020 mentionnant notamment qu’il ne peut éclaircir cette affaire ou 
apporter quelconques faits n’ayant vu quoi que ce soit ;
Vu le courrier électronique du jockey Enzo CORALLO reçu le 31 juillet 
2020 indiquant notamment qu’il n’était pas présent lors de l’altercation, 
qu’il n’a monté que la dernière course de la réunion ;
Vu le courrier électronique du jockey Jordan AGOSTINI reçu le 1er août 
2020 indiquant notamment qu’il n’a rien à signaler car au moment des 
faits, il n’était pas présent ;
Vu le courrier électronique du jockey Thomas BEAURAIN reçu le 3 août 
2020 indiquant notamment :
– qu’en effet, il y a eu une altercation dans les vestiaires à LA TESTE entre 
Kevin NABET et Baptiste DUBOURG après la course, mais qu’il n’a pas 
vu réellement ce qu’il s’était passé entre les 2 parties ;
– qu’en aucun cas, il ne peut témoigner en faveur de l’une des 2 parties ;
Vu le courrier électronique du jockey Louis SALMON reçu le 3 août 2020 
indiquant notamment :
– qu’il est jeune jockey d’obstacle, au service d’Arnaud CHAILLE 
CHAILLE ;
– qu’il s’est produit un incident dans les vestiaires de l’hippodrome et qu’il 
y a bien eu une altercation dans les vestiaires entre les jockeys Baptiste 
DUBOURG et Kevin NABET ;
– qu’il a assisté à cet incident dans les vestiaires et a constaté l’arrivée 
de Baptiste DUBOURG dans les vestiaires après sa course où il venait de 
s’imposer avec le pensionnaire de l’entraîneur François NICOLLE ;
– qu’il était situé à droite des douches, quand le jockey Kevin NABET est 
revenu de sa course dans les vestiaires ;
– que Kevin NABET interpella Baptiste DUBOURG et lui mis trois coups 
de poing dans la mâchoire ;
– que Baptiste DUBOURG s’est protégé sans riposter et que deux jockeys 
des vestiaires les ont séparés ;
– que c’est à ce moment qu’il a été témoigner dans le bureau des 
Commissaires avec le jockey Maxence BROCHARD ;
– que suite à leur témoignage, il est retourné dans les vestiaires, et que 
lorsqu’il est revenu dans les vestiaires, le jockey Kevin NABET était en 
train de menacer et insulter violemment le jockey Baptiste DUBOURG 
devant tous les autres jockeys présents dans les vestiaires ;
Vu le courrier électronique du jockey Maxence BROCHARD reçu le 3 août 
2020 indiquant notamment :
– qu’il déclare avoir vu M. Baptiste DUBOURG rentrer dans les vestiaires 
après la dernière course d’obstacles ;
– que M. Kevin NABET est rentré quelques temps après et s’est approché 
de M. DUBOURG pour lui donner plusieurs coups de poing au visage 
sans que celui-ci ne réplique ;
– qu’il est parti pendant l’altercation, et n’a pas vu comment ça s’est 
terminé ;
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– que Kevin NABET est plutôt un jockey « sympa » qui explique bien les 
choses aux jeunes jockeys ;
Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président de séance en ce sens ;

* * *
Vu les articles 43, 194, 213, 216, 224 et 234 du Code des Courses au 
Galop ;
Attendu que les dispositions de l’article 234 du Code des Courses au 
Galop mentionnent que les Commissaires de France Galop statuant en 
qualité de juges d’appel disposent à la fois d’un pouvoir de suppression 
ou de modification des sanctions prises par les Commissaires de courses 
et d’évocation des faits non examinés par les premiers juges ;
Attendu, s’agissant du pouvoir de suppression et de modification, que 
les juges d’appel ne peuvent prendre une sanction plus sévère à l’égard 
de la personne sanctionnée lorsque l’appel a été interjeté par celle-ci ;
Attendu en conséquence que les Commissaires de France Galop 
statuant en qualité de juges d’appel ne peuvent en l’espèce aggraver la 
sanction infligée au jockey Baptiste DUBOURG seul auteur d’un appel de 
la décision précitée ;
Qu’ils peuvent en revanche aggraver la sanction dont le jockey Kevin 
NABET a fait l’objet ;
Attendu s’agissant du pouvoir d’évocation, que les juges d’appel 
peuvent valablement statuer sur l’ensemble des faits nouveaux portés à 
leur connaissance postérieurement à la décision des Commissaires de 
courses et prendre toute sanction adaptée s’y rapportant à l’égard de 
l’ensemble des jockeys et entraîneurs convoqués et appelés à fournir 
leurs explications ;
Attendu que les personnes faisant l’objet d’une sanction disciplinaire 
prononcée pour la première fois, se voient ouvrir la possibilité de recours 
devant la Commission d’Appel, autrement composée le cas échéant ;
Que dans une telle hypothèse, toute sanction nouvelle ou fondée sur des 
faits nouveaux entrerait en application le quatorzième jour suivant le jour 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions 
de l’article 222 du Code des Courses au Galop prévoyant de surcroit une 
possibilité d’adaptation du délai permettant de tenir compte d’un appel ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier qu’à l’issue de la course, 
une altercation a eu lieu dans le vestiaire de LA TESTE DE BUCH entre le 
jockey Kevin NABET et le jockey Baptiste DUBOURG ;
Que le jockey Baptiste DUBOURG s’est rendu dans la salle des 
Commissaires de courses en leur indiquant avoir été victime de plusieurs 
coups de la part du jockey Kevin NABET qui a alors indiqué ne pas être 
concerné et qui a nié les faits ;
Attendu que dans le cadre de l’appel interjeté par le jockey Baptiste 
DUBOURG, les Commissaires de France Galop prennent acte de deux 
déclarations qui avaient été portées devant les Commissaires de courses 
mais après que les décisions d’interdiction de monter d’une durée de 15 
jours ont été notifiées aux jockeys Kevin NABET et Baptiste DUBOURG ;
Que ces déclarations de deux jockeys présents au moment des faits 
visaient à indiquer que le jockey Kevin NABET avait porté des coups au 
visage du jockey Baptiste DUBOURG sans que ce dernier ne réagisse 
et ne réplique et qu’ils sont donc des éléments nouveaux à prendre 
en compte par rapport à la notification de la première décision par les 
Commissaires de courses ;
Attendu que les deux jockeys ayant transmis ces déclarations ont 
complété leur propos en les détaillant dans le cadre du présent appel 
indiquant notamment « que Kevin NABET interpella Baptiste DUBOURG et 
lui mis trois coups de poing dans la mâchoire ; que Baptiste DUBOURG 
s’est protégé sans riposter et que deux jockeys des vestiaires les ont 
séparés » ;
Que l’un des témoignages mentionne également que le jockey Kevin 
NABET après avoir été reçu par les Commissaires de courses continuait 
à « menacer et insulter violemment le jockey Baptiste DUBOURG devant 
tous les autres jockeys présents dans les vestiaires » ;
Attendu que dans le cadre de l’examen de l’appel, sont également 
portés à la connaissance des Commissaires de France Galop des 
éléments médicaux nouveaux et postérieurs à la réunion de courses du 
25 juillet 2020, éléments faisant état de blessures graves subies par le 
jockey Baptiste DUBOURG à savoir deux fractures au niveau du visage 
mentionnant une ITT de 45 jours ;
Que les faits en question et les éléments du dossier ne permettent 
pas de confirmer et caractériser de voies de faits en provenance du 
jockey Baptiste DUBOURG lequel se retrouve gravement blessé et 
aucun témoignage ne faisant mention de voies de faits de sa part, les 
témoignages reçus faisant exclusivement mention de voies de faits du 
jockey Kevin NABET ;
Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu pour les Commissaires de France 
Galop statuant en qualité de juges d’appel de faire usage de leur pouvoir 
de suppression de la sanction infligée au jockey Baptiste DUBOURG ;
Attendu que l’ensemble des éléments portés devant les Commissaires 
de France Galop statuant en appel mettent en revanche en évidence des 
faits de violence physique intolérables et ayant des conséquences très 
graves émanant du jockey Kevin NABET ;
Qu’en outre, les Commissaires de France Galop prennent acte de 
nouveaux éléments portés à leur connaissance dans le cadre du présent 
appel :
– d’une plainte déposée par le jockey Baptiste DUBOURG à l’encontre du 
jockey Kevin NABET auprès de la Gendarmerie Nationale ;
– d’un certificat médical adressé le 3 août 2020 faisant état d’une ITT de 
45 jours ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé que les 
intéressés présents s’expriment chacun leur tour à destination des 
Commissaires mais pas en se parlant entre eux afin que la séance se 
déroule de manière organisée, indiquant donner la parole en premier à 
l’appelant conformément aux usages en la matière ;
Attendu que le jockey Baptiste DUBOURG a déclaré en séance :
– qu’il se présente ici pour évoquer sa propre sanction de 15 jours 
d‘interdiction de monter en demandant la suppression ;
– qu’il se déshabillait dans le vestiaire à l’issue de la course et que Kevin 
NABET l’a rejoint, n’a pas discuté et a été violent directement ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé quel 
jockey les avait séparés, Baptiste DUBOURG indiquant qu’il croit que 
c’est Thomas BEAURAIN qui les a séparés ;
Attendu que le jockey Baptiste DUBOURG a indiqué qu’il y avait très peu 
de monde dans le vestiaire, peut-être 5 ou 6 personnes au moment des 
faits ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé si lorsque 
Kevin NABET avait donné les coups, il avait parlé, Baptiste DUBOURG 
indiquant qu’il avait juste dit « je t’avais prévenu » ;
Attendu que le jockey Kevin NABET a déclaré en séance :
– qu’il n’est pas d’accord avec les témoignages reçus et qu’il n’a jamais 
eu d’accrochage avec Baptiste DUBOURG auparavant ;
– qu’ils ont eu des mots pendant la course que l’on peut entendre sur 
le film ;
– qu’il a donné une gifle à Baptiste DUBOURG mais pas un coup de 
poing ;
– que la fracture de sa mâchoire est forcément antérieure à la bagarre ;
– que le film d’une course au LION D’ANGERS peut expliquer une chute 
et une telle fracture de sa mâchoire antérieure ;
– que Baptiste DUBOURG lui a mis un coup de poing dans le ventre et 
qu’il s’est accroché à lui mais que personne ne les a séparés ;
– qu’il ne peut pas lui avoir cassé la mâchoire avec sa gifle ;
Attendu que M. Philippe COTTIN titulaire d’autorisations délivrées par 
France Galop, père de l’entraîneur David COTTIN pour lequel montait le 
jockey Kevin NABET lors de la course précédant l’altercation, indiquant 
représenter son fils l’entraîneur David COTTIN lors de la séance d’appel 
a déclaré :
– qu’il se présente ici car il s’occupe de Kevin NABET depuis qu’il est tout 
petit, qu’il a vécu une histoire personnelle familiale difficile, étant orphelin 
et que si le manque de respect peut encore lui procurer des sentiments 
difficiles au vu de ce parcours, il n’imagine pas une seule seconde que 
ce garçon soit violent ;
– qu’il est au contraire d’une extrême gentillesse, qu’il garde ses propres 
petits enfants, qu’il aime les gens, les enfants ;
– que cela ne peut pas être vrai ;
– que sa qualité de cavalier lui a permis d’avancer dans la vie ;
– qu’il ne peut entendre qu’il traite les DUBOURG comme des moins que 
rien et que c’est désolant de lire cela sur Kevin NABET ;
– qu’il se soit fâché après la course est une possibilité mais qu’il ne 
l’imagine pas donner des coups de poing ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à Kevin 
NABET s’il avait pratiqué des sports de combat ;
Attendu que le jockey Kevin NABET a répondu qu’il avait pratiqué la boxe 
en amateur mais qu’il a tout autant pratiqué le cyclisme et le tennis de 
table ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à Baptiste 
DUBOURG de s’exprimer à nouveau ;
Attendu que Baptiste DUBOURG a indiqué :
– que les faits qu’il dénonce sont réels et qu’il estime regrettable d’en 
être arrivé là ;
– que Kevin NABET est un excellent jockey dont il s’inspire en courses, 
ajoutant qu’il essaie d’apprendre de lui, et que s’il peut faire des erreurs 
en raison de sa jeunesse en courses, en tentant parfois des choses, il 
estime que là c’est allé trop loin ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING lui a demandé s’il avait tapé 
Kevin NABET ;
Attendu que Baptiste DUBOURG a répondu que non, que Kevin NABET 
l’a frappé au niveau de la mâchoire et qu’elle s’est cassée ;
Attendu que Baptiste DUBOURG a précisé ne jamais avoir reçu de coups 
au visage antérieurement et qu’il est tombé sur un genou en course mais 
que son visage n’était pas cassé avant les faits ;
Que sa mâchoire a été cassée ce jour-là ;
Attendu que Kevin NABET a indiqué maintenir sa version des faits à savoir 
qu’il n’a pas interjeté appel car ayant mis une gifle et ayant été dans 
une altercation avec deux personnes, la sanction de 15 jours chacun lui 
semblait logique et équitable ;
Qu’il est impossible qu’il ait fracturé la mâchoire de son confrère et que 
lorsqu’il est tombé au LION D’ANGERS dans une course quelques jours 
avant il a pu se fracturer la mâchoire en touchant la tête de son cheval ;
Qu’il est également possible que le soir de l’altercation à LA TESTE il soit 
sorti et se soit cassé la mâchoire à cette occasion ;
Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé à Kevin NABET 
de s’exprimer sur le mot « tarlouze » évoqué pour la réunion de courses 
du 3 août, Kevin NABET indiquant ne jamais avoir dit cela aux frères 
DUBOURG et que tous ces témoignages le font passer pour une machine 
de guerre mais que tout est faux ;
Attendu que M. Philippe COTTIN a indiqué :
– qu’il n’a vu ce garçon se battre qu’une seule fois car un entraîneur de 
chevaux l’avait attaqué alors qu’il le connaît depuis « tout gamin » ;
– que sur place à LA TESTE le médecin n’a pas constaté de fracture mais 
que le soir il y en avait une ce qui l’interroge ;



XXXVIII BO 2020/13 - obstacle

27 août 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

– d’un courrier électronique du jockey Xavier BERGERON reçu le 5 août 
2020 indiquant qu’il a ramené Baptiste DUBOURG jusqu’à ROYAN après 
l’altercation et que pendant le trajet la mâchoire de ce dernier aurait 
commencé à doubler de volume ;
Attendu que la caractérisation des faits imputables au jockey Kevin 
NABET est apportée en appel de manière suffisamment significative ;
Qu’en appel des éléments concordants et ses propres déclarations 
mettent en effet en évidence sa responsabilité dans la violente agression 
physique intervenue et les blessures et conséquences graves en 
résultant ;
Que les éléments d’appel mettent donc en évidence un acte inexpliqué 
d’une grande violence ayant entraîné une fracture de la mâchoire et une 
ITT de 45 jours ;
Attendu en conséquence que la sanction constituée par une suspension 
d’une durée de 15 jours n’apparait ni proportionnée, ni adaptée aux faits 
de l’espèce dont les Commissaires de courses ont eu à connaître, ni 
aux éléments nouveaux portés à la connaissance des Commissaires de 
France Galop dans le cadre de l’évocation de l’appel ;
Attendu qu’il y a lieu dans ces conditions de sanctionner le jockey Kevin 
NABET d’une interdiction de monter d’une durée de 6 mois, les faits 
d’agression physique dangereuse aux conséquences particulièrement 
importantes dont il a été l’auteur étant d’une extrême gravité, totalement 
intolérable et correspondant en outre à une atteinte très forte à l’image 
des courses ;
Attendu que les Commissaires de France Galop statuant en appel 
déplorent l’absence de témoignages notamment du ou des jockeys 
qui aurai(en)t séparé les deux jockeys, les faits en question étant d’une 
très grande gravité et l’un des devoir des jockeys professionnels étant 
de faire preuve de probité et de responsabilité auprès des instances 
disciplinaires ;
Attendu qu’il y a lieu de rappeler à tous les jockeys qu’il est nécessaire 
de saisir les Commissaires de courses de tout problème ou toute gêne 
pouvant intervenir lors du déroulement d’une course, de tout problème 
pouvant intervenir au seins des vestiaires, ou encore dans le cadre des 
enceintes réservées des sociétés de courses, une telle saisine étant un 
acte de responsabilité et un devoir au sens du Code des Courses au 
Galop, des faits antérieurs à la course du 25 juillet 2020 et jusqu’à présent 
jamais évoqués auprès des Commissaires de courses ou de France 
Galop étant mentionnés dans le présent dossier ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Baptiste DUBOURG ;
– d’infirmer la décision des Commissaires de courses concernant le 
jockey Baptiste DUBOURG et de supprimer la sanction prononcée à son 
encontre ;
– s’agissant du jockey Kevin NABET, statuant à nouveau, et faisant 
usage de leur pouvoir d’évocation, de lui interdire, au vu de sa très grave 
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les 
courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 
6 mois, prenant effet le 14e jour suivant la notification de la présente 
décision.

Boulogne, le 5 août 2020
G. HOVELACQUE – R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

SAINT-MALO
0154 212 jeudi 30 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
Jérôme DALIBERT – André LAUNAY

 754 3387 PRIX J. DU BOUEXIC
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 4.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 200 m env.

 580  Resquall, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Nette Rousse 
(Robin Des Pres), 67 k (671/2 k), Papot (M. Regairaz), 
D. Bressou

   Traum Fanger (FR) , h, b, 3 ans, par Papal Bull 
GB et Tahiti Pearl GER (Samum GER), 65 k (651/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Chevillard), F. Nicolle

   General Desjy, h, n.p, 3 ans, par Sinndar IRE et Sea Dame 
(Cadoudal), 65 k (651/2 k), Papot (J. Duchene), P. Quinton (s)

   Belle Fleur D’Inor, f, b, 3 ans, par Croco Rouge IRE et 
Phil O Turbo (Turbo Jet), 63 k (621/2 k), Mme D. Eustache 
(N. Terrassin), D. Satalia

   Pegase Minala, h, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Alamagna 
[Anabaa (USA)], 65 k (641/2 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(E. Metivier), S. Foucher

   Hunter’S Ville, h, 3 ans, 65 k (651/2 k), Berland (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Chtite Louise, f, 3 ans, 63 k (631/2 k), T. Poche (V. Chatellier), 
T. Poche

   Amarhalen, f, 3 ans, 63 k (611/2 k), G. Zamora (E. Bonnet), 
E. Thueux

8 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 595 e
1 long ¼, 2 long, 1 long, 7 long, 1 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Dominique Le Baron Dutacq, Mme Martine Bride.
 626e Konstantin Von Steuben, prime non attribuée.
 365e Mme Catherine Bodin.
 247e Mlle Dominique Eustache.
 117e Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
Temps total : 3’52’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Davide SATALIA en ses explications, lui ont demandé de l’informer qu’il 
sera sanctionné par une amende de 75 euros pour ne pas s’être assuré 
que le jockey Jean Baptiste BRETON puisse monter au poids déclaré. 
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Jean Baptiste 
BRETON sur la pouliche BELLE FLEUR D’INOR par le jockey Nicolas 
TERRASSIN.
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Christian 
BERLAND par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation 
du jockey Théo CHEVILLARD (TRAUM FANGER - FR) arrivé 2 ème, se 
plaignant d’avoir été gêné à environ 50 mètres du poteau d’arrivée par le 
hongre RESQUALL (Morgan REGAIRAZ) arrivé 1 ère.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre TRAUM FANGER (FR) n’aurait pas devancer le hongre RESQUALL 
au passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Morgan REGAIRAZ 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jours pour avoir laissé 
pencher vers l’extérieur, sous l’effet de la cravache, le hongre RESQUALL.

 755 3388 PRIX R.B. CHESNE
(Haies - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 000, 4 400, 2 600, 1 800, 1 000, 700, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

 691  Greco Latin, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Ma’Am 
[Garde Royale (IRE)], 67 k (661/2 k), J. Liscia (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

 574 3 Symphony Du Lemo, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Melody Du Lemo [Lesotho (USA)], 70 k (671/2 k), M. Le Floch 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)

 634 2 White Wood, h, b, 4 ans, par Montmartre et Irich La Hutte 
[Daylami (IRE)], 70 k (671/2 k), Mme C. Boisdron (Y. Courmont), 
P. Leblanc

 634 4 Saignon, h, al, 4 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 68 k 
(671/2 k), E. Laborde (E. Metivier), S. Foucher

 691  Jewel De Cerisy, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Polyquest 
IRE [Poliglote (GB)], 70 k (661/2 k), P. Bonnifait (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

   Goudine Marvellous, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Bella Ciao [Green Tune (USA)], 68 k (681/2 k), A, 
X. Kepa (E. Bureller), Mme S. Delaroche

 162  Goldayar, h, 4 ans, 68 k (651/2 k), 0, Mme S. Gachelin 
(E. Bonnet), Mme S. Gachelin

 671  No Pain No Gain, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), D. Maxwell, 
Gab. Leenders (s)

 634 5 Galouper, f, 4 ans, 69 k (691/2 k), JL. Guillerm (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 490 e
8 long, 8 long, 7 long, ½ long, loin.
9 000e – 4 400e – 2 600e – 1 800e – 1 000e – 700e

Primes aux éleveurs :
 1 305e Herve D’ Armaille.
 638e Maurice Le Floch.
 377e Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
 261e Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
 145e Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 101e Earl Ecurie Feuillet.

Temps total : 4’37’’83’’’
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Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 595 3 Falbala Des Mottes, f, b.f, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sepia Des Mottes (April Night), 68 k (681/2 k), 
EARL Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle

 548 1 Fraca De Thaix, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Soca De 
Thaix (Ragmar), 69 k (691/2 k), Ecurie Etoile N.V. (RL. O’Brien), 
P. Chevillard

 630 5 First Daum, h, n.p, 6 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 70 k (671/2 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 467 3 Turfiste, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nicknack 
(Nickname),  69 k  (65 1/2 k ) ,  Ecur ie  du Sole i l  S .C. 
(Mme M. Daubry-B.), R. Martens (s)

   Formentor, h, b, 7 ans, par Lawman et Four Green [Green 
Tune (USA)], 67 k (641/2 k), GABY Mosse (J-F. Velazquez), 
GABY Mosse

   Secret Run, f, 9 ans, 65 k (631/2 k), D. Burlet (MA. Mermel), 
D. Burlet

6 partants ; 40 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 783 e
3 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 1 long, 8 long ½.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Earl Ecurie Des Mottes.
 626e Michel Bourgneuf.
 365e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 247e Mme Henri Devin.
 117e Pontchartrain Stud, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 4’35’’45’’’
M. Pascal PIGNOT étant absent pour motif familial, il sera remplacé dans 
ses fonctions de Commissaires de courses par Mme Cécile BENOIST 
D’AZY. La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 758 3608 PRIX DOMAINE SAINTE-PHILOMENE 
(PRIX DU PUY DE SANCY)
(Haies - Autres Que Pur Sang)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 651  Glady, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Kenna [Epervier Bleu 
(GB)], 64 k (641/2 k), P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 575 1 Gaia De Sarti, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Tina 
De Sarti (Al Namix), 64 k (641/2 k), A, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)

 642 2 G o l d e n  D ’ A n j o u ,  f ,  b ,  4  a n s ,  p a r  M a r e s c a 
Sorrento et  Upr io lore Kauto [Pr io lo (USA)] ,  65 k 
(651/2 k), SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), 
de A. Boisbrunet (s)

 550  Gospel D’Alene, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Ocarina 
D’Alene (Sleeping Car), 66 k (661/2 k), A, L. Couteaudier 
(C. Lefebvre), E&G. Leenders (s)

 589  Geisha Forez, f, b.m, 4 ans, par Lord Du Sud et Quassiopee 
[Twen (GER)], 64 k (611/2 k), M. Montanari (J. Coyer), 
R. Chotard

5 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 495 e
Cas force maj. : Godomar
Sans motif : Gamine Apple’S, Glace Des Mers
3 long ½, 4 long, 1 long, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Thierry Cypres, Jacques Cypres.
 626e Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
 365e Alain Jollivet, Scea Ecurie Domaine De Baune.
 247e Louis Couteaudier.
 117e Mme Marie-Caroline Coyne.

Temps total : 4’20’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le jockey Edgar LABAISSE 
étant absent, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche GOLDEN D’ANJOU par le jockey Wilfried LAJON. Les 
Commissaires, ont interdit au hongre GODOMAR de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir entendu, le jockey Yann COURMONT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (2e infraction - 6 coups).

 756 3389 PRIX FRANCOIS DE QUATREBARBES
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 509 3 Candalex, h, b.f, 6 ans, par Alex The Winner USA et Candinie 
USA (Bernardini USA), 72 k (681/2 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Le Costaud, h, al, 9 ans, par Forestier et Loya Lescribaa 
(Robin Des Champs), 71 k (711/2 k), T. Amos (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Solo Des Brieres, h, b, 11 ans, par Ski Chief USA et 
Solador (Solicitor), 67 k (641/2 k), T. Poche (V. Chatellier), 
T. Poche

 632 4 Della Perla, f, b, 7 ans, par Balko et Perla Des Pres (April 
Night), 68 k (681/2 k), Chasserio (A. Orain), Chasserio

 695  Parti Pris (GB), f, b, 7 ans, par American Post GB et 
Pirogue Bleue (IRE) (Peintre Celebre USA), 65 k (651/2 k), A, 
Mme S. Verrier (E. Bureller), Mme S. Verrier

   Saint Tropez, h, 6 ans, 70 k (671/2 k), C. Domalain 
(Y. Courmont), C. Domalain

   Dylaine, f, 9 ans, 65 k (651/2 k), C. Languedoc (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 543  Brother Bernard, h, 5 ans, 74 k (701/2 k), 0, KJ. Bradley 
(Mme J. Villers), M. Rolland (s)

8 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 655 e
Sans motif : Disco Mome
1 long, 1 long, 1 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Dream With Me Stable Inc.
 626e Pierre De Maleissye Melun, Guillaume Macaire, Terry Amos.
 365e Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
 247e Jean-Louis Chasserio, Mme Jean-Louis Chasserio, Mlle Anne Chasserio, Mlle 

Marie Chasserio.
 117e Dayton Investments Ltd.

Temps total : 4’36’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. Le hongre DISCO MOME a été 
déclaré non partant en raison de la chaleur élevée. A l’issue de la course, 
les Commissaires ont entendu la femme-jockey Julie VILLERS en ses 
explications sur le comportement du hongre BROTHER BERNARD aux 
abords de la 1re haie de la ligne d’arrivée à un tour de l’arrivée. L’interessé 
a indiqué que le hongre BROTHER BERNARD s’était dérobé seul sans 
que la faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.

VICHY
0720 212 jeudi 30 juillet 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel DUBOUIS – Cécile BENOIST D’AZY – 
Bruno VAGNE

 757 3609 PRIX DU MAJESTIC
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
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 514 5 Hopalla Chocolat, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Castillon 
IRE (Gone West USA), 71 k (701/2 k), (14 000), V. Le Roy 
(B. Berenguer), J. Merienne

 627 5 Dance With Devils, f, al, 3 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
La Boissiere [Trempolino (USA)], 69 k (691/2 k), (14 000), 
Mme S. Coirre (M. Delage), PJ. Fertillet

 624  Locmaria IRE, f, 3 ans, 67 k (631/2 k), A, (10 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 710 2 Cova Da Iria, f, 3 ans, 68 k (671/2 k), (12 000) (R. Mayeur)
 514  Cote D’Albatre , f, 3 ans, 67 k (671/2 k), (10 000), 

Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)
8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 112 e
Certif. vétérinaire : Jolie Marquise
7 long ½, 2 long ½, ¾ long, encolure, 7 long, 6 long, 3 long ½.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Eric Feurtet.
 522e Con Marnane.
 304e Claude Lambert.
 206e Mme Amelie Leviau.
 97e Mme Vanessa Coirre.

Temps total : 3’57’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Mathieu DELAGE (DANCE WITH 
DEVILS), arrivé 5e, se plaignant d’avoir été gêné avant le saut de la 
première haie de la ligne droite d’en face par la pouliche TREZY GIRL 
(Tanguy ANDRIEUX), arrivé 1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont considéré que 
la gêne de la pouliche DANCE WITH DEVILS résultait d’un comportement 
dangereux du jockey Tanguy ANDRIEUX.
Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que cet 
incident n’avait pas empêché la pouliche DANCE WITH DEVILS d’obtenir 
une meilleure allocation, l’incident constaté s’étant déroulé à environ 
1500 mètres du poteau d’arrivée.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
dangereux du jockey Tanguy ANDRIEUX par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jean-Baptiste BRETON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ, ledit jockey ayant déjà eu des observations 
écrites pour le même motif au cours des deux derniers mois.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Mathieu DELAGE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 761 3708 PRIX DE LA LOTERIE SMARTURF 
(PRIX DES HELIOTROPES)
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, les poulains ayant, en courses 
de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 719  Reve Fou, h, b, 3 ans, par Dream Well et Wild Lady 
[Turgeon (USA)], 69 k (661/2 k), (14 000), Pegasus Farms Ltd 
(M. Chailloleau), M. Seror (s)

 675 2 Vinyl Track IRE, h, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Vittoria 
Vetra (GB) (Danehill Dancer IRE), 69 k (661/2 k), (14 000), 
P. Sobry (A. Seigneul), P. Sobry

 689  Karuso De Gruchy, h, gr, 3 ans, par Montmartre et 
Knout (Kendor), 70 k (691/2 k), 0, (16 000), d’H. Aillieres 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 675 5 Joshco, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 69 k (651/2 k), 0, (14 000), P. Nicolet 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 675 1 Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 69 k (691/2 k), (14 000), 
Scuderia Christian Troger (J. Reveley), D. Satalia

 547  Highest Love, h, 3 ans, 71 k (671/2 k), 0, (18 000), ME. Uzan 
(Mme P. Dominois), R. Le Gal

 719 2 Son Of Rajsa, h, 3 ans, 69 k (651/2 k), (14 000), M. Pirone 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 719 4 Cat Mary, h, 3 ans, 67 k (631/2 k), 0, (10 000), Krief 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Giordano Bruno, h, 3 ans, 68 k (681/2 k), 0, (12 000), 
C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif
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au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 100 euros. 
Le hongre GARDE ROYAL a été déclaré non partant par son entraineur 
en raison de la chaleur.

 759 3607 PRIX JEAN-DOMINIQUE ALQUIE
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k.  ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 691  Vale Quainthe IRE, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Quaithe IRE (Rakti GB), 70 k (701/2 k), A, (11 000), T. Marechal 
(D. Mescam), M. Mescam

 670  Terra Ricca, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Terre D’Espoir 
[Oasis Dream (GB)], 70 k (701/2 k), A, (13 000), Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 631 4 As De Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 70 k (691/2 k), A, (11 000), Mme C. Bressou 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 672 5 Colloquially IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Infinity [Bering (GB)], 68 k (681/2 k), 0, (9 000), 
Ecurie Herve Guerin (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 651  Willy Girl, f, n, 4 ans, par Willywell et Lilly Well [Ballingarry 
(IRE)], 70 k (671/2 k), (13 000), Bourgogne Racing Club 
(MA. Mermel), C. Provot

 631 7 Silver Magic, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), (9 000), D. Satalia 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 3  Roi De Vilette , h, 4 ans, 70 k (661/2 k), (11 000), 
Ecurie Pigoni M&M (Mme C. Banz), R. Chotard

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 349 e
4 long, 1 long ¾, 4 long, courte tête, 4 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Mme T. Gunn, prime non attribuée.
 522e Mme Henri Devin.
 304e Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 206e Albert Conneally, prime non attribuée.
 97e Jean-Pierre Gauvin, Jacques Rousset, Jean-Pierre Jeanneret.

Temps total : 4’15’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Angelo ZULIANI en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ

CLAIREFONTAINE
0310 213 vendredi 31 juillet 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Michel GUERNON

 760 3707 PRIX DU SMARTURF (PRIX DES GLYCINES)
(Haies - À réclamer - Femelles)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 10.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000. En outre, les pouliches ayant, en courses de haies, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 674 4 Trezy Girl, f, b, 3 ans, par Racinger et Foreign Raider IRE 
(Lend A Hand GB), 67 k (641/2 k), A, (10 000), E. Feurtet 
(T. Andrieux), C&Y. Lerner (s)

 674 2 Lost In France (IRE), f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et 
Lostinparadise GB (Exceed And Excel AUS), 68 k (641/2 k), A, 
(12 000), ME. Uzan (Mme P. Dominois), R. Le Gal

 674 3 La Chanceliere, f, gr, 3 ans, par Scalo GB et Phlizz 
(Kaldoun), 69 k (691/2 k), (14 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
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plus de 600 grammes au poids résultant des conditions de la course et 
de l’application des surcharges et/ou remises de poids applicables.

POMPADOUR
0540 214 samedi 1er août 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Serge BARTHELEMY – 
Paquita PECOUT – Mireille DUGAST

 763 4040 PRIX ROGER CROUZILLAC
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 25.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids  : 5 ans, 66 k.  ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 
25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 439 1 Obelami, h, b, 7 ans, par Laverock IRE et Osterliz (Jolie 
Mars), 691/2 k, Mme PAT. Le Tellier (K. Dubourg), G. Macaire (s)

 80 3 Fenomene D’Oc, h, b, 5 ans, par Kap Rock et Sexy D’Oc 
(Chef De Clan), 70 k (66 k), A, A. Chaille-Chaille (L. Salmon), 
A. Chaille-Chaille

 618  Muscat Roses, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Muscade 
(Marly River), 65 k (62 k), 0, F. Sanchez (J. Agostini), 
F. Sanchez

 619 5 Mossacho, h, b, 8 ans, par Zamouncho et Mossaka (Fast), 
66 k, A, Mme M. Benoit (P. Blot), Mme M. Benoit

 619 4 Fou Du Pecos, h, b.f, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Frappee (Mangarose), 63 k (62 k), SCEA Haras de Peyre 
(L. Franzel), E. Papon

 711 3 Last Risk, h, 6 ans, 68 k (65 k), A, M. Pecout (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 55 e
1 long, 1 long, 1 long, loin.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Mme Helene Dumont Saint Priest.
 661e Jean-Manuel Charmes.
 385e Francis Montauban.
 261e Haras Du Bosquet.
 123e Jean-Marc Davezac, Haras Du Pecos.

Temps total : 4’43’’0’’’

 764 4041 PRIX MICHEL JUSSIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids  : 5 ans, 66 k.  ; 6 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 701 5 Folie D’Ecupillac, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Mahe 
[Goldneyev (USA)], 65 k (64 k), A, JM. Reillier (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 680 4 Espoir, h, b, 6 ans, par Spider Flight et Lady Va (Useful), 
72 k, J. Marion (s) (P. Blot), J. Marion (s)

 712  Enzo D’Oroux, h, b.f, 6 ans, par Roli Abi et Palma De 
Perthuis [Antarctique (IRE)], 70 k (67 k), A, E. Barrao 
(R. Fourcade), F. Barrao

 739 5 Defi Chope, f, b, 6 ans, par Captain Chop et Lady Jak 
[American Post (GB)], 67 k (66 k), M. Nicolau (A. Lelievre), 
M. Nicolau

 607 2 Go’N Win, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Esteraza 
[Kingsalsa (USA)], 66 k (63 k), M. Nicolau (L. Franzel), 
M. Nicolau

 684 4 Evviva, f, 6 ans, 66 k (64 k), A, Mme M. Chiampo (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 400 e
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 621  Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 71 k (711/2 k), (18 000), 
D. Satalia (B. Lestrade), D. Satalia

   Reve Harbour ,  h, 3 ans, 69 k (651/2 k), (14 000), 
A. Pereira Da Silva Esa (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 719 1 Heaven Du Seuil, h, 3 ans, 68 k (651/2 k), A, (12 000), 
Mme M. Boudot (G. Richard), M. Seror (s)

 624 5 Backmi Festival, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), (10 000), 
RE. Laffitte (A. Renard), A. Lacombe

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 69 e
1 long ¼, 5 long, 1 long ¾, 6 long, encolure, 3 long ½, 5 long, 6 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Mme Laurence Gagneux.
 522e Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 304e Patrick Prunier, Sebastien Lamy.
 206e Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
 97e Ecurie Villebadin.

Temps total : 3’47’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu les jockeys Maxime LEFEBVRE et 
Adrien PAGEOT en leurs explications, leur ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 762 3709 PRIX DE L’OPERATION SMARTURF DE LA CHANCE 
(PRIX MICHEL D’AREXY)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-
Riders)

31 000 c (13 950, 6 820, 4 030, 2 790, 1 550, 1 085, 775) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés, dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Le poids minimum sera de 63 k. à la clôture des partants définitifs.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières. 
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Référence : +14.

 622 2 Soufflenheim, h, b, 7 ans, par Martaline GB et La Saone 
[Daliapour (IRE)], 71 k (711/2 k), J. Andt (F. Tett), G. Macaire (s)

 579 6 Polinuit, h, gr, 6 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit Chez 
Maud (Saint Estephe), 72 k (701/2 k), A, SARL Carion E.M.M. 
(Mme T. Menuet), F. Nicolle

 586 1 Mandarin Basc, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB 
et Queen’S Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 711/2 k (72 k), 
S. Dufrancatel (Max. Denuault), P. Journiac

 628  Forza, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 71 k (711/2 k), A, JC. Sarais (C. Riou), 
A. Lacombe

 660  Kimoko, h, b, 5 ans, par Apsis GB et Kimaroyale [Fabulous 
Don (SPA)], 65 k (651/2 k), Y. Fouin (s) (P. Lotout), Y. Fouin (s)

 668  Dub Steps, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Safe 
Steps [Footstepsinthesand (GB)], 68 k (681/2 k), F. Guillossou 
(E. Fouquet), F. Guillossou

 682 1 Fair Play Sivola, f, 5 ans, 71 k (711/2 k), A, Haras de Sivola 
(L. Brechet), F. Nicolle

 504 5 Daisy Baie, f, 7 ans, 70 k (701/2 k), Ecurie des Sables 
(G. Cottreau), PJ. Fertillet

8 partants ; 44 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 883 e
3 long, ¾ long, 2 long, 4 long, 3 long.
13 950e – 6 820e – 4 030e – 2 790e – 1 550e – 1 085e

Primes aux éleveurs :
 2 022e Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 988e Sarl Carion E. M. M. .
 584e Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
 404e Jean-Claude Sarais.
 224e Scea Barbottiere, Jean Uzel.
 157e Denis Bonsergent.

Temps total : 4’26’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires, après avoir 
entendu le gentleman-rider M. Christopher RIOU en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de deux jours, 
pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de 
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 664 3 Camelion, h, gr, 8 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River 
[Nikos (GB)], 66 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin

 664 2 Alleu, h, b, 10 ans, par Al Namix et Quisait [Goldneyev 
(USA)], 65 k, Ecurie Mirande (A. Moriceau), Mme I. Pacault

 667 5 Tadoum Ludois, h, 13 ans, 67 k, A, J. Bigot (J. Lebrun), 
J. Bigot

 607 3 Batoum Ludois, h, 9 ans, 67 k, P. Journiac (L. Zuliani), 
P. Journiac

 641 4 Balling Roi, h, 7 ans, 66 k, 0, S. Seignoux (P. Blot), 
Mme V. Seignoux

   Bolero De Kerser, h, 9 ans, 65 k, Ecurie des Dunes 
(MA. Dragon), P. Quinton (s)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 147 e
3 long, ½ long, ½ long, 5 long, 2 long, 8 long, 2 long.
16 800e – 8 400e – 4 900e – 3 325e – 1 575e

Primes aux éleveurs :
 2 436e Christopher Stedman.
 1 218e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
 710e Scea Solange Esnouf.
 482e Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
 228e Haras De Mirande.

 767 4050 PRIX LTP LOISEL
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places)  :1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 661 1 Enki Flight , h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Balli 
Flight [Ballingarry (IRE)], 74 k, 0, Papot (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

 550  Affortunato, h, b.m, 4 ans, par Kendargent et Affolante USA 
(Whywhywhy USA), 67 k, A, Ecurie des Mouettes (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

 110  American West, f, b, 4 ans, par American Devil et 
Castillon IRE (Gone West USA), 65 k, Chemin (J. Lebrun), 
Chemin & Herpin (s)

 629 3 Gamsoul, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 72 k (68 k), 0, P. Gouabau 
(M. Cypria), E. Leray (s)

 616  Lovely Sunday, h, b, 4 ans, par Hello Sunday et Djidjika 
(Super Celebre), 67 k (66 k), D. Duveau (V. Bernard), 
J. Planque (s)

 646 1 Tam Konig , f, 4 ans, 70 k (67 k), JL. Prodhomme 
(V. Chatellier), T. Poche

 714 3 Gino Des Dunes, h, 4 ans, 74 k (70 k), Ecurie des Dunes, 
P. Quinton (s)

 629 5 Galcoflaur, h, 4 ans, 71 k (68 k), Mustang SARL (V. Morin), 
P&C. Peltier (s)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 207 e
4 long, 2 long, 4 long, ½ long, encolure.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Haras Enki.
 382e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 223e Gaetan Gilles.
 151e Eric Leray.
 71e Earl Haras Du Camp Benard.

Le cheval GAMSOUL a été rétrogradé à la 4e place pour avoir gêné le 
cheval AMERICAN WEST dans la ligne d’arrivée.

LA ROCHE-POSAY
0217 215 dimanche 2 août 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michael MONTOUX – Laure BOURINEAU – 
Frédéric GUILLON – Florence ADELINE

 768 4047 PRIX RENE LEVAYER
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, ni en course à 
obstacles été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 
totale de 18.000, ni en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 1.000.
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Eng. Sup. : Enzo D’Oroux
2 long ½, 1 long, 7 long ½, 1 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Jean-Michel Reillier.
 556e Gaec Longchamp.
 324e David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille.
 220e Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 104e Ambroise Dupont.

Temps total : 6’8’’0’’’

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 215 dimanche 2 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Eugène GARNIER – Joël MICHON – Yves FLEURET

 765 4051 PRIX CAMPING LES COGNETS DRAGEY
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. 
Poids  : 68 k. Surcharges accumulées  :1 k. par 1.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 509  Kingbohem, h, b.f, 9 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian 
Christin GER (Lomitas GB), 70 k, (8 000), S. Seignoux 
(P. Blot), Mme V. Seignoux

 454  Got Sun, h, al, 14 ans, par Trempolino USA et Gotdream 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k (67 k), (6 000), P. Van Der Linden 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

 668 4 Bibox, h, b, 9 ans, par Nidor et Sably [Marchand De Sable 
(USA)], 72 k (68 k), 0, (10 000), Mme MT. Theard (M. Cypria), 
E. Leray (s)

 645 1 Tigrman, h, b, 9 ans, par Librettist USA et Queen Of West 
[King Of Kings (IRE)], 70 k, (8 000), Ecurie R.E. (A. Orain), 
F. Foucher

 665  Hong Lo, h, b, 6 ans, par Dunkerque et Beautiful Delight 
GER (Tiger Hill IRE), 68 k (65 k), A, (6 000), R. Matossian 
(T. Vabois), JR. Breton

   Special Du Rocher, h, 5 ans, 74 k (70 k), A, (12 000), 
Ecurie des Dunes, P. Quinton (s)

 733 4 Evron ,  h,  6 ans,  74 k (70 k) ,  (12 000),  S.  Munir 
(Mme M. Daubry-B.), P. Quinton (s)

 143  Tzarineblue, f, 5 ans, 68 k (65 k), (8 000), XL. Le Stang 
(N. Terrassin), XL. Le Stang

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 347 e
6 long, 1 long, 2 long, 3 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Mme Eugene Masson.
 348e Patrick Lemarie.
 203e Charles Magnien, Eric Leray.
 137e Ecurie R. E. .
 65e Robert Matossian, Gerard Berheim.

 766 4052 PRIX HARAS DU LION DES VANS MTM - GRAND CROS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 65 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 6.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours C5
Cross-Country, Dist. 5 800 m env.

 664 1 Vino Royale, h, b, 5 ans, par Al Namix et Vie Royale 
(Kapgarde), 68 k, C. Stedman (H. Lucas), D. Cottin (s)

 664  Charmyra, f, gr, 8 ans, par Protektor GER et Myragentry 
(Myrakalu), 67 k, 0, Mme AS. Bernier (R. Julliot), D. Bernier

   Darkly Rochelaise, f, b.f, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Ines Rochelaise [Garde Royale (IRE)], 63 k, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)
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   Forsus, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE et Rose 
Candy (Roli Abi), 68 k (67 k), 0, (7 000), W. Menuet (s) 
(T. Henderson), W. Menuet (s)

 596 4 Buiseness Sivola, h, b, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Louve Orientale GB (Red Ransom USA), 70 k (681/2 k), A, (8 
000), S. Munir (B. Berenguer), D. Bressou

 645 3 Dont Stop Theparty, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Initiale 
Royale (Video Rock), 68 k (681/2 k), A, (7 000), G. Lenzi 
(J. Charron), J. Marion (s)

 668  Land Baron, h, b, 12 ans, par Lando GER et Latran [Pistolet 
Bleu (IRE)], 68 k (65,2 k), A, (7 000), R. Bertin (A. Pageot), 
R. Bertin

 731 4 Prince Maresca, h, b, 9 ans, par Maresca Sorrento et 
Sister Flo [Mark Of Esteem (IRE)], 68 k (671/2 k), A, (7 000), 
Mme MF. Besnard (W. Lajon), P. Bourgeais

 645 2 Fanion De Balme, h, 5 ans, 74 k (74,2 k), (9 000), Henry 
(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 37 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 301 e
encolure, 5 long, 2 long, 1 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
 382e Gilles Trapenard, Ecurie Manuel Garcia S. C. , Thomas Trapenard.
 223e Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.
 151e Mme Magalen Bryant, Ecurie Du Chene.
 71e Mme Marie-France Besnard, Philippe Bourgeais.

A l’issue de la course, après avis du vétérinaire, les Commissaires ont 
décidé de laisser les bandages au cheval FORSUS et ce malgré la course 
à réclamé.
Il a subit un claquage du tendon antérieur.

LE DORAT
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AURILLAC

0527 215 dimanche 2 août 2020
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Serge BARTHELEMY – 
Alain LADEK – Michel FRUGIER

 771 4053 PRIX ABEL GANCE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 5.500 (victoires et places). Poids  : 4 ans, 67 k.  ; 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires te places)  : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 618 2 Zumba Du Mazet, f, al, 4 ans, par Nom De D’La et Rumba 
Des Lilas (Jebeland Pontadour), 65 k, M. Talleux (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 678 5 Flora Collonges, f, b.m, 5 ans, par Noroit GER et Tamise 
Collonges (Dom Alco), 67 k (651/2 k), A, J. Marion (s) 
(A. Lelievre), J. Marion (s)

 706 4 Godsalino , h, b, 4 ans, par Timos GER et Cybelle 
(Saint Cyrien), 68 k, D. Lassaussaye (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 606 4 Objet D’Or, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 70 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), P. Le Geay

 143  Vachichi De Belair, f, b, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Morondava [Wathik (USA)], 68 k, D. Lassaussaye (S. Colas), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 682  Kaprice Du Jura, f, 5 ans, 69 k (66 k), Guy. Authier 
(L. Franzel), E. Papon

 723  Grace De La Brunie ,  f ,  4 ans, 65 k (64 k),  A , 
Mme P. Pasqualini (T. Vodrazka), Mme M. Chiampo

 604  Voodoo Chile ,  h,  4 ans,  69 k (66 k) ,  F.  Cel l ier 
(F. Mouraret de Vita), F. Cellier

   Grand Merci Sivola, h, 4 ans, 67 k, Despont (P. Kasny), 
Despont

 707 4 Gypsie Du Mestivel, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Dunes 
(S. Nailov-Ferhanov), P. Quinton (s)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 161 e
4 long, 2 long ½, 3 long, 8 long, 1 long, 6 long, loin.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Mathieu Talleux, Arthur Talleux.
 348e Gaec Delorme Freres.
 203e Daniel Lassaussaye.
 137e Yannick Fouin.
 65e Sarl Grouas.
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 706 2 Ty Zums, h, b.f, 4 ans, par Tigron USA et Ma Zums 
[Okawango (USA)], 70 k (70,4 k), 0 , Mme D. Airaldi 
(B. Lestrade), P. Raussin

   Grillon D’Estruval, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Uzes 
D’Estruval (Forestier), 67 k (63,2 k), Le Gentil (Mme M. Romary), 
G. Macaire (s)

 646 3 Miss Protektrice, f, b.f, 4 ans, par Protektor GER et 
Ecossette (Ecossais), 67 k (671/2 k), P. Journiac (J. Charron), 
P. Journiac

 670 3 Phil The Thrill (FR) , h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Parirou 
GER (Kendargent), 69 k (68,4 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 626  Tigrette, f, al, 4 ans, par Tigron USA et Samba D’Allier 
[Anabaa Blue (GB)], 65 k (62,2 k), Mme D. Airaldi (A. Pageot), 
P. Raussin

 671  Guernica De Thaix, h, 4 ans, 68 k (68,2 k), M. Bertin 
(P. Moreau), F. Nicolle

6 partants ; 38 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 386 e
8 long, 6 long, 1 long, 6 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mlle Valerie Vatel, Frederic Danloux.
 452e Mme Bernard Le Gentil.
 263e Thierry Desgranges.
 179e Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
 84e Mme Daniela Airaldi, Mme Lea Renaud.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul MOREAU en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant course à un poids dépassant de plus d’un kilo 
le poids déclaré.

 769 4048 PRIX JEAN D’HARAMBURE
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Olympic Flame, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Elusive 
Flame GB (Elusive City USA), 71 k (70,4 k), A, W. Menuet (s) 
(T. Henderson), W. Menuet (s)

 730  Torajone, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Toraja [Le Triton 
(USA)], 68 k (68,4 k), P. Journiac (J. Charron), P. Journiac

 705 4 Feale Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 67 k (67,2 k), A, P. Raussin (B. Lestrade), P. Raussin

 714  Fou De Reve, h, gr, 5 ans, par Maresca Sorrento et Unike 
De Reve [Assessor (IRE)], 68 k (671/2 k), de A. Boisbrunet (s) 
(W. Lajon), de A. Boisbrunet (s)

 732  Fachoda, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Rotonde [Shaanmer 
(IRE)], 65 k (65,4 k), A, T. Boivin (K. Guignon), T. Boivin

 678 3 Ful D’Oudairies, h, 5 ans, 72 k (72,4 k), P. Detre 
(J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 737  Rockye, f, 5 ans, 66 k (63,3 k), M. Valverde (M. Gauthier), 
L. Cadot

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 231 e
encolure, 2 long ½, 1 long, 8 long, 8 long, 1 long ½.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Jeffrey Colin Smith.
 452e Jean-Dominique Missoffe.
 263e Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.
 179e Jean-Paul Gronfier.
 84e Herve D’ Armaille.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jcokey 
Johnny CHARRON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage 
abusif de sa cravache. (2e infraction, 6 coups)

 770 4049 PRIX DU SPA SOURCE LA ROCHE POSAY
(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
8.000 ou 9.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k.  ; pour 9.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
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 672  Gold Eagle, h, 4 ans, 67 k (64 k), A. Schott (J. Foucher), 
N. Paysan

 646 4 Don Pretty Girl, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme J. Potier 
(T. Andrieux), S. Zuliani (s)

   Ti Cruise, h, 4 ans, 67 k, A, D. Lassaussaye (G. Re), 
G. Lassaussaye

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 325 e
7 long ½, 3 long ½, 4 long, 2 long, 5 long ½, 6 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Sebastien Leloup, Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.
 452e Jean-Andre Quesny.
 263e Paul Chapatte, Mme Emilie Chapatte, Mme Celine Sauzeau.
 179e Daniel Lassaussaye.
 84e David Leseine, Noel Dubief, Stephane Ruel.

A l’issue de l’épreuve, les Commissaires ont été saisi d’une réclamation 
des jockeys Estéban METIVIER (No2-LEDUEL), Maxime LEFEBVRE 
(No3-GIOVANINA) et Jérôme FOUCHER (No5-GOLD EAGLE) contre 
Erwann BONNET (No6-GOUGOUNE) pour être sorti un court instant de 
la piste, ceci après 300 mètres de course.
Après audition des interessés et visionnage du film contrôle, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée considérant que Ervvann BONNET 
n’avait pas tiré avantage de cette sortie de piste.
Le cheval TI CRUISE (No4-Geoffrey RE) a été euthanasié sur l’hippodrome.

 774 4045 PRIX ROGER TATARD
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 15.000. Poids  : 5 ans, 
66 k.  ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 1.000 cette année et par 
2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 111  Reine Salome, f, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Pierre 
Bleue [Poliglote (GB)], 71 k (67 k), Haras de Magouet 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 644 1 Fatal Beauty, f, b, 5 ans, par Linda’S Lad (GB) et La Titie 
Du Perche (Rochesson), 72 k (69 k), O. Triboire (A. Baudoin-
Boin), Art. Adeline de Boisbrunet

   Equita, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Grande 
Kasba [Roakarad (IRE)], 68 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 705  Equerre ,  f ,  b, 6 ans, par Alex The Winner USA et 
Nuitcaline [Ajdayt (USA)], 68 k (66 k), S. Ruel (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 617  Falisca, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Lalie 
(Oumnaz), 70 k (67 k), J. Gendry (J. Foucher), J. Gendry

 411 5 Flectra, f, 5 ans, 72 k (69 k), C. Lemarie (T. Andrieux), 
P. Quinton (s)

   Envie De Liberte, f, 6 ans, 68 k, P&C. Peltier (s) (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

   Pincelouvette, f, 6 ans, 68 k (67 k), Ecurie Pegase 
(M. Lefebvre), Art. Adeline de Boisbrunet

 677  Exetera, f, 6 ans, 68 k (64 k), D. McMillan (E. Bonnet), 
E&G. Leenders (s)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 122 e
8 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 5 long, courte encolure, 4 long ½, 3 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Haras De Magouet.
 452e Olivier Triboire.
 263e Michel Borgne.
 179e Jean Duvaldestin, Herve Duvaldestin.
 84e Jerome Gendry.

 775 4046 PRIX DE L’ILE D’ARZ
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 19.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +17.

 718 4 Miralka, f, b, 8 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 72 k 
(68 k), W. Menuet (s) (A. Nail), W. Menuet (s)
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 772 4054 PRIX DE LALAUBIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 6.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 680 3 Darjeling Bellevue, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Noces D’Or (Agent Bleu), 73 k (70 k), JP. Bichon (C. Gaillard), 
A. Chaille-Chaille

 679 1 Euphorie, f, b, 6 ans, par Laverock IRE et Klef Du Bonheur 
(Lights Out), 75 k, E. Brac de La Perriere (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 679 3 Droit De Reponse, h, n.p, 7 ans, par Network GER et 
Gleep Will (Cadoudal), 73 k (70 k), A, Haras de Saint-Voir 
(MA. Mermel), de N. Lageneste

 701  Frapgarde, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Ovive [Brier Creek 
(USA)], 70 k (67 k), A, F. Rault (L. Franzel), P. Quinton (s)

 716  Deesse Fleur, f, b, 10 ans, par Nickname et De Fleur En 
Fleur [Lesotho (USA)], 73 k (70 k), Mme S. Marsch (A. Lelievre), 
Mme S. Marsch

 388  Decalino Brabois , h, 7 ans, 67 k (651/2 k), Grain 
(T. Vodrazka), Grain

 734  Douce Lulu De Cuet, f, 7 ans, 67 k (64 k), J. Marion (s) 
(S. Cosson), J. Marion (s)

 342  Diane Colombe, f, 7 ans, 65 k (66 k), Despont (P. Kasny), 
Despont

8 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 339 e
Eng. Sup. : Decalino Brabois
7 long, loin, 5 long, 9 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Jean-Pierre Bichon.
 382e Earl La Perriere.
 223e Michel-Jacques Rivaillon, Haras De Saint-Voir.
 151e Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 71e Gerard Legoff.

Temps total : 5’45’’20’’’
Le jockey S. Nailov Ferhanov s’étant accidenté les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument FRAPGARDE au poids de 67 
Kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Aymerix LELIEVRE, pour coude levé au dessus de la ligne de 
l’épaule. (1re infraction)

QUESTEMBERT
0148 215 dimanche 2 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Gildas HAYS – 
Alain CHEMINANT – Bernard VILLA

 773 4044 PRIX DU PRESIDENT GEORGES RIDEL
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Premiere Tentative, f, gr, 4 ans, par Khalkevi IRE 
et Medanix (Al Namix), 65 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 729 2 Gesko, h, b, 4 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break (JPN)], 
72 k (69 k), Mme M. Lefevre (A. Baudoin-Boin), B. Lefevre (s)

 720  Gougoune ,  f ,  b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
L’Encolliere (Irish Wells), 65 k (62 k), P. Chapatte (E. Bonnet), 
G. Denuault (s)

 646 2 Giovanina, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Baltic 
Speed [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k), A, D. Lassaussaye 
(M. Lefebvre), G. Lassaussaye

   Leduel, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Ars Vivendi IRE 
(Yeats IRE), 68 k (66 k), S. Ruel (E. Metivier), Ch. Dubourg (s)
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 777 4043 PRIX JEAN DE FERRON
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus, reçu 8.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids  : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 665 5 Dag Blue, h, b, 7 ans, par Kandidate GB et Reveuse 
Blue [Lesotho (USA)], 67 k, 0, E. Leray (s) (T. Dumouch), 
E. Leray (s)

 665 2 Djagatal, h, gr, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis [Blushing Flame (USA)], 69 k, A, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 608  Defi Des Mottes, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Sara De Flee (Useful), 67 k, JP. Domalain (E. Fouquet), 
JP. Domalain

 608  Cannyon, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Nonita De Clerval 
(Nononito), 67 k (66 k), S. Bliard (A. Coupu), R. Marcel

 608  Djazz De Loued, h, n.p, 7 ans, par Protektor GER et 
Malyciane [Hellios (USA)], 68 k, D. Bernier (C. Riou), 
D. Bernier

 663 5 Elgado  De  Sar t i ,  h ,  6  ans ,  68  k  (64  k ) ,  0 , 
C h e m i n  &  H e r p i n  ( s )  ( E .  B o u g o n  B o u g e a r d ) , 
Chemin & Herpin (s)

 727  Alinbarbotin, h, 10 ans, 67 k, 0, R. Bertin (C. Couillaud), 
R. Bertin

   Vasco D’Argos, h, 11 ans, 67 k (641/2 k), JM. Jouteau 
(F. Besson), JM. Jouteau

 563 5 For Gabello ,  h, 5 ans, 67 k (63 k), XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 145 e
3 long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Michel Bedier, Loic Douet.
 417e Mme Bernard Dumont.
 243e Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 165e Philippe Lamotte D’Argy.
 78e Franck Fougere, Mme Irene Fougere, David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo DUMOUCH en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage abusif de 
sa cravache.

CLAIREFONTAINE
0310 216 lundi 3 août 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Jean d’INDY – Jean Le BARS

 778 3710 PRIX PARIS-TURF (GRANDE COURSE DE HAIES - PRIX 
GUILLAUME D’ORNANO)
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +7.

 595 4 Foudre Delta, h, gr, 5 ans, par Diamond Boy et Odeline 
(Rochesson), 64 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 655 4 Saint Anjou, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 65 k, A. Vandenhove (J. Charron), 
L. Viel (s)

4 250 m
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   Eho Bebe, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et 
Solene Des Landes [Polish Summer (GB)], 66 k, J. Gendry 
(J. Foucher), J. Gendry

 648 1 Crysking, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 67 k (64 k), A , S. Seignoux 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

 738 5 El Paso Wood, h, b, 6 ans, par Anzillero GER et Wonder 
Wood [Phantom Breeze (IRE)], 70 k (67 k), A. Chaille-Chaille 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 648 5 El Pampa King, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Pampera 
(IRE) (Alhaarth IRE), 70 k (69 k), 0, Ecurie de La Colmine 
(E. Metivier), Rémy Nerbonne

 648 4 Lady Cristal, f, 9 ans, 641/2 k, 0, X. Le Stang (A. Baudoin-
Boin), X. Le Stang

 193  Jardin D’Erevan, h, 11 ans, 65 k (62 k), A, Y. Le Courtois 
(E. Bonnet), Y. Le Courtois

 709 3 Sea Light, f, 12 ans, 64 k, 0, G. Collard (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 441 e
8 long, ½ long, 4 long ½, 1 long ¼, 3 long, 5 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Jean-Michel Peccot.
 556e Bernard Bezier.
 324e Mme Eugene Masson.
 220e Jeoffray Pagliaroli.
 104e Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.

ROSTRENEN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE DINAN

0150 215 dimanche 2 août 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Théophile MELOU – André LAUNAY – 
Bernard POULIZAC – Dominique Le BARON-DUTACQ

 776 4042 PRIX COBI ENGINERING
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chases 
(victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

 610 4 Augustini, h, gr, 6 ans, par Slickly et Augusta Lucilla USA 
(Mr. Greeley USA), 68 k, Mme V. Tett (F. Tett), PJ. Fertillet

 751  Mistral Des Noes, h, n.p, 6 ans, par Slickly Royal et Phapha 
(Kalmoss), 68 k (65 k), Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), 
Chemin & Herpin (s)

 668  Don Iron, h, b.f, 8 ans, par Iron Mask USA et Donna Mister 
(Mister Sicy), 67 k (64 k), 0, X. Le Stang (T. Dumouch), 
X. Le Stang

   Nauman, h, b.f, 7 ans, par Slickly et Slam [Machiavellian 
(USA)], 67 k, J. Gendry (E. Fouquet), J. Gendry

 686  Vascari, h, al, 11 ans, par Brier Creek USA et Hatzarie 
(Cyborg), 67 k (64 k), J. Lepage (E. Manceau), J. Lepage

 681 3 Yellow Parcs, h, 5 ans, 74 k (71 k), L. Viel (s) (P. Lotout), 
L. Viel (s)

 564 4 Draconis GER, h, 7 ans, 73 k, R. Bertin (C. Riou), 
N. Chevalier

7 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 486 e
Eng. Sup. : Mistral Des Noes, Yellow Parcs
Consition spéciale : Assorlin
3 long, 3 long, 5 long, 7 long, 1 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 417e Eric Gourmon.
 243e Suc. Laurence Barreaud, Claude Barreaud.
 165e Ghislain Freuchet, Ecurie D. P. L. M. .
 78e Lucien Falher.

Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
M MESCAM en ses explications, n’ont pas autorisé le cheval, ASSORLIN 
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le 
document d’accompagnement n’étant pas conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
M MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
100 euros, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’accompagnement du cheval ASSORLIN n’étant pas conformes
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1 long, 5 long, 5 long, 8 long, 4 long.
12 960e – 6 480e – 3 780e – 2 565e – 1 215e

Primes aux éleveurs :
 1 879e Patrick Joubert.
 939e David Lumet, Mme Catherine Lumet.
 548e Raymond Bietola.
 371e Mme Jean-Louis Giral.
 176e Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

Temps total : 4’53’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérémy DA SILVA en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 780 3717 PRIX GENYBET (PRIX DES TILLEULS)
(Steeple-Chase)

29 000 c (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 520 1 Athena Du Berlais, f, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Wendy Du Berlais [Loup Solitaire (USA)], 69 k, G. Barbarin 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 673 4 Kazarov, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Pearl Sky [Kahyasi 
(IRE)], 68 k, A, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 655  Fahawro, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa [Green 
Tune (USA)], 69 k, Foursin (B. Lestrade), P. Adda (s)

 601  My Maj, h, al, 11 ans, par Majorien (GB) et Janemarie [Cricket 
Ball (USA)], 68 k, M. Arias (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 673  Pat Du Pont, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Santariyka 
(Saint Des Saints),  69 k, A ,  J.  Detre (E. Metivier) , 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 579 5 Bowler Hat GB, h, 5 ans, 70 k, A, Ecurie Club des Etoiles 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 531 3 Gasti Greti, h, 8 ans, 69 k, A, L. Glemin (L. Zuliani), 
E&G. Leenders (s)

7 partants ; 40 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 348 e
Sans motif : Lee D’Anjou
1 long ¼, nez, 2 long ½, ¾ long, 2 long.
13 920e – 6 960e – 4 060e – 2 755e – 1 305e

Primes aux éleveurs :
 2 018e Jean-Marc Lucas.
 1 009e Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
 588e Earl Bois Hue.
 399e Ecurie Du Karabe-Maj Earl.
 189e Thierry Cypres.

Temps total : 5’2’’30’’’
La jument LEE D’ANJOU a été déclarée non-partante par son entraîneur, 
l’état du terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite jument. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maximilien FARCINADE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules. A l’issue 
de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Angelo 
ZULIANI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules. Le dit jockey ayant 
déjà été sanctionné pour le même motif au cours des deux derniers mois.

 781 3716 PRIX 3270 CONFIDENCES COURSES 
(PRIX DU VIEUX POIRIER)
(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000, 
11.000 ou 12.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.000 porteront 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 694 1 Blinis, h, gr, 9 ans, par Baroud D’Honneur et Girelle (Le Nain 
Jaune), 68 k (64 k), 0, (10 000), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 663  Empathie, f, b.f, 6 ans, par Bernebeau et Ofurie (Robin Des 
Champs), 66 k (63 k), (10 000), Ecurie Mirande, Mme I. Pacault

 615 4 Kobaltina, f, al, 7 ans, par Balko et Sweet Seventeen 
[Green Tune (USA)], 66 k (63 k), A, (10 000), JB. Chapalain 
(N. Terrassin), A. Le Clerc (s)
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 551 1 Voix Du Soir, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Lumiere 
Du Soir [Anabaa (USA)], 65 k, 0, D. Smaga (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 655  Celtior, h, gr, 8 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April 
Night), 68 k, A, D. Boullais (P. Moreau), L. Viel (s)

 446  Rock The Race, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Choc 
Ice (IRE) (Kahyasi IRE), 68 k, A, G. Deprez (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 549 6 Serienschock GER, h, n.p, 12 ans, par Sholokhov IRE 
et Saldenehre GER (Highest Honor), 67 k, Mme B. Rosa 
(S. Colas), Mme A. Rosa

 520  Irja Has, f, b, 5 ans, par Dream Well et Irostare [Astarabad 
(USA)], 65 k, Phoenix Eventing SARL (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 395 4 Alna Top, f, 5 ans, 65 k, Mme I. Nicot (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 653 1 Eclair Du Maffray, h, 6 ans, 63 k, A, H. de Waele 
(R. Mayeur), P. Lenogue

   Beaute Promise, f, 7 ans, 68 k, Aoudai (K. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 502 1 Bacara Des Bois, f, 7 ans, 63 k, T. Bedon, Mme S. Jaffrelot
 549 4 Ultranet, h, 12 ans, 64 k, A, Gil. Chaignon (O. Jouin), 

Gil. Chaignon
 543  Saint Corneille, h, 5 ans, 66 k, J. Odermatt (D. Ubeda), 

Mme I. Gallorini
 549 5 Vimont, h, 5 ans, 65 k, 0 , N. Saltiel (M. Regairaz), 

C&Y. Lerner (s)
 549 3 Grand Trianon, h, 7 ans, 69 k, O. Carli (B. Lestrade), 

F. Nicolle
15 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 984 e
Sans motif : La Doix
Chev. élim. : Bonfou D’Airy, Ferrano, Carisandre, Applesandpierres IRE, 
Bleu De Pail
1 long ¼, 5 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, encolure, 2 long 
½, 1 long ½.
36 000e – 17 600e – 10 400e – 7 200e – 4 000e – 2 800e – 2 000e

Primes aux éleveurs :
 5 220e Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 2 552e Gildas Vaillant.
 1 508e Robert Nahas.
 1 044e Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 580e Joseph Hayoz.
 406e Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 290e Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’10’’10’’’
La jument LA DOIX a été déclarée non-partante pour raisons vétérinaires. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Johnny CHARRON en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu les jockeys Steven COLAS et Ludovic 
PHILIPPERON en leurs explications, les ont sanctionnés chacun par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules. 
Lesdits jockeys ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours 
des deux derniers mois.

 779 3715 PRIX 3601 DES CONSULTANTS PARIS-TURF 
(PRIX DES PLATANES)
(Steeple-Chase)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  :1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 656 2 Galleo Conti, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Gazelle Lulu 
[Altayan (IRE)], 67 k (65 k), Ecurie Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 693 1 Apple’S Cat, h, b.f, 4 ans, par Protektor GER et Queenhood 
(Linamix), 72 k (70 k), P. Coveliers (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 532 2 Jimble Moon, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Jimkale 
(Jimble), 68 k (64 k), A, Mme M. Bietola Lasset (J. Coyer), 
M. Pitart

 693 5 George Flash, h, al, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 69 k, Giral (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

 693  So Sweet, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sweet Dance 
[Kingsalsa (USA)], 68 k, Pegasus Farms Ltd (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 540 2 Gento Des Obeaux, h, 4 ans, 73 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 544  Baliland, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 637 e
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 22.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en courses de 
haies  : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 627 1 Blackiron, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Casta Diva 
(Linamix), 69 k, Scuderia Scolari (A. Zuliani), F. Nicolle

   Siroco Jo , h, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Diana Vertica (Vertical Speed), 66 k (62 k), J. Seror 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 305 4 Yes Indeed, h, b, 3 ans, par Martaline GB et She Hates Me 
(IRE) (Hawk Wing USA), 70 k, Ecurie Gabeur (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

   Highlands D Allier, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Crouesty 
(Cadoudal), 66 k (63 k), P&C. Peltier (s) (L. Zuliani), 
P&C. Peltier (s)

   Complet Thon, m, b.f, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 66 k, D. Dahan (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

5 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 481 e
Code anomalie CP : Hemevoici
courte encolure, 4 long, 8 long, 2 long.
12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Ecurie La Boetie.
 904e Jacques Seror, Philippe Metivier.
 527e Mme Benoit Gabeur.
 358e Michel Larobe.
 169e Franck Benillouche, David Dahan.

Temps total : 4’3’’40’’’
Le hongre HEMEVOICI, a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires sur l’hippodrome.

 784 3713 PRIX LE BARON DUTACQ
(Haies)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 585 1 Arbarok, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Sainte Russy 
(Saint Des Saints), 70 k, Bon de Ed. Rothschild (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 651 4 Lyss De Charnie, f, b.f, 4 ans, par Turgeon USA et Hecate 
(IRE) (Act One GB), 68 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Le Grand Vert, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Eliga [Turgeon (USA)], 67 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

   Riskman, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Samansonnienne 
(Mansonnien), 68 k, O. Carli (B. Lestrade), F. Nicolle

 591 1 Dentor Des Obeaux, h, al, 4 ans, par Protektor GER et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 69 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

 445 4 Galant Du Chenet, h, 4 ans, 72 k (70 k), A. Gicquiaux 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 602 e
3 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long.
12 960e – 6 480e – 3 780e – 2 565e – 1 215e

Primes aux éleveurs :
 1 879e Haras D’Etreham, Eric Puerari.
 939e Yvan Molliere.
 548e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 371e Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 176e Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

Temps total : 4’23’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Olivier JOUIN en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 785 3714 PRIX DU JOURNAL WEEK-END (PRIX DE RANVILLE)
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45 000 c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
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 596  Gunar, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 68 k, (10 000), V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet

 586  Vif Ardent, h, gr, 6 ans, par Network GER et Virgata [Turgeon 
(USA)], 70 k (69 k), 0, (10 000), J. Liscia (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

 694  Clotaire, h, 8 ans, 68 k (65 k), 0 , (10 000), Henry 
(T. Blainville), P. Leblanc

 614  Scawork ,  h ,  11  ans ,  68  k  (67  k ) ,  A ,  (10  000) , 
JP. Vanden Heede (B. Claudic), A. Le Clerc (s)

 695  Facile A Vivre, h, 5 ans, 72 k, (12 000), Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 694  Linxia, f, 7 ans, 68 k, (11 000), Mme S. Delaroche (E. Bureller), 
Mme S. Delaroche

 695  Farceur D’Ainay, h, 5 ans, 68 k, (10 000), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 663 4 Sagafor, h, 9 ans, 68 k (65 k), A, (10 000), Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

11 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 382 e
Certif. vétérinaire : Diamant Brut
¾ long, ½ long, 1 long ¾, 3 long, loin, 6 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Scea Haras De Monlion.
 522e Haras De Mirande.
 304e Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.
 206e Ecurie Biraben.
 97e Ecurie Haras Des Marais.

Temps total : 5’35’’70’’’
Le hongre DIAMANT BRUT étant boîteux, a été déclaré non-partant 
pour raisons vétérinaires. Le jockey Maelle DAUBRY-BARBIER étant 
accidenté, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument EMPATHIE par le jockey Paul DENIS au poids de 63 kg. Le 
jockey Damien MESCAM s’étant accidenté dans le Prix des Platanes, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FACILE A 
VIVRE par le jockey Régis SCHMIDLIN au poids de 72 kg. A l’issue de 
la course, les Commissaires après avoir entendu le gentleman-rider M. 
Léo-Paul BRECHET en ses explications (ce dernier étant min eur n’a pas 
demandé à être assisté), lui ont adressé des observations, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules.

 782 3712 PRIX PARIS-TURF.COM (PRIX DE LA PAQUINE)
(Haies - Femelles)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 22.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 4.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 581 1 Illicite, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Insolite (Literato), 
68 k, Agv Karwin Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

 659 5 A Babord, f, b, 3 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 70 k, Papot (S. Colas), G. Macaire (s)

 587 1 Hyde Madrik, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Wishing Well 
(Irish Wells), 68 k, EJ. Leclerc (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 690 5 Heniway , f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lorenzia 
[Poliglote (GB)], 68 k, 0, D. Goncalves (J. Da Silva), 
J. Bertran de Balanda (s)

   Hirma , f, al, 3 ans, par Kapgarde et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 66 k (62 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 581 2 La Mariana, f, 3 ans, 67 k, A. Duboe (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Geek, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Mirande (M. Farcinade), 
Mme I. Pacault

   Heradenuo, f, 3 ans, 66 k (65 k), JCN. Bignon (V. Morin), 
G. Lassaussaye

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 236 e
7 long ½, 1 long, tête, 4 long ½, 1 long, 2 long, 2 long ½.
12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Mme Dorothee Saliou, Tangi Saliou.
 904e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 527e Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 358e Mme Carine Leonardi.
 169e Yannick Fouin.

Temps total : 3’51’’20’’’

 783 3711 PRIX PARIS-TURF LIVE (PRIX DE L’ORBIQUET)
(Haies - Mâles et Hongres)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
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ROSTRENEN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE DINAN

0150 216 lundi 3 août 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard POULIZAC – Théophile MELOU – 
Robert CRASSIN

 786 4055 PRIX GRAND OPTICAL/OPTIC ARMOR
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 
ou 7.000. Poids  : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 250 m env.

   Cyclone Jo, h, al, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Diana Vertica (Vertical Speed), 70 k, (7 000), JL. Bertin 
(C. Couillaud), JL. Bertin

 665  Petit Soleil, h, b, 9 ans, par Axxos GER et Belle Sati 
[Valanour (IRE)], 70 k (66 k), (7 000), R. Le Dortz (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   Saintlor, h, gr, 11 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea 
[Shining Steel (GB)], 68 k (66 k), A, (6 000), A. Le Clerc (s) 
(Mme B. Zuliani), A. Le Clerc (s)

 731  Sindarbueno, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 70 k, (7 000), JL. Bertin (A. Pageot), 
JL. Bertin

 623  Poonam, h, b, 9 ans, par Trempolino USA et Pepples Beach 
GER (Lomitas GB), 70 k (66 k), 0, (7 000), P. Van Der Linden 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 694 4 Fameck, h, 5 ans, 70 k (67 k), A, (7 000), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 235 e
2 long, 4 long, 1 long, 5 long.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Jacques Seror.
 348e Rene Le Dortz.
 203e Pascal Deshayes, Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 137e Jacques Seror.
 65e Gestut Park Wiedingen.

CLAIREFONTAINE
0310 220 vendredi 7 août 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Patrick SABAROTS – 
Jean d’INDY

 787 3718 PRIX DE LA FONDATION CLAUDE POMPIDOU 
(PRIX DES CAPUCINES)
(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 
12.000 ou 14.000. Poids  : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 12.000 
porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 672 4 Before The Storm, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Holiday Maker GB (Dubai Destination USA), 67 k (671/2 k), 
(10 000), B. Bregeon (D. Ubeda), Jul. Phelippon

 654  Zurekin IRE, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Fleur D’Ainay 
[Poliglote (GB)], 73 k (711/2 k), (14 000), Genetique Obstacle 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 672  The Great One, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Cat 
Dancer (IRE) (One Cool Cat USA), 67 k (641/2 k), 0, (12 000), 
D. Dahan (C. Smeulders), M. Seror (s)

 672  Kenfaro, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Zamfara GB 
(Azamour IRE), 71 k (681/2 k), (14 000), Tenuta Dei Principi 
(V. Morin), L. Maceli

 691 7 Sandrinella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Poliaurea ARG 
[Poliglote (GB)], 69 k (651/2 k), A, (14 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)
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Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +16.

 653 3 Anouma Freedom, h, b, 9 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 71 k (67 k), A, PG. Dumas 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 653 4 Enfolie D’Airy, f, al, 6 ans, par Anzillero GER et Lafolie D’Airy 
(Oblat), 69 k (68 k), SCEA de La Vallee de L’Orne (B. Claudic), 
H. Merienne

 653  Vatohio, f, al, 8 ans, par Vatori et Parkohio [Script Ohio 
(USA)], 69 k (65 k), SCEA Ecurie Bader (Mme P. Dominois), 
Mme S. Delaroche

 653  Violon De Brejoux, h, al, 11 ans, par Balko et Eoline 
De Brejoux (Fast), 71 k (68 k), A , Ecurie Etoile N.V. 
(C. Smeulders), M. Mescam

 660 5 Enna Pietra, f, al, 6 ans, par Saddex (GB) et Soie De Cotte 
(Ragmar), 681/2 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 653 6 Dinette De Ballon, f, b, 8 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 701/2 k, Gasche-Luc (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 551  Soldier’S Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 69 k (65 k), 0, D. Grandin 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 457 1 Digny, h, 9 ans, 701/2 k, Ger. Lecomte (A. Orain), Ger. Lecomte
 586 2 Roi D’Oudalle, h, 6 ans, 67 k (66 k), A, JP. Leseigneur 

(M. Lefebvre), J. Marion (s)
 660 1 King Of Run, h, 5 ans, 68 k, P. Ponsot (K. Nabet), 

Y. Fouin (s)
 551 2 Vic Royal, h, 11 ans, 70 k (67 k), A, PY. Merienne (L. Zuliani), 

J. Merienne
 692  Cirano De Pail, h, 7 ans, 67 k (66 k), JR. Breton (R. Mayeur), 

JR. Breton
 653 2 Classique, f, 8 ans, 69 k, Mme B. Regele (R. Schmidlin), 

FM. Cottin (s)
 695  Editorial, h, 6 ans, 67 k (64 k), A, JR. Breton (T. Vabois), 

JR. Breton
 452 5 Kameamea Enki, h, 6 ans, 68 k (67 k), A, D. Baer (F. Bayle), 

M. Rolland (s)
 655  American Master , h, 6 ans, 72 k, 0 , S. Gil ibert 

(N. Gauffenic), M. Rolland (s)
 695 4 Coastamajic, h, 5 ans, 72 k (68 k), 0, M. Arias (M. Rame), 

Y. Fouin (s)
 551  Beautiful Secret, h, 5 ans, 70 k, Y. Maupoil (S. Colas), 

de A. Boisbrunet (s)
18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 450 e
Eng. Sup. : Anouma Freedom
courte encolure, 2 long, courte tête, courte tête, ¾ long, tête, 1 long ½, 
6 long, courte encolure.
20 250e – 9 900e – 5 850e – 4 050e – 2 250e – 1 575e – 1 125e

Primes aux éleveurs :
 2 936e Thierry Navet.
 1 435e Claude-Yves Pelsy.
 848e Scea Ecurie Bader.
 587e Sc Brejoux-Elevage.
 326e Vito Capocasale, Cyril Capocasale.
 228e Mme Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 163e Suc. Michel Henochsberg.

Temps total : 4’9’’0’’’
Le jockey Maelle DAUBRY-BARBIER étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument VATOHIO par le jockey 
Pauline DOMINOIS au poids de 65 kg. Les Commissaires ont, après 
enquête, sanctionné la société d’entraînement M. ROLLAND (s) par 
une amende de 100 euros, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification du hongre KAMEAMEA ENKI ne permettant pas 
d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie 
dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au 
Galop. Toutefois, ils ont autorisé ledit hongre à participer à la course, 
les vaccinations non-conformes remontant à plus de deux ans. A l’issue 
de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Lucas 
ZULIANI, Benoît CLAUDIC et Maxime LEFEBVRE en leurs explications, 
leur ont adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules. A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Pauline DOMINOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules. Ledit 
jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des deux 
derniers mois.
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ayant eu un empêchement, n’a pas officié en tant que Commissaire de 
course de toute la réunion de courses.

 789 3720 PRIX ETAPE 7 SAN SEBASTIAN DU 15 AOUT 2020 
(PRIX DES ACONITES)
(Steeple-Chase)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 541  Premier Vert, h, b, 3 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 67 k (671/2 k), Papot (A. Zuliani), F. Nicolle

 696 1 Houston Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA 
et Kunoichi USA (Vindication USA), 71 k (711/2 k), A , 
Mme R. Bouckhuyt (J. Reveley), D. Cottin (s)

 722 1 Redness, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 65 k (651/2 k), Ecurie des Mouettes 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 598 6 Ginga, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Libranous [Ballingarry 
(IRE)], 65 k (651/2 k), G. Larrieu (R. Schmidlin), M. Seror (s)

 704 1 Shentri, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Shentala [Xaar (GB)], 
69 k (651/2 k), C. Boutin (s) (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 658  Lino Des Isles, h, 3 ans, 67 k (631/2 k), SCEA Equi Flore 
(A. Seigneul), Rob. Collet (s)

 597 4 Baladin De Mesc, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 288 e
2 long, nez, 1 long ¾, 7 long, loin.
11 520e – 5 760e – 3 360e – 2 280e – 1 080e

Primes aux éleveurs :
 1 670e Ecurie Madame Patrick Papot.
 835e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 487e Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
 330e Ecurie Patrick Klein, Mme Emilie Renaud.
 156e Ecurie Euroling.

Temps total : 4’29’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. M. Amaury de LENCQUESAING 
ayant eu un empechement, n’a pas officié en tant que Commissaire 
de course de toute la réunion de courses. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu le jockey Angelo ZULIANI en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules. 
L’intéressé ayant déjà été sanctionné à deux reprises pour le meme motif 
au cours des deux derniers mois.

 790 3721 PRIX ETAPE 8 CRAON DU 7 SEPTEMBRE 2020 
(PRIX DES YPREAUX)
(Steeple-Chase - Jockeys < à 40 victoires)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été 
classés dans les trois premiers d’une course à obstacle d’une dotation 
totale de 24.000. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année 
et par 5.000 l’année dernière.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
quarante courses.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 650 4 Maximo Meridio, h, b, 9 ans, par Mr Sidney USA et 
Maria De La Luz (GB) (Machiavellian USA), 70 k (681/2 k), 
G. Caggiula (Mme M. Romary), G. Macaire (s)

 668 2 Sasha De L’Elfe, h, n.p, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Rue Tournefort [Marchand De Sable (USA)], 67 k (671/2 k), A, 
D. Bressou, D. Bressou

 185 1 Cicalina GER, f, b, 6 ans, par Santiago GER et Concetta 
GER [Winged Love (IRE)], 66 k (641/2 k), J. Bisson 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 509 5 San Petrone Corso, h, al, 7 ans, par Olzarte De Collongues 
et Smoke (Rosy Fast), 71 k (711/2 k), A. Bardini (X. Bergeron), 
F. Nicolle

 676 1 Spirit Of The Bay, f, b, 5 ans, par Spirit One et Persian Bay 
[Lost World (IRE)], 72 k (721/2 k), A, H. Monchaux (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 464  Etourneau, h, 6 ans, 67 k (671/2 k) (V. Morin)
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 702 1 M e a n n ,  f ,  4  a n s ,  6 9  k  ( 6 9 1 / 2 k ) ,  A ,  ( 1 2  0 0 0 ) , 
Passion Racing Club (M. Delage), PJ. Fertillet

 671  Objet Sacre, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), (10 000), Y. Fouin (s) 
(L. Colson), Y. Fouin (s)

 752  Sarino GER, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), (10 000), Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Jul. Phelippon

 672  Joshua Dream, h, 4 ans, 69 k (661/2 k), A, (12 000), 
H. de Waele (E. Bonnet), P. Lenogue

   Guerre Et Paix , f, 4 ans, 65 k (621/2 k), (10 000), 
Ecurie Centrale (N. Howie), FM. Cottin (s)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 364 e
¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, 1 long.
7 200e – 3 600e – 2 100e – 1 425e – 675e

Primes aux éleveurs :
 1 044e Mme Annie Delarue.
 522e K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
 304e Alain Cucheval.
 206e Guy Pariente Holding.
 97e Thierry Haddad, Martin Du Breil.

Temps total : 4’24’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. M. Amaury de LENCQUESAING 
ayant eu un empêchement, n’a pas officié en tant que Commissaire 
de course de toute la réunion de courses. Le jockey Maelle DAUBRY-
BARBIER étant absent de l’hippodrome pour raisons médicales, les 
Commissaires ont enregistré son remplacement sur le hongre KENFARO 
par le jockey Valentin MORIN au poids de 68 kg. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir entendu le jockey Corentin SMEULDERS 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache et en l’utilisant d’une manière inappropriée (1re infraction - 8 
coups).

 788 3719 PRIX ETAPE 6 CLAIREFONTAINE DU 7 AOUT 2020 
(PRIX DES ORCHIDEES)
(Haies - Femelles)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
reçu 12.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 589 1 Will Victory, f, b.f, 4 ans, par Willywell et Gesa Mixa (Al 
Namix), 69 k (691/2 k), JF. Anthore (K. Nabet), M. Pitart

 629 1 Granitiere, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Sharonne 
(Robin Des Champs), 66 k (661/2 k), B. Khelifi (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Full Time, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 66 k (661/2 k), JP. Djian (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 651  Allure De Champdou, f, b, 4 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Timberland [Hawker’S News (IRE)], 69 k (681/2 k) 
(E. Metivier), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 671 5 Libline, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Libaute [High Yield 
(USA)], 66 k (651/2 k), Shalam (F. Bayle), M. Rolland (s)

 671  Fleur De Mai, f, 4 ans, 69 k (671/2 k), Mme M. Bryant 
(B. Berenguer), D. Bressou

 672 2 Aureole, f, 4 ans, 69 k (651/2 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Hades De Cerisy, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 637 2 Gamarina Sport, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), Gil. Chaignon 
(L. Brechet), Gil. Chaignon

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 566 e
1 long ¼, courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, 3 long ½, 
2 long, 9 long.
12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Gerard Chabod, Dominique Ciurleo, Mlle Josephine Ferrand.
 904e Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.
 527e Andre Duboe.
 358e Mme Marie-Helene Cassier.
 169e Mme Joseph Shalam.

Temps total : 4’20’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. M. Amaury de LENCQUESAING 
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concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 792 3796 PRIX D’AIGUEPERSE
(Haies - Femelles)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacle, ni été classées 
dans les trois premières d’une course de dotation totale de 24.000, ni 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 581 5 Haiku Enki, f, b, 3 ans, par Network GER et Ulster Noire 
[Martaline (GB)], 66 k (661/2 k), Papot (D. Ubeda), D. Bressou

   Ho La Voila, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et A Dormir 
Debout [Alberto Giacometti (IRE)], 66 k (661/2 k), de A. Seroux 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 690  Etincelle Soudaine, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Valley Victory (Irish Wells), 67 k (661/2 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

   Shade Of Blue, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Diamond Life 
[Montjeu (IRE)], 66 k (67 k), Dubois (G. Re), M. Mescam

 690  Florence, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Luna Gulch 
[Gulch (USA)], 66 k (661/2 k), Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 690  Una Chilena, f, 3 ans, 66 k (651/2 k), P. Favereaux (F. Bayle), 
P. Favereaux

   Victim Of Love , f, 3 ans, 66 k (661/2 k), L. Benoit 
(N. Gauffenic), M. Seror (s)

   Hermine De Grissay, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), G. Hanouna 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 741  Divergente, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), Mme F. Chenu (F. Girard), 
Mme F. Chenu

   Damx D’Aumont, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), D. Cole (C. D’Hon), 
J. Carayon

10 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 585 e
Sans motif : Alice Avril
1 long ¾, 5 long, 1 long ½, 6 long, 5 long, 3 long, loin, 9 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Haras Enki.
 626e Aymar De Seroux, Haras De Saint-Voir.
 365e Haras Des Etincelles.
 247e Aleyrion Bloodstock Ltd, Mme Veronique Dubois.
 117e Mlle Francoise Perree.

Temps total : 4’1’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. A l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir examiné le film de controle, ont entendu 
l’entraineur Julien CARAYON en ses explications sur le comportement 
de la pouliche DAMIX D’AUMONT après que celle-ci ait refusé de sauter 
le 2e obstacle du parcours. L’intéressé a indiqué que la dite pouliche 
fait preuve d’un bon caractère à l’entrainement et qu’en course, elle 
devient très difficile. Les Commissaires ont enregistré ces explications 
et lui ont demandé de prendre les mesures nécessaires afin qu’un tel 
comportement ne se reproduise pas à l’avenir.

 793 3801 PRIX VILLE DE MARTIGNY (PRIX ARENICE)
(Steeple-Chase)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 750 1 Master Dino, h, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Mind Master 
USA (Mizzen Mast USA), 68 k (681/2 k), Papot (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 736  Invincible Fighter , h, b.f, 9 ans, par Nickname et 
Bahama Pearl (Double Bed), 70 k (661/2 k), Mme A. Gourdon 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 650 1 Tyzeff, h, al, 6 ans, par Fuisse et Helguera [Hamas (IRE)], 
67 k (671/2 k), P. Goulard (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

3 partants ; 59 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 246 e
Consition spéciale : Balk Man
Sans motif : Ecris L’Histoire, Pragelor
4 long ½, 1 long.
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 542  Jetstream Jack IRE, h, 10 ans, 71 k (711/2 k), A , 
P. Van Der Linden (N. Terrassin), XL. Le Stang

7 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 113 e
Eng. Sup. : Jetstream Jack IRE
Certif. vétérinaire : Stony Stream IRE
courte encolure, encolure, 2 long ½, 3 long, 7 long, loin.
10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e

Primes aux éleveurs :
 1 531e Elevage Haras De Bourgeauville.
 765e Mme Agnes Lhomme.
 446e Hans Wirth, prime non attribuée.
 303e Mathieu Maurizi.
 143e Henri Monchaux, Kevin Porzier, Carlyle Porzier, Milton Porzier.

Temps total : 4’24’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. M. Amaury de LENCQUESAING 
ayant eu un empêchement, n’a pas officié en tant que Commissaire 
de course de toute la réunion de courses. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu le jockey Lucas ZULIANI en ses 
explications (ce dernier étant mineur n’a pas demandé à être assisté), 
lui ont adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.

DIEPPE
0404 221 samedi 8 août 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Koen HUYBERS – 
Gérald SAUQUE – Marie-Josèphe HUET

 791 3795 PRIX CHOUTE
(Haies - Mâles et Hongres)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacle, 
ni été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 24.000, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Lord Chart, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Ho Good Lord 
Has (Lord Du Sud), 66 k (661/2 k), S. Ruel (A. Zuliani), F. Nicolle

 741  Elrancho, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Kimlady [Le 
Havre (IRE)], 66 k (621/2 k), Mme A. Michel (Mme P. Dominois), 
M. Seror (s)

 636 1 Enki The Best, h, n, 3 ans, par Network GER et Cadiane 
(Cadoudal), 70 k (701/2 k), Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

   Hosaville, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 66 k (661/2 k), Ecurie Thierry Cypres & Fils, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 627 3 Saint Ex, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Holystorm 
[Limnos (JPN)], 70 k (661/2 k), A, P. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

   Lord Bobby , h, 3 ans, 66 k (631/2 k), R. Matossian 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 783 5 Complet Thon , m, 3 ans, 66 k (661/2 k), D. Dahan 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

   H o u r v a r i  B o u m ,  h ,  3  a n s ,  6 6  k  ( 6 6 1 / 2  k ) , 
Ecurie Bluestar Racing (S. Colas), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 388 e
3 long, 1 long ¾, ½ long, 5 long, 3 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Noel Dubief, Stephane Ruel.
 626e Mme Annie Michel.
 365e Haras Enki.
 247e Thierry Cypres.
 117e S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 3’56’’10’’’
Monsieur Tony CLOUT étant indisponible, il a été remplacé dans 
sa fonction de 3e Commissaire par Monsieur Gérald SAUQUE, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du 
Code des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion. 
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 471  Fox Trot, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Orphee De Vonnas 
(Jimble), 70 k (681/2 k), A, Papot (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 652  Faut Savoir ,  f ,  al, 5 ans, par Coastal Path GB et 
User Et Abuser [Trempolino (USA)], 65 k (651/2 k), 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 471  Forland, h, b, 5 ans, par Network GER et Septland (Agent 
Bleu), 68 k (681/2 k), A, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 743 2 Kapios, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Kapsile (Kapgarde), 
69 k (691/2 k), 0, Moreau (A. Orain), B. Lefevre (s)

   Fleur D’Estruval, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uzes 
D’Estruval (Forestier), 69 k (691/2 k), Le Gentil (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Fier Comme Artaban , h, 5 ans, 67 k (671/2 k), A , 
Haras de Saint-Voir (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 528  Flairon, h, 5 ans, 72 k (721/2 k), D. McMillan (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

7 partants ; 41 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 658 e
3 long ½, ½ long, 5 long, 8 long, loin.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Haras Du Hoguenet.
 626e Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 365e Thierry Cypres.
 247e Mme Andre Moreau.
 117e Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 4’32’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 796 3800 PRIX MANDARINO
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +12.

 631 1 Mon Turf, h, b.f, 4 ans, par Konig Turf GER et Maladiva (Al 
Namix), 67 k (671/2 k), Scuderia Christian Troger (J. Reveley), 
D. Satalia

 691  Sa Carlex, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla [Satri 
(IRE)], 70 k (681/2 k), J. Laporte (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 468  Geny Des Airs, f, gr, 4 ans, par Last Train GB et Sereine 
De Farges (Dom Alco), 70 k (661/2 k), L. Mapas (M. Gorieu), 
Gab. Leenders (s)

 714  Gastibelza, f, b.f, 4 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 691/2 k (70 k), F. Derval 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 654  Rovanthus, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Rova 
(Vatori), 66 k (661/2 k), SCEA Ecurie Bader (E. Bureller), 
Mme S. Delaroche

 512 5 Saltimbanque , h, b, 4 ans, par Style Vendome et 
Sarabande USA (Woodman USA), 65 k (651/2 k), A, H. Honore 
(C. Smeulders), P. Adda (s)

 476  Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 65 k (631/2 k), E. Wisser (Mme P. Dominois), 
E. Wisser

 661 3 Happyness Therapy ,  f ,  4 ans, 68 k (651/2 k), A , 
Mme C. Boisdron (Y. Courmont), P. Leblanc

 555 5 Borenis, h, 4 ans, 69 k (691/2 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 670 1 Mango Baron, h, 4 ans, 681/2 k (66 k), A, H. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

10 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 644 e
Sans motif : Pepito Du Rheu
4 long ½, 4 long ½, tête, 5 long, 5 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long ¾.
9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
 1 370e Haras De Mirande.
 669e Mme Laurence Gagneux.
 395e Laurent Mapas.
 274e Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 152e Scea Ecurie Bader.
 106e Hubert Honore.
 76e Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
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Primes aux éleveurs :
 1 322e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 661e Gilbert Conesa.
 385e Bernard Le Roux, Patrice Goulard.

Temps total : 4’48’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires, ont interdit au 
hongre BALK MAN de participer à la course, les mentions de vaccinations 
portées sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il 
a recu les injections de rappel de la grippe équine dans les conditions 
fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 100 euros. A l’issue de la course, les 
Commissaires après avoir entendu le représentant de l’entraineur Sophie 
LEECH en ses explications, lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que 
le hongre UTILITY (GER) serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours (1re fois), suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.

 794 3797 PRIX RENE MENARD
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 7.000. Poids  : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Le Correzien , h, al, 4 ans, par Sinndar IRE et La 
Romanee (Robin Des Champs), 67 k (671/2 k), Mme N. Halsall 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 740 2 Dalyotin, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 71 k (711/2 k), Papot (B. Lestrade), 
R. Chatel (s)

 631 2 Nowo, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Cacnea (Balko), 
71 k (711/2 k), G. Blain (J. Reveley), G. Macaire (s)

   Noble Moon GER, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Nouvelle Noblesse GER (Singspiel IRE), 67 k (671/2 k), 
E. Sauren (J. Charron), C. Fey (s)

 576 1 One Call Away, f, al, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Sea Away 
[Gold Away (IRE)], 67 k (641/2 k), Mme V. Frison (T. Blainville), 
Mme V. Frison

   Miss Diona, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), L. Buyl (H. Tabet), 
Mme G. Gernay

 672  Vie En Rose , f, 4 ans, 65 k (641/2 k), C. Stedman 
(T. Stromboni), D. Cottin (s)

 671  Eclair Etincelle, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), Ecurie d’Obstacle Xxl 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

   Bouquetin, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Papot (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

   Planteuse, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 635 3 Gnafron, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), P. Terpereau (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

   We Love, f, 4 ans, 65 k (621/2 k), Mme F. Chenu (F. Girard), 
Mme F. Chenu

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 588 e
Eng. Sup. : Le Correzien
3 long ½, tête, 2 long, 3 long, 1 long, 7 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Nicolas Prost, Mme Clotilde De 

Barmon.
 626e Gilles Le Baron.
 365e Gildas Blain.
 247e Eckhard Sauren, prime non attribuée.
 117e Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.

Temps total : 3’50’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 795 3798 PRIX LE ROI THIBAULT
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en courses de haies, 
ni gagné, ni reçu 8.500 (places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
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 664 4 Etoile De Pretot, f, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Nesaboudka (Lights Out), 72 k, Chemin (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 746  Encore Plus, f, gr, 6 ans, par Spirit One et Ni Plus Ni Moins 
(Kadalko), 67 k, JP. Vallee-Lambert (O. Jouin), P. Journiac

 742 1 Marlianthus, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Marvaline 
[Martaline (GB)], 71 k, 0 , E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 772 4 Frapgarde, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Ovive [Brier Creek 
(USA)], 69 k, 0, F. Rault (MA. Dragon), P. Quinton (s)

 717 5 Capako Jane, f, 5 ans, 65 k (61 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 717 2 Faddex, h, 5 ans, 72 k (69 k), L. Paillard (V. Chatellier), 
T. Poche

   Everly Blue, f, 6 ans, 68 k (65 k), A, D. Delorme (S. Cosson), 
D. Delorme

 742  Oulmes Dream, h, 5 ans, 67 k, A, Chemin & Herpin (s) 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 110 e
3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long, 9 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Chantal Alglave, Antoine Alglave.
 382e Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mlle Elodie Chemin, Mlle Justine 

Chemin.
 223e Pascal Journiac, Haras De Saint-Voir.
 151e Suc. Patrick Majorcryk, Franck Majorcryk.
 71e Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

LIGNIÈRES
0711 222 dimanche 9 août 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – Christian VUILLET – 
Daniel MOUCHEBOEUF

 799 4066 PRIX MARC DEUQUET
(Steeple-Chase)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 17.000. Poids  : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 470  Galopin De Balme, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 67 k (671/2 k), Henry 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 468 3 Griot te  Des Champs ,  f ,  b ,  4  ans,  par  Secret 
Singer et Sucrette [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (661/2 k), 
SCEA Haras de Peyre (E. Labaisse), E. Papon

 515 3 Gamaline GB ,  f ,  b,  4 ans,  par  Marta l ine GB et 
Urticaire (Mister Sacha), 66 k (661/2 k), Mme MA. Jacquet, 
Gab. Leenders (s)

 691  Gracekeli Du Seuil, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Mrassu 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 65 k (63 k), A, M. Wasylocha 
(M. Chailloleau), M. Seror (s)

 490 1 Saint Bellamy, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 70 k (701/2 k), Papot (L. Brechet), P. Quinton (s)

5 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 359 e
6 long ½, ½ long, ¾ long, 6 long ½.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Jean-Luc Henry.
 487e Mme Sylvie Bazot, Xavier Bazot, Mme Helene Daveau.
 284e Goldford Stud, prime non attribuée.
 192e Mme Marc Boudot.
 91e Richard Godefroy.

Temps total : 4’14’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la Société Organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 800 4067 PRIX AZUREVA
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
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Temps total : 4’20’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 797 3799 PRIX VILLE DE MARTIN L’EGLISE (PRIX DE L’AILLY)
(Haies)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k et n’ayant pas, 
cette année, en courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 630 2 Expresso Collonges, h, gr, 6 ans, par Anzillero GER et 
Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 67 k (671/2 k), Papot 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 584 4 Doctor Fontenaille, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Stella 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 77 k (741/2 k), A, D. McMillan 
(V. Morin)

 701 1 Speedy Date, h, gr, 5 ans, par Kandidate GB et Petale 
Rose [Turgeon (USA)], 67 k (631/2 k), Mme M. Carrie 
(Mme C. Prichard), M. Mescam

 660 2 Vaniteux, h, b.f, 11 ans, par Voix Du Nord et Expoville (Video 
Rock), 70 k (701/2 k), A, C. Leech (J. Reveley), Mme S. Leech

 703 1 Hale, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Orange Bitter [Night 
Shift (USA)], 70 k (681/2 k), Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), 
Ch. Dubourg (s)

 121  Hinou Des Hazards, f, 5 ans, 67 k (671/2 k), J. Capelli 
(N. Gauffenic), Windrif

 586 4 Promesse D’Un Soir, f, 6 ans, 65 k (641/2 k), G. Denuault (s) 
(A. Moriceau), G. Denuault (s)

   Canter Des Fresnes, h, 8 ans, 67 k (641/2 k), A, S. Couvreur 
(T. Blainville), S. Couvreur

 677 2 Dulci D’Un Regard, f, 7 ans, 68 k (641/2 k), Mme S. Sine 
(Mme M. Daubry-B.), E. Grall (s)

9 partants ; 40 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 633 e
2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 3 long.
8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Gaec Delorme Freres.
 626e Serge Menand.
 365e Gaetan Gilles.
 247e Jacques Cypres.
 117e Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Temps total : 4’32’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Le hongre VANITEUX (AQ) 
ayant présenté un comportement difficile au rond de présentation, les 
Commissaires de courses l’ont autorisé à etre monté dans le couloir 
d’accès à la piste et ont délivré une attestation à l’entraineur.

BRÉHAL
0307 222 dimanche 9 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Hubert AVENEL – Eugène GARNIER – 
Jacques JOURDAN

 798 4063 PRIX DU CREDIT AGRICOLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 anss, les 6 n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 4.000. Poids 5 ans : 67 k, 6 ans : 
69 k, . Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  :1 k. par 3.000 depuis le 01 janvier l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 717 1 Fee Speciale, f, b.f, 5 ans, par Special Kaldoun (IRE) et 
Blue Maker [Policy Maker (IRE)], 66 k, Chemin & Herpin (s) 
(J. Lebrun), Chemin & Herpin (s)
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Primes aux éleveurs :
 974e Jacky Rauch.
 487e Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
 284e Quadriga Gmbh.
 192e Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
 91e Haras De Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.

Temps total : 5’31’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la Société Organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 802 4069 COLONEL GEISTOD-KEINER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 716  A Vos Marques, f, n.p, 10 ans, par Network GER et 
Marly Du Misselot [Sheyrann (IRE)], 73 k (731/2 k), E. Sayet 
(B. Lestrade), E. Sayet

 699  Estelle, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Tes Belle [Shaanmer 
(IRE)], 67 k (641/2 k), Ecurie Madame Jacques Cypres 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 666 4 En Temps Voulu, f, b, 6 ans, par Moss Vale IRE et Trotot 
(Sleeping Car), 69 k (691/2 k), 0, JP. Vinet, E&G. Leenders (s)

 716  Blague Pas, h, 9 ans, 73 k (701/2 k), E. Clayeux (s) 
(H. Beswick), E. Clayeux (s)

 746 2 Miss Laura, f, 5 ans, 73 k (731/2 k), D. Miloux (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

5 partants ; 28 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 328 e
1 long ¾, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Francoise Thenard-Chan.
 452e Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 263e Mme Francoise Gondouin, Suc. Michel Marchal.

Temps total : 6’10’’50’’’
kg La température extérieure enregistrée par la Société Organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

LOUDÉAC
Réunion organisée par STE DES COURSES DE JOSSELIN

0128 222 dimanche 9 août 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – Théophile MELOU – 
André LAUNAY – Joseph Le MEAUX

 803 4057 PRIX JOSSELIN DE ROHAN
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases, reçu une allocation de 3.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 727 3 G a r y l o u ,  f ,  b ,  5  a n s ,  p a r  B a l k o  e t  N e e d  Y o u 
(Chichicastenango), 66 k (63 k), A, N. Boudraa (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 699 3 Sunka Reine, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sunkajide 
[Nikos (GB)], 70 k (66 k), A, Ecurie Jean-Michel Carrie 
(C. Smeulders), M. Mescam

 727 5 Miss Del’Rais, f, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Miss 
Night (IRE) (Night Shift USA), 65 k (67 k), A, Mme L. Charital 
(A. Orain), Mme L. Charital

 645  Divine Vision, f, al, 7 ans, par Vision D’Etat et Velvet Glove 
UAE (Timber Country USA), 69 k (66 k), P. Lienart (T. Vabois), 
G. Dumont
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Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier dernier 
inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 13.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 391 5 Fenice San Marco, h, gr, 5 ans, par No Risk At All et 
Magnolia De Toury (Dom Alco), 67 k (671/2 k), Cealy 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Forisk , h, al, 5 ans, par No Risk At All et Belisama 
(Mansonnien), 70 k (701/2 k), D. Cottin (s) (H. Lucas), 
D. Cottin (s)

 357  Fou Du Seuil, h, al, 5 ans, par Network GER et Nistabelle 
(Lights Out), 68 k (651/2 k), Mme M. Boudot (M. Chailloleau), 
M. Seror (s)

 556  Franc Ecossais, h, b.f, 5 ans, par Fado et Kel Ecossaise 
(The Wonder), 67 k (651/2 k), G. Lacombe (M. Camus), 
de A. Boisbrunet (s)

   Fun Du Lemo, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et Swing Du 
Lemo [With The Flow (USA)], 72 k (721/2 k), M. Le Floch, 
Gab. Leenders (s)

 701 2 Formule Un, f, 5 ans, 68 k (681/2 k), Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), de N. Lageneste

 700  Fripouille D’Allie, f, 5 ans, 67 k (641/2 k), A, Y. Maupoil 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 258 e
encolure, 3 long, 3 long ½, 1 long, 7 long ½, 1 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Mme Christian Cealy.
 452e Pierre De Maleissye Melun.
 263e Mme Marc Boudot.
 179e Georges Lacombe, Sebastien Lacombe.
 84e Maurice Le Floch.

Temps total : 5’37’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la Société Organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issu de la course, les commissaires ont ouvert une enquête après 
réclamation du jockey Hugo Lucas (Forisk) arrivé 2 ème contre le jockey 
Edgar Labaisse (Fenice San Marco) arrivé 1er. Après examen du film 
de contrôle et audition des jockeys, les commissaires ont maintenu 
l’arrivée,considérant que le mouvement concommitant entre les deux 
chevaux a été sans conséquence sur l’ordre d’arrivée.

 801 4068 PRIX DU CONSEIL REGIONAL CENTRE VAL DE LOIRE- 
GD STEEPLE DE LIGNIERES
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +17.

 753 4 Al Clay, h, b, 8 ans, par American Post GB et Ile De See (Saint 
Des Saints), 69 k (651/2 k), Haras de Sivola (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 694 2 Daguet, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Quelles Cendres 
[Rifapour (IRE)], 71 k (681/2 k), A, Mme SC. Carrie (A. Lelievre), 
M. Mescam

 751 2 West Wizard, h, b.f, 11 ans, par King’S Theatre IRE et 
Queen’S Diamond GER (Konigsstuhl GER), 641/2 k (65 k), A, 
J.. O’Brien (T. Henderson), Mme S. Leech

 699 2 Calinmaltais, h, b, 8 ans, par Redback GB et Nona 
Allegrina [Scribe (IRE)], 70 k (701/2 k), Chapuron (E. Labaisse), 
Chapuron

 699 1 Bye Bye D’Ortige, h, al, 9 ans, par Coastal Path GB et 
Red Wool (Rusticaro), 70 k (701/2 k), A, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 622  Eden Du Seuil, h, 6 ans, 70 k (681/2 k), A, Mme M. Boudot 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

   Dakota D’Agrostis, h, 10 ans, 67 k (671/2 k), JP. Cordonnier 
(L. Sloup), JP. Cordonnier

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 520 e
Eng. Sup. : West Wizard
1 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e
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 647 5 Nuit Debout, h, b, 4 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 68 k (67 k), (7 000), Ecurie du Trieux 
(A. Coupu), N. Paysan

 729 4 Panoleta, f, n.m, 4 ans, par Nicaron GER et Sagalix (Linamix), 
68 k (64 k), A, (9 000), Mme ML. Oget (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 729 5 No Border, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Border 
Line [Turgeon (USA)], 70 k (67 k), (9 000), PO. Robert 
(Y. Courmont), PO. Robert

 647  Gardavous Fyx, f, n.p, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Mee 
Doune (Smadoun), 66 k, 0, (7 000), F. Raoul (C. Couillaud), 
XL. Le Stang

 565 4 Gracile De Moliere, f, 4 ans, 66 k (62 k), (7 000), 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 647 1 Le Baryton, h, 4 ans, 72 k (69 k), 0, (9 000), Ehrnrooth 
(T. Gaullier), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 147 e
1 long, 1 long, 2 long, 1 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Thierry De La Heronniere.
 382e Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
 223e Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.
 151e Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 71e Franck Raoul, Xavier-Louis Le Stang.

PRESENCE D’UNE RECLAMATION DU DRIVER CHRISTOPHE 
COUILLAUD A L’ENCONTRE DU DRIVER YANN COURMONT LES APRES 
AVOIR ENTENDU LES DEUX PARTIES ONT DECIDE LE MAINTIEN DE 
L’ARRIVEE SANS AUCUNE SANCTION.

 806 4059 PRIX ADN NORT
(Steeple-Chase - Femelles)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
les 4 ans reçu une allocation de 6.500, les 5 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et places). 
Poids  : 4 ans, 65 k.  ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 700 3 Gerponville, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Sainte Adresse 
(GB) (Elusive City USA), 68 k (64 k), Mme A. Deregnaucourt 
(Mme C. Prichard), E&G. Leenders (s)

   Gamza, f, b, 4 ans, par Falco USA et Malnight (April Night), 
65 k (64 k), Cottin (T. Stromboni), D. Cottin (s)

 732  Farbakan, f, gr, 5 ans, par Shamalgan et Nusakan [Balleroy 
(USA)], 67 k (64 k), Lodiel, W. Menuet (s)

 765  Tzarineblue, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Tzapane [Agnes Kamikaze (JPN)], 67 k (64 k), XL. Le Stang 
(N. Terrassin), XL. Le Stang

 708 3 Vascularite, f, b.f, 5 ans, par Satri IRE et Synerana 
[Della Francesca (USA)], 67 k, JP. Himen (C. Couillaud), 
XL. Le Stang

 728 5 Ricardinite, f, 5 ans, 67 k (64 k), D. Mahe (Q. Defontaine), 
D. Mahe

 755  Galouper, f, 4 ans, 70 k (67 k), JL. Guillerm (Y. Courmont), 
B. Lefevre (s)

 629 4 Gypsophile , f, 4 ans, 67 k (64 k), A , JCN. Bignon 
(T. Gaullier), G. Lassaussaye

8 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 410 e
Sans motif : Nina D’Amour
1 long, ¾ long, 6 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Franklin Finance S.A. .
 452e Edouard De Chitray, Mme Michelle Van Den  Broele.
 263e Mme Raymond Lodiel.
 179e Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.
 84e Jean-Pierre Himen.

 807 4060 PRIX PIERRE LEGROS
(Steeple-Chase)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
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 735  Don Juan Du Mou, h, al, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Jane Du Mou [Dress Parade (IRE)], 72 k (71 k), A, 
G. Denuault (s) (W. Lajon), G. Denuault (s)

   Dorigan De Sourdon, h, 7 ans, 68 k (67 k), Tasle D’Heliand 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 669 5 Jolie Page, f, 6 ans, 65 k (64 k), X. Libbrecht (A. Auchere), 
G. Mousnier

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 446 e
2 long, 1 long, 3 long, 5 long, 1 long, 5 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Noel Boudraa, Mlle Melissa Blain, Jeremy Blain.
 382e Pierre-Emmanuel Guilloux, Henri Ducerf, Paul Guilloux, Francois-Benoit 

Dasque.
 223e Ecurie De La Rehoraie.
 151e Patrice Lienart.
 71e Earl Domaine Du Mou.

Le 2 SUNKA REINE a été monté par CORENTIN SMEULDERS en 
remplacement de Melle MAELLE DAUBRY-BARBIER.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
teddy vabois en ses explications, lui ont adressé des observations en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Wilfried LAJON en ses explications, lui ont adressé des observations en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 804 4056 PRIX CHARLES PHILIPPE
(Steeple-Chase)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 6.000. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 761 1 Reve Fou, h, b, 3 ans, par Dream Well et Wild Lady [Turgeon 
(USA)], 67 k (64 k), Pegasus Farms Ltd (C. Smeulders), 
M. Seror (s)

 761  Son Of Rajsa, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 67 k (66 k), 0, M. Pirone (M. Lefebvre), 
D. Cottin (s)

 760 4 Hopalla Chocolat, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Castillon 
IRE (Gone West USA), 65 k (64 k), V. Le Roy (A. Merienne), 
J. Merienne

 725 4 Topaze Mystique, f, al, 3 ans, par No Risk At All et 
Tahaza [Yeats (IRE)], 65 k (64 k), F. Derval (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 580  Super Visor, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Mouettes (A. Orain), 
Mme L. Lemiere

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 184 e
Eng. Sup. : Reve Fou
nez, 5 long, loin.
4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e

Primes aux éleveurs :
 696e Mme Laurence Gagneux.
 348e Albert Delaey.
 203e Mme Amelie Leviau.
 137e Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.

NORT-SUR-ERDRE
0139 222 dimanche 9 août 2020

Commissaires de courses : Laurence BARET – Marie-Pierre GUERIN – 
Tanguy LETORT

 805 4058 PRIX ALBERT CHANTREAU
(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000.  Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 724  Theyss By Theyss, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bee 
Bee [Barathea (IRE)], 68 k (67 k), (9 000), Ecurie de Theyss 
(T. Stromboni), D. Cottin (s)
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 712 4 Argese De La Brunie, h, al, 10 ans, par Carghese Des 
Landes et Seule De La Brunie (Fayriland Ii), 73 k (70 k), 
D. Lacassagne (L. Franzel), Mme M. Chiampo

 684 2 Diablo ,  h, b, 7 ans, par Ragtime Pontadour et La 
Sagra (Noblequest), 75 k (72 k), A ,  Mme M. Benoit 
(F. Mouraret de Vita), F. Lagarde

 764  Evviva, f, b.m, 6 ans, par Fantagaro et Made In Law [Northern 
Crystal (GB)], 65 k (64 k), Mme M. Chiampo (T. Vodrazka), 
Mme M. Chiampo

 712  Omar, h, b, 11 ans, par Martaline GB et Ozehy USA (Rahy 
USA), 71 k (68 k), A, Beaufils (R. Fourcade), F. Barrao

 620 5 Alixane, f, b, 13 ans, par Sleeping Car et Fleur D’Un Jour 
[Satin Wood (IRE)], 65 k (64 k), Beaufils (E. Esan), L. Cadot

   Plumix, h, 10 ans, 71 k, A, C. Herman (T. Dumouch), 
E. Leray (s)

 731 2 Cheecky Boum, h, 8 ans, 69 k, A, Ecurie Anjou Passion 
(P. Blot), J. Marion (s)

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 367 e
Eng. Sup. : Evviva, Omar
1 long, 2 long, loin, ½ long, 1 long ½, 8 long.
5 760e – 2 880e – 1 680e – 1 140e – 540e

Primes aux éleveurs :
 835e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
 417e Mme Marianne Vigneau.
 243e Mlle Marie Chiampo.
 165e Ecurie D.
 78e Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.

Temps total : 6’27’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément au dispositions du paragraphe Ill de l’article 
150 du Code des Courses Galop.

SAINT-MALO
0154 222 dimanche 9 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN – 
Daniel TURQUETIL – Luc BEAUGE de la ROQUE

 810 3391 PRIX DU PRESIDENT GAEL DU HALGOUET
(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000. Poids  : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k.  ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 900 m env.

 219  Gala Des Mottes, f, b, 4 ans, par Nidor et Stanz [Poliglote 
(GB)], 68 k (64 k), (10 000), Mme B. Menuet (A. Nail), 
W. Menuet (s)

 647 4 Baltika Talisker, f, b, 4 ans, par Balko et Ladylux [Lord Of 
Men (GB)], 68 k (65 k), (10 000) (V. Morin)

 702  Tenor Du Lemo, h, al, 4 ans, par Soave GER et Dysprosita 
GER (Acatenango GER), 68 k (67 k), (9 000), M. Le Floch 
(V. Bernard), J. Planque (s)

 537  Seppeltsfield IRE, h, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA 
et Petit Calva [Desert King (IRE)], 70 k (66 k), (10 000), 
A. Vangelisti (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 576 3 Into The Sound IRE, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Donoma IRE (Beat Hollow GB), 72 k (69 k), (11 000), 
EARL Ecurie Viganne (D. Satalia), D. Satalia

 348  Farasilver, h, 4 ans, 68 k (65 k), (9 000), O. Monnier 
(A. Pageot), S. Foucher

 108  Laissezmoitrankil, h, 4 ans, 70 k (67 k), (10 000), 
PM. Charier (A. Davodi), Y. Fertillet (s)

 744 5 Man D’Anjou , h, 4 ans, 72 k (69 k), A , (11 000), 
Mustang SARL (T. Andrieux), P&C. Peltier (s)

 702  Lauderdale, h, 4 ans, 68 k, (9 000), E. Thueux (E. Fouquet), 
E. Thueux

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 271 e
Eng. Sup. : Into The Sound IRE
2 long, 1 long, 5 long ½, 2 long, 9 long ½, 1 long ¼, 3 long ½.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e
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   Assorlin, h, b, 10 ans, par Assessor IRE et Metalline De Nouji 
(Useful), 67 k (63 k), R. Meignen (Mme C. Prichard), M. Mescam

 733 2 Breiz The King, h, al, 8 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova 
[Bering (GB)], 73 k (70 k), A, A. Le Clerc (s) (N. Terrassin), 
A. Le Clerc (s)

 765 1 Kingbohem, h, b.f, 9 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian 
Christin GER (Lomitas GB), 75 k (72 k), S. Seignoux, 
Mme V. Seignoux

 786 4 Sindarbueno ,  h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Dame [Daliapour (IRE)], 71 k (68 k), A, JL. Bertin 
(Q. Defontaine), JL. Bertin

 728 4 Fandjo, h, gr, 5 ans, par Della Francesca USA et Faraude 
(Take Risks), 67 k (66 k), JL. Bertin (A. Coupu), JL. Bertin

 648  Meissen, h, 9 ans, 67 k, A, Mme S. Lesage de La Haye 
(L. Solignac), Mme S. Lesage de La Haye

6 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 897 e
Eng. Sup. : Assorlin, Kingbohem
Sans motif : Good Prince GER
3 long ½, 3 long, loin, loin.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Mme Marie-Laure Jouny.
 556e Michel Creff.
 324e Mme Eugene Masson.
 220e Jacques Seror.
 104e Jacques Seror.

POMPADOUR
0540 222 dimanche 9 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Pierre LACHAUD – 
Matthieu LASTERNAS

 808 4064 PRIX ADOLPHE VERDIER
(Steeple-Chase)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ayant à la clotûre des engagements 
une valeur égale ou inférieure à 58 k, les 6 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu 6.000 (victoires et places). Poids  : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  :1 k. par 2.000 cette année et 3.000 l’année 
dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 682 3 Festin Collonges, h, b, 5 ans, par Secret Singer et Miss 
Collonges (Video Rock), 66 k, D. Massias (P. Blot), F. Lagarde

 711 1 La Kalici Forlonge, f, gr, 5 ans, par Cokoriko et Belle Du 
Brizais [Turgeon (USA)], 73 k, Mme de E. Lageneste (S. Colas), 
de H. Lageneste (s)

 711 2 Mister Speed, h, b, 6 ans, par Speedmaster GER et Madame 
De Coeur [Green Tune (USA)], 76 k (72 k), Ecurie Denise 
(L. Zuliani), F. Nicolle

3 partants ; 12 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 174 e
1 long ½, 6 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e

Primes aux éleveurs :
 765e Gaec Delorme Freres.
 382e Pierre Noirot.
 223e Fabrice Besnouin, Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 4’58’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 809 4065 PRIX REGIS RAMBAUD
(Steeple-Chase-Cross-Country)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
8.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k., 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.
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Primes aux éleveurs :
 765e Chevotel De La Hauquerie.
 382e Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 223e Ludovic Fleury.
 151e Philippe Cottin, Michel Blond.
 71e Jean-Luc Henry.

 813 4062 PRIX AUGUSTIN ET PIERRE CHAMPION
(Haies)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à 
obstacle, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 15.000. 
Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 727 1 Epsilane, f, b, 6 ans, par Apsis GB et Old Lane [Lesotho 
(USA)], 66 k, Ch. Dubourg (s) (C. Lefebvre), Ch. Dubourg (s)

 703 2 Chocady, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Omady (Kalmoss), 
67 k, T. Poche (Y. Plumas), T. Poche

 743 3 Theos Lolly IRE, h, b, 7 ans, par Kodiac GB et Aluana IRE 
(Alzao USA), 67 k (66 k), Montaigu (E. Metivier), J. Jouin

 703 5 Emblematix, f, gr, 6 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Qahira 
(Maille Pistol), 65 k (62 k), Gil. Chaignon (E. Bonnet), 
Gil. Chaignon

   Haas De Rochaude, h, al, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Rainbow Flag [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k (64 k), C. Bidon 
(D. Thomas), P. Fleurie

 734  Dulcezza, f, 7 ans, 65 k (64 k), N. Remoue (A. Baudoin-Boin), 
N. Remoue

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 289 e
4 long, 2 long, 4 long, 1 long.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e

Primes aux éleveurs :
 765e Christophe Dubourg.
 382e Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 223e Mme Claire Doyle, prime non attribuée.
 151e Gilles Chaignon.
 71e Marc Gilbert, Daniel Allard, Jacques Bisson.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 223 lundi 10 août 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Michel FOURNIER – 
Jacques FRIBAULT

 814 4070 PRIX DES LOMBARDIERES
(Haies)
(Maiden)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, gagné une course 
à obstacles. Poids  : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (places)  : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 200 m env.

 725 2 Hawai Tree, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Vanika Place 
(Kapgarde), 69 k, E. Aubree (O. Jouin), E. Aubree

 745  Bibiche Link’, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et D’Or Et De 
Sang [Sinndar (IRE)], 67 k (66 k), A, F. Bedanne (E. Metivier), 
J. Jouin

   Henya, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Santa Luza 
[Martaline (GB)], 67 k, A, P&C. Peltier (s) (A. Renard), 
P&C. Peltier (s)

 719 3 Valsys, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Sys Tivoli [Until 
Sundown (USA)], 67 k (64 k), S. Seignoux (T. Andrieux), 
Mme V. Seignoux

 754 5 Pegase Minala, h, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Alamagna 
[Anabaa (USA)], 67 k (63 k), A, Ecurie de La Verte Vallee 
(D. Thomas), S. Foucher

   Pucket’S Dream, f, 3 ans, 65 k, E. Aubree (K. Guignon), 
E. Aubree

 719  Esia, f, 3 ans, 65 k, PG. Mahe (C. Couillaud), XL. Le Stang
   Holymartre, f, 3 ans, 65 k (62 k), PG. Mahe (Q. Defontaine), 

XL. Le Stang
8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 241 e
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Primes aux éleveurs :
 765e Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 382e Germain Brillet, Felicien Brillet, Pierre Gachot, Baptiste Vergnon.
 223e Maurice Le Floch.
 151e Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 71e La Tesa S. P. A. , prime non attribuée.

Temps total : 0’2’’16’’’
A I’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé.

 811 3390 RIX RENE COUETIL
(Haies - Femelles)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 4.000 
(victoires et places). Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 200 m env.

 494 3 Heroine Smart, f, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Algrey 
Saintmartin (Saint Des Saints), 67 k, Ecurie Smart (G. Re), 
M. Mescam

 725 5 Hauteur D’Esprit, f, gr, 3 ans, par Diamond Boy et Breve 
De Comptoir (Al Namix), 66 k, SCEA des Collines (A. Renard), 
d’E. Andigne

   History De Choisel, f, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 66 k (64 k), J. Hargot 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Hoxydare, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Oxyna [High Yield 
(USA)], 66 k (62 k), SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 697  Crosshar Flow, f, b, 3 ans, par Crossharbour GB et 
Lady Flow [With The Flow (USA)], 66 k (63 k), J. Houssin 
(T. Andrieux), Mme V. Seignoux

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 310 e
6 long, courte encolure, 2 long, 3 long.
7 680e – 3 840e – 2 240e – 1 520e – 720e

Primes aux éleveurs :
 1 113e Ecurie Smart.
 556e Scea Des Collines, Alain-Jules Lefort.
 324e Earl Jl.
 220e Andre-Marcel Pommerai.
 104e Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.

Temps total : 3’53’’22’’’

SILLÉ-LE-GUILLAUME
0242 222 dimanche 9 août 2020
Commissaires de courses : Jean-François GUAY – Jean-Yves BOUVET – 

Patrice BEAUFILS

 812 4061 PRIX VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE
(Haies - Femelles)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course de haies, 
été classé, 1re ou 2e d’une course d’une dotation totale de 13.000. Poids  : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 626 1 Speed Of Love, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Speed Of 
Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 69 k (68 k), Chevotel Racing 
(A. Moriceau), D. Bressou

 744  Queendor, f, al, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Queen 
Running (Cadoudal), 66 k (65 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(E. Metivier), S. Foucher

 626  Greatless, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et City 
Nebula [Astarabad (USA)], 66 k (64 k), L. Fleury (A. Baudoin-
Boin), Gab. Leenders (s)

   Golgota, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Quenotte Du Mou 
[Dark Moondancer (GB)], 66 k, T. Poche (Y. Plumas), T. Poche

   Galejade De Balme, f, n.p, 4 ans, par Diamond Boy et 
Rime (Solar One), 66 k (63 k), Henry (T. Blainville), P. Leblanc

   Margrit, f, 4 ans, 66 k (63 k), Mme S. Delaroche (D. Thomas), 
Mme S. Delaroche

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 133 e
4 long, 4 long, 2 long, 7 long, loin.
5 280e – 2 640e – 1 540e – 1 045e – 495e
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LE LION D’ANGERS
0218 225 mercredi 12 août 2020

Terrain 

Commissaires de courses : André MARTIN – 
François COUETOUX du TERTRE – Gilles LUSSON – Luc JOURNIAC

 817 3497 PRIX JEAN DE LA SAYETTE
(Haies)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.500.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 649 4 Less Nous Rever, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE 
et Less Crazy [Le Fou (IRE)], 74 k (70 k), G. Le Baron 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 244  Isidro, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante (IRE) 
(Slickly), 68 k (67 k), Bon de Ed. Rothschild (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 475  Famous Du Berlais, h, b, 4 ans, par Fame And Glory GB et 
Polly’S Present IRE (Presenting GB), 69 k (67 k), H. Mauillon 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 744 2 Lovely Sam, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et Queen Of 
Deauville [Diableneyev (USA)], 69 k (68 k), AS. Pacault (s) 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Socks De Baune, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Suradana [Dr Fong (USA)], 67 k, A, B. Lefevre (s) (A. Orain), 
B. Lefevre (s)

 773 2 Gesko, h, b, 4 ans, par Balko et Alvina [Sunday Break (JPN)], 
69 k (66 k), Mme M. Lefevre (Y. Courmont), B. Lefevre (s)

   Private, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Pyrana USA 
(Anabaa USA), 67 k (66 k), Ecurie des Mouettes (M. Lefebvre), 
Mme L. Lemiere

 637 4 Grace De Montot, f, 4 ans, 66 k, Le Guales De Mezaubran 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

 417  Adorable De Ballon , f, 4 ans, 65 k, Gasche-Luc 
(RL. O’Brien), L. Carberry (s)

   Diable D’Auteuil , h, 4 ans, 69 k (66 k), T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

   Gitane Des Pictons, f, 4 ans, 65 k, SCEA Marais des Pictons 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

11 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 536 e
tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 5 long, ¾ long, 1 long ½, 5 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux éleveurs :
 15 950e Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 6 061e Famille Rothschild.
 4 466e Jean-Marc Lucas.
 2 552e Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).
 1 276e Scea Ecurie Domaine De Baune.
 957e Jean-Andre Quesny.
 638e Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 4’34’’96’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas COUTANT en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ.

 818 3498 PRIX PIANO DE LA JUIVERIE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 687 3 D e a u s e i l l e ,  f ,  b ,  7  a n s ,  p a r  D e n h a m  R e d  e t 
D’Oseille (Abdonski), 67 k, Ecurie Le Mors Aux Dents, 
E&G. Leenders (s)

 505  Butterfly Du Mou, h, b, 9 ans, par Daramsar et Kaline 
Du Mou (Lights Out), 71 k, Mme MF. Suberville (O. Jouin), 
P. Journiac

 686 2 Docelle, f, b.f, 7 ans, par Early March GB et Lamberline 
(Chamberlin), 66 k, A, Dubois (A. Baudoin-Boin), Dubois

 735 3 Star De La Coquais, f, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Nobystar (Village Star), 68 k, A, T. Poche (S. Paillard), 
T. Poche

 505  Bipbip Des Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 71 k, A, T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche
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4 long, 5 long, 8 long, 2 long, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
 452e Bloodstock Agency Ltd.
 263e Yves Augonnet, Poulinieres. Com.
 179e Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.
 84e Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 815 4071 PRIX CHOUQUETTE DU BALCON
(Haies - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant ni reçu 6.000 (victoires et places) en courses de 
haies, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Geminea, f, b.f, 4 ans, par Gemix et Messine [Garde 
Royale (IRE)], 65 k (61 k), J. Parreau-Delhote (Mme L. Suisse), 
F. Nicolle

 713 3 Gargote Du Large, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Rapsodie Sea (April Night), 67 k, A, P. Noue (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

   Girly Mag, f, b.f, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Anto 
Mag [Lavirco (GER)], 65 k, Cte AA. Maggiar (MA. Dragon), 
E&G. Leenders (s)

 744  Grace Maker, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Lettre 
D’Amour (Sleeping Car), 65 k (67 k), 0, G. Denuault (s) 
(A. Orain), G. Denuault (s)

   Gmadylu, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Omady (Kalmoss), 
67 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

   G l o r y  D e s  M o t t e s ,  f ,  4  a n s ,  6 5  k  ( 6 4  k ) , 
EARL Ecurie des Mottes (E. Metivier), J. Jouin

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 81 e
2 long, 6 long, 4 long, loin.
6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Denis Parreau.
 452e Pascal Noue.
 263e Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 179e Jean-Andre Quesny.
 84e Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.

 816 4072 PRIX DU LOUET
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 5.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids  : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.  ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 744 4 Famous Line, f, gr, 4 ans, par Montmartre et City Charm 
[Elusive City (USA)], 66 k (63 k), Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 693  Sir Clety, h, b.f, 4 ans, par Clety et Stella Matine (Kaid Pous), 
67 k, 0, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 637  Galaxie Surf, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Matasurf (Rochesson), 66 k, Mme AS. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

 702 3 Gavenia, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Pragmatica GB 
(Inchinor GB), 66 k (63 k), F. Hassine (S. Cosson), F. Hassine

 219  Cannello, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 71 k (67 k), Y. Fertillet (s) (A. Barzalona), 
Y. Fertillet (s)

 219  Kap My Sun, f, 4 ans, 67 k, J. Moutel (MA. Dragon), J. Jouin
6 partants ; 29 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 380 e
8 long, 1 long, 8 long, 6 long, loin.
6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Jean-Philippe Dubois.
 487e Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 284e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 192e Sarl Jedburgh Stud.
 91e Yannick Fertillet.
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   Ocean Austral, h, 10 ans, 70 k, Mme C. Darchy (A. Orain), 
W. Menuet (s)

 738 3 Clondaw Cian IRE, h, 10 ans, 72 k, A, G. Thompson 
(C. Gethings), Mme S. Leech

 432 2 Cartagena, f, 8 ans, 69 k, A, T. Cypres (J. Reveley), 
de A. Boisbrunet (s)

 687 1 Debut De Printemps, h, 7 ans, 73 k, A, Ecurie Tenor 
(MA. Dragon), E&G. Leenders (s)

 686 1 Bomari , h, 9 ans, 69 k, W. Menuet (s) (R. Jull iot), 
W. Menuet (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 190 e
5 long, 2 long, 1 long, loin, 6 long.
9 120e – 4 560e – 2 660e – 1 805e – 855e

Primes aux éleveurs :
 1 322e Haras De La Rousseliere Scea.
 661e Earl Domaine Du Mou.
 385e Julien Grasland, Loic Fertillet.
 261e Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
 123e Eric Sailly.

Temps total : 7’29’’34’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre OCEAN AUSTRAL par le jockey 
Alexandre ORAIN.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 3 ans, Balko et Border 
Line, 782/2

A Vos Marques, f, 10 ans, Network 
GER et Marly Du Misselot, 802/1

Adorable De Ballon, f, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Nile Breeze, 
817

Affortunato, h, 4 ans, Kendargent 
et Affolante USA, 767/2

Al Clay, h, 8 ans, American Post GB 
et Ile De See, 801/1

Alinbarbotin, h, 10 ans, Assessor 
IRE et Kosette, 777/

Alixane, f, 13 ans, Sleeping Car et 
Fleur D’Un Jour, 809/5

Alleu, h, 10 ans, Al Namix et Quisait, 
766/5

Allure De Champdou, f, 
4 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Timberland, 788/4

Alna Top, f, 5 ans, Al Namix et Top 
Ling, 778

Amarhalen, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 754/

American Master, h, 6 ans, 
American Post GB et Maitresse, 
785/

American West, f, 4 ans, American 
Devil et Castillon IRE, 767/3

Anouma Freedom, h, 9 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
785/1

Apple’S Cat, h, 4 ans, Protektor 
GER et Queenhood, 779/2

Arbarok, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Sainte Russy, 784/1

Argese De La Brunie, h, 10 ans, 
Carghese Des Landes et Seule De 
La Brunie, 809/1

As De Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 759/3

Assorlin, h, 10 ans, Assessor IRE 
et Metalline De Nouji, 807/1

Athena Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Wendy Du Berlais, 
780/1

Augustini, h, 6 ans, Slickly et 
Augusta Lucilla USA, 776/1

Aureole, f, 4 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 788

Bacara Des Bois, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 778

Backmi Festival, h, 3 ans, Literato 
et Atlantic Festival USA, 761/

Baladin De Mesc, h, 3 ans, 
Choeur Du Nord et Cendrillon De 
Mesc, 789/

Baliland, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 779/

Balling Roi, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Reine De Rome, 766

Baltika Talisker, f, 4 ans, Balko et 
Ladylux, 810/2

Batoum Ludois, h, 9 ans, 
Smadoun et Praline Ludoise, 766

Beaute Promise, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Coeur De Valse, 
778

Beautiful Secret, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 785/

Before The Storm, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Holiday 
Maker GB, 787/1

Belle Fleur D’Inor, f, 3 ans, Croco 
Rouge IRE et Phil O Turbo, 754/4

Bibiche Link’, h, 3 ans, Rail Link 
GB et D’Or Et De Sang, 814/2

Bibox, h, 9 ans, Nidor et Sably, 
765/3

Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 818/5

Blackiron, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Casta Diva, 783/1

Blague Pas, h, 9 ans, Dom Alco et 
Panique Pas, 802/

Blinis, h, 9 ans, Baroud D’Honneur 
et Girelle, 781/1

Bolero De Kerser, h, 9 ans, 
Freedom Cry GB et Nouba De 
Kerser, 766/

Bomari, h, 9 ans, Nidor et Quinte 
Flusch, 818/

Borenis, h, 4 ans, Barastraight (GB) 
et Castilly, 796

Bouquetin, h, 4 ans, No Risk At All 
et Peggy Pierji, 794

*Bowler Hat GB, h, 5 ans, Helmet 
AUS et Fatima’S Gift GB, 780

Breiz The King, h, 8 ans, Le Fou 
(IRE) et Stella Nova, 807/2

Brother Bernard, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
756/

Buiseness Sivola, h, 9 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Louve 
Orientale GB, 770/2

Butterfly Du Mou, h, 9 ans, 
Daramsar et Kaline Du Mou, 818/2

Bye Bye D’Ortige, h, 9 ans, 
Coastal Path GB et Red Wool, 
801/5

Calinmaltais, h, 8 ans, Redback 
GB et Nona Allegrina, 801/4

Camelion, h, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Ruyu River, 766/4

Candalex, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Candinie USA, 
756/1

Cannello, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 816/5

Cannyon, h, 8 ans, Al Namix et 
Nonita De Clerval, 777/4

Canter Des Fresnes, h, 8 ans, 
Alberto Giacometti IRE et Barine, 
797/

Capako Jane, f, 5 ans, Peer Gynt 
JPN et Sisterjane, 717/5

Capako Jane, f, 5 ans, Peer Gynt 
JPN et Sisterjane, 798

Cartagena, f, 8 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Loridee, 818/

Cat Mary, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 761

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle De Nuit, 778/4

Charmyra, f, 8 ans, Protektor GER 
et Myragentry, 766/2

Cheecky Boum, h, 8 ans, Buck’S 
Boum et Julie Noire, 809

Chocady, h, 8 ans, Bernebeau et 
Omady, 813/2

Chtite Louise, f, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Sainte Bretonne, 
754

*Cicalina GER, f, 6 ans, Santiago 
GER et Concetta GER, 790/3

Cirano De Pail, h, 7 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 785

Classique, f, 8 ans, Voix Du Nord 
et Indecise, 785

*Clondaw Cian IRE, h, 10 ans, 
Gold Well (GB) et Cocktail Bar 
IRE, 818/

Clotaire, h, 8 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 781

Coastamajic, h, 5 ans, Coastal 
Path GB et Majestic Card, 785/

*Colloquially IRE, h, 4 ans, Battle 
Of Marengo IRE et Infinity, 759/4

Complet Thon, m, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Yaven, 783/5

Complet Thon, m, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Yaven, 791/

Cote D’Albatre, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB), 760

Cova Da Iria, f, 3 ans, Slickly Royal 
et Belledonne, 760

Crosshar Flow, f, 3 ans, 
Crossharbour GB et Lady Flow, 
811/5

Crysking, h, 7 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 775/3

Cyclone Jo, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Diana Vertica, 786/1

Dag Blue, h, 7 ans, Kandidate GB et 
Reveuse Blue, 777/1

Daguet, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Quelles Cendres, 801/2

Daisy Baie, f, 7 ans, Crillon et La 
Sultane, 762/

Dakota D’Agrostis, h, 10 ans, 
Libourne (GB) et Maeva Candas, 
801/

Dalyotin, h, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Dalyonne, 794/2

Damx D’Aumont, f, 3 ans, Gemix 
et Damax, 792/

Dance With Devils, f, 3 ans, 
Linda’S Lad (GB) et La Boissiere, 
760/5

Darjeling Bellevue, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Noces D’Or, 
772/1

Darkly Rochelaise, f, 7 ans, 
Policy Maker (IRE) et Ines 
Rochelaise, 766/3

Deauseille, f, 7 ans, Denham Red 
et D’Oseille, 818/1

Debut De Printemps, h, 7 ans, 
Irish Wells et La Grande Touche, 
818/

Decalino Brabois, h, 7 ans, Apsis 
GB et Clementine Brabois, 772/

Deesse Fleur, f, 10 ans, Nickname 
et De Fleur En Fleur, 772/5

Defi Chope, f, 6 ans, Captain Chop 
et Lady Jak, 764/4

Defi Des Mottes, h, 7 ans, 
Maresca Sorrento et Sara De Flee, 
777/3

Delicateness, f, 4 ans, Authorized 
IRE et The Countess (GB), 724/

Della Perla, f, 7 ans, Balko et Perla 
Des Pres, 756/4

Dentor Des Obeaux, h, 4 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 784/5

Diable D’Auteuil, h, 4 ans, Crillon 
et Passion Du Berlais, 817

Diablo, h, 7 ans, Ragtime Pontadour 
et La Sagra, 809/2

Diane Colombe, f, 7 ans, 
Muhtathir GB et Ruse De Guerre, 
772/

Digny, h, 9 ans, Lugny et Dicsa, 
785

Dinette De Ballon, f, 8 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 785/6

Divergente, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et L’Aventura, 792

Divine Vision, f, 7 ans, Vision 
D’Etat et Velvet Glove UAE, 803/4

Djagatal, h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 777/2

Djazz De Loued, h, 7 ans, 
Protektor GER et Malyciane, 777/5

Docelle, f, 7 ans, Early March GB et 
Lamberline, 818/3

Doctor Fontenaille, h, 7 ans, 
Doctor Dino et Stella Fontenaille, 
797/2

Don Iron, h, 8 ans, Iron Mask USA 
et Donna Mister, 776/3

Don Juan Du Mou, h, 7 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Jane Du Mou, 
803/5

Don Pretty Girl, f, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Cadinka, 773

Dont Stop Theparty, h, 7 ans, 
Apsis GB et Initiale Royale, 770/3
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Dorigan De Sourdon, h, 7 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Swing De 
Sourdon, 803

Douce Lulu De Cuet, f, 7 ans, 
Noroit GER et Ocelle Lulu, 772/

*Draconis GER, h, 7 ans, Kamsin 
GER et Daphne GER, 776/

Droit De Reponse, h, 7 ans, 
Network GER et Gleep Will, 772/3

Dub Steps, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Safe Steps, 762/6

Dulcezza, f, 7 ans, Redback GB et 
La Pommeraie, 813/

Dulci D’Un Regard, f, 7 ans, Blue 
Bresil et Juste Un Regard, 797/

Dylaine, f, 9 ans, Doctor Dino et 
Laissez Moi Danser, 756/

Eclair Du Maffray, h, 6 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
778

Eclair Etincelle, h, 4 ans, 
Authorized IRE et Nucella, 794

Eden Du Seuil, h, 6 ans, Coastal 
Path GB et Marie Du Seuil, 801/

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 785

Eho Bebe, h, 6 ans, Della 
Francesca USA et Solene Des 
Landes, 775/2

El Pampa King, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Pampera (IRE), 
775/5

El Paso Wood, h, 6 ans, Anzillero 
GER et Wonder Wood, 775/4

Elgado De Sarti, h, 6 ans, Apsis 
GB et Tina De Sarti, 777/

Eliotta, f, 4 ans, Balko et Paulmie, 
724/

Elrancho, h, 3 ans, Full Of Gold et 
Kimlady, 791/2

Emblematix, f, 6 ans, Fragrant Mix 
(IRE) et Qahira, 813/4

Empathie, f, 6 ans, Bernebeau et 
Ofurie, 781/2

En Temps Voulu, f, 6 ans, Moss 
Vale IRE et Trotot, 802/3

Encore Plus, f, 6 ans, Spirit One et 
Ni Plus Ni Moins, 798/3

Enfolie D’Airy, f, 6 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 785/2

Enki Flight, h, 4 ans, Buck’S Boum 
et Balli Flight, 767/1

Enki The Best, h, 3 ans, Network 
GER et Cadiane, 791/3

Enna Pietra, f, 6 ans, Saddex (GB) 
et Soie De Cotte, 785/5

Envie De Liberte, f, 6 ans, Coastal 
Path GB et Ma Liberte Cherie, 774

Enzo D’Oroux, h, 6 ans, Roli Abi et 
Palma De Perthuis, 764/3

Epsilane, f, 6 ans, Apsis GB et Old 
Lane, 813/1

Equerre, f, 6 ans, Alex The Winner 
USA et Nuitcaline, 774/4

Equita, f, 6 ans, Fragrant Mix (IRE) 
et Grande Kasba, 774/3

Esia, f, 3 ans, Sri Putra GB et Pearl 
Argyle, 814/

Espoir, h, 6 ans, Spider Flight et 
Lady Va, 764/2

Estelle, f, 6 ans, Saddex (GB) et Tes 
Belle, 802/2

Etincelle Soudaine, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Valley Victory, 792/3

Etoile De Pretot, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Nesaboudka, 798/2

Etourneau, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et In Love New, 790

Euphorie, f, 6 ans, Laverock IRE et 
Klef Du Bonheur, 772/2

Everly Blue, f, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Cookie Blue, 798/

Evron, h, 6 ans, Secret Singer et 
Rive Droite, 765/

Evviva, f, 6 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 764/

Evviva, f, 6 ans, Fantagaro et Made 
In Law, 809/3

Exetera, f, 6 ans, Maresca Sorrento 
et Ismenie, 774/

Expresso Collonges, h, 6 ans, 
Anzillero GER et Quadrette 
Collonges, 797/1

Fachoda, f, 5 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 769/5

Facile A Vivre, h, 5 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 781/

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 717/2

Faddex, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Petite Harmonie, 798

Fahawro, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Maikawa, 780/3

Fair Play Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Miss Justice, 762/

Falbala Des Mottes, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sepia Des 
Mottes, 757/1

Falisca, f, 5 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 774/5

Fameck, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 786/

Famous Du Berlais, h, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Polly’S 
Present IRE, 817/3

Famous Line, f, 4 ans, Montmartre 
et City Charm, 816/1

Fandjo, h, 5 ans, Della Francesca 
USA et Faraude, 807/5

Fanion De Balme, h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et King Story, 
770

Farasilver, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 810

Farbakan, f, 5 ans, Shamalgan et 
Nusakan, 806/3

Farceur D’Ainay, h, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Vanille D’Ainay, 
781/

Fatal Beauty, f, 5 ans, Linda’S Lad 
(GB) et La Titie Du Perche, 774/2

Faut Savoir, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et User Et Abuser, 795/2

Feale Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 769/3

Fee Speciale, f, 5 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
717/1

Fee Speciale, f, 5 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 
798/1

Fenice San Marco, h, 5 ans, No 
Risk At All et Magnolia De Toury, 
800/1

Fenomene D’Oc, h, 5 ans, Kap 
Rock et Sexy D’Oc, 763/2

Festin Collonges, h, 5 ans, Secret 
Singer et Miss Collonges, 808/1

Fier Comme Artaban, h, 5 ans, 
Racinger et Behariya IRE, 795

First Daum, h, 6 ans, Anzillero GER 
et Sky Dance, 757/3

Flairon, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Preuve D’Amour, 795/

Flectra, f, 5 ans, Cokoriko et 
Precieuze, 774

Fleur D’Estruval, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uzes D’Estruval, 795/5

Fleur De Mai, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Reddy, 788

Flora Collonges, f, 5 ans, Noroit 
GER et Tamise Collonges, 771/2

Florence, f, 3 ans, French Fifteen et 
Luna Gulch, 792/5

Folie D’Ecupillac, f, 5 ans, Kap 
Rock et Mahe, 764/1

For Gabello, h, 5 ans, Lauro GER 
et Quisiera, 777/

Forecast De Vieve, h, 5 ans, 
Madoun et Very Easy De Vieve, 
717/4

Forisk, h, 5 ans, No Risk At All et 
Belisama, 800/2

Forland, h, 5 ans, Network GER et 
Septland, 795/3

Formentor, h, 7 ans, Lawman et 
Four Green, 757/5

Formule Un, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et More Fun GER, 800

Forsus, h, 7 ans, Great Pretender 
IRE et Rose Candy, 770/1

Forza, h, 5 ans, Policy Maker (IRE) 
et Oh Divine, 762/4

Fou De Reve, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Unike De Reve, 769/4

Fou Du Pecos, h, 6 ans, Fairplay 
Du Pecos et Frappee, 763/5

Fou Du Seuil, h, 5 ans, Network 
GER et Nistabelle, 800/3

Foudre Delta, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Odeline, 778/1

Fox Trot, h, 5 ans, Enrique (GB) et 
Orphee De Vonnas, 795/1

Fraca De Thaix, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Soca De Thaix, 757/2

Franc Ecossais, h, 5 ans, Fado et 
Kel Ecossaise, 800/4

Frapgarde, f, 5 ans, Kapgarde et 
Ovive, 772/4

Frapgarde, f, 5 ans, Kapgarde et 
Ovive, 798/5

Fripouille D’Allie, f, 5 ans, 
Khalkevi IRE et Saga D’Allier, 800

Ful D’Oudairies, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Quecy De Chadzeau, 
769

Full Time, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Full Tune, 788/3

Fun Du Lemo, f, 5 ans, Soul City 
IRE et Swing Du Lemo, 800/5

Gaia De Sarti, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Tina De Sarti, 
758/2

Gala Des Mottes, f, 4 ans, Nidor et 
Stanz, 810/1

Galant Du Chenet, h, 4 ans, 
Martaline GB et Viviane Royale, 
784

Galaxie Surf, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Matasurf, 816/3

Galcoflaur, h, 4 ans, Falco USA et 
Persiflaura, 767/

Galejade De Balme, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Rime, 812/5

Galleo Conti, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu, 779/1

Galopin De Balme, h, 4 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 799/1

Galouper, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et First Elorn, 755/

Galouper, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et First Elorn, 806

*Gamaline GB, f, 4 ans, Martaline 
GB et Urticaire, 799/3

Gamarina Sport, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et America Sport, 788

Gamsoul, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 767/4

Gamza, f, 4 ans, Falco USA et 
Malnight, 806/2

Gardavous Fyx, f, 4 ans, Policy 
Maker (IRE) et Mee Doune, 805/5

Gardez La Monnaie, f, 4 ans, 
Fame And Glory GB et Allez Les 
Rouges, 724/1

Gargote Du Large, f, 4 ans, Top 
Trip (GB) et Rapsodie Sea, 815/2

Garylou, f, 5 ans, Balko et Need 
You, 803/1

Gasti Greti, h, 8 ans, Great 
Pretender IRE et Chrisleen, 780/

Gastibelza, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 796/4

Gavenia, f, 4 ans, Stormy River et 
Pragmatica GB, 816/4

Geek, f, 3 ans, Konig Turf GER et 
Quisait, 782

Geisha Forez, f, 4 ans, Lord Du 
Sud et Quassiopee, 758/5

Geminea, f, 4 ans, Gemix et 
Messine, 815/1

General Desjy, h, 3 ans, Sinndar 
IRE et Sea Dame, 754/3

Gento Des Obeaux, h, 4 ans, Al 
Namix et Quenta Des Obeaux, 779

Geny Des Airs, f, 4 ans, Last Train 
GB et Sereine De Farges, 796/3

George Flash, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 779/4

Gerponville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Sainte Adresse (GB), 806/1

Gesko, h, 4 ans, Balko et Alvina, 
773/2

Gesko, h, 4 ans, Balko et Alvina, 
817/6

Ginga, f, 3 ans, Martaline GB et 
Libranous, 789/4

Gino Des Dunes, h, 4 ans, Konig 
Turf GER et Inecess, 767/
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Giordano Bruno, h, 3 ans, Makfi 
GB et Lady Silvy IRE, 761

Giovanina, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Baltic Speed, 773/4

Girly Mag, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Anto Mag, 815/3

Gitane Des Pictons, f, 4 ans, 
Montmartre et Tamise Des 
Pictons, 817/

Glady, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Kenna, 758/1

Glory Des Mottes, f, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Lasix Des 
Mottes, 815/

Gmadylu, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 815/5

Gnafron, h, 4 ans, Shamalgan et 
Vared, 794/

Go’N Win, f, 6 ans, No Risk At All et 
Esteraza, 764/5

Godsalino, h, 4 ans, Timos GER et 
Cybelle, 771/3

Gold Eagle, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Gold Queen, 773

Goldayar, h, 4 ans, Vidayar et 
Operam (GB), 755/

Golden D’Anjou, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Upriolore Kauto, 758/3

Golgota, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Quenotte Du Mou, 812/4

Gospel D’Alene, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 758/4

Got Sun, h, 14 ans, Trempolino 
USA et Gotdream, 765/2

Goudine Marvellous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Bella 
Ciao, 755/6

Gougoune, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et L’Encolliere, 773/3

Grace De La Brunie, f, 4 ans, Kap 
Rock et Naya De La Brunie, 771

Grace De Montot, f, 4 ans, 
Cokoriko et Idylle De Montot, 817

Grace Maker, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Lettre D’Amour, 
815/4

Gracekeli Du Seuil, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Mrassu (IRE), 799/4

Gracile De Moliere, f, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Rose De 
Moliere, 805

Grand Merci Sivola, h, 4 ans, 
Noroit GER et Peace Line, 771/

Grand Trianon, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Maid For Music IRE, 778/

Granitiere, f, 4 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 788/2

Greatless, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et City Nebula, 812/3

Greco Latin, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Ma’Am, 755/1

Grillon D’Estruval, h, 4 ans, No 
Risk At All et Uzes D’Estruval, 
768/2

Griotte Des Champs, f, 4 ans, 
Secret Singer et Sucrette, 799/2

Guernica De Thaix, h, 4 ans, 
Kapgarde et Kapica De Thaix, 768/

Guerre Et Paix, f, 4 ans, 
Bernebeau et Titane D’Ainay, 787/

Gunar, h, 5 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 781/4

Gypsie Du Mestivel, f, 4 ans, Al 
Namix et Royale Solitaire, 771/

Gypsophile, f, 4 ans, Timos GER et 
Mesange Du Rheu, 806/

Haas De Rochaude, h, 5 ans, 
Vision D’Etat et Rainbow Flag, 
813/5

Hades De Cerisy, f, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Freya De Cerisy, 
788

Haiku Enki, f, 3 ans, Network GER 
et Ulster Noire, 792/1

Hale, f, 5 ans, Martaline GB et 
Orange Bitter, 797/5

Happyness Therapy, f, 4 ans, 
Vidayar et Crystale De France, 796

Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 761/

Hauteur D’Esprit, f, 3 ans, 
Diamond Boy et Breve De 
Comptoir, 811/2

Hawai Tree, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Vanika Place, 814/1

Heaven Du Seuil, h, 3 ans, 
American Devil et Mrassu (IRE), 
761/

Heniway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 782/4

Henya, h, 3 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 814/3

Heradenuo, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Dame Tara, 782

Hermine De Grissay, f, 3 ans, 
Gris De Gris (IRE) et Ninon De 
Grissay, 792

Heroine Smart, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Algrey Saintmartin, 
811/1

Highest Love, h, 3 ans, 
Montmartre et Cresselia, 761

Highlands D Allier, h, 3 ans, 
Cokoriko et Crouesty, 783/4

Hinou Des Hazards, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Hasquine, 797

Hirma, f, 3 ans, Kapgarde et Oree 
D’Amour, 782/5

History De Choisel, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Beautiful 
Choisel, 811/3

Ho La Voila, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et A Dormir Debout, 792/2

Holymartre, f, 3 ans, Montmartre et 
Holy, 814/

Hong Lo, h, 6 ans, Dunkerque et 
Beautiful Delight GER, 765/5

Hopalla Chocolat, f, 3 ans, 
Stormy River et Castillon IRE, 
760/4

Hopalla Chocolat, f, 3 ans, 
Stormy River et Castillon IRE, 
804/3

Hosaville, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 791/4

Hourvari Boum, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 791/

Houston Bere, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Kunoichi USA, 789/2

Hoxydare, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Oxyna, 811/4

Hunter’S Ville, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et High Ville, 754

Hyde Madrik, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Wishing Well, 782/3

Illicite, f, 3 ans, Martaline GB et 
Insolite, 782/1

*Into The Sound IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Donoma 
IRE, 810/5

Invincible Fighter, h, 9 ans, 
Nickname et Bahama Pearl, 793/2

Irja Has, f, 5 ans, Dream Well et 
Irostare, 778/7

Isidro, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 817/2

Jardin D’Erevan, h, 11 ans, 
Ultimately Lucky IRE et Malrose, 
775

*Jetstream Jack IRE, h, 10 ans, 
Beneficial GB et Westgrove Berry 
IRE, 790

Jewel De Cerisy, h, 4 ans, 
Planteur (IRE) et Polyquest IRE, 
755/5

Jimble Moon, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 779/3

Jolie Page, f, 6 ans, Valanour IRE 
et Page De Garde, 803

Joshco, h, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Shinydream, 761/4

Joshua Dream, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Shinydream, 787/

Kameamea Enki, h, 6 ans, Fuisse 
et Creme Veloutee (IRE), 785

Kap My Sun, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kapdetout, 816

Kapios, h, 5 ans, Spider Flight et 
Kapsile, 795/4

Kaprice Du Jura, f, 5 ans, Kap 
Rock et Miss Du Turf, 771

Karuso De Gruchy, h, 3 ans, 
Montmartre et Knout, 761/3

Kazarov, h, 7 ans, Kendargent et 
Pearl Sky, 780/2

Kenfaro, h, 4 ans, Kendargent et 
Zamfara GB, 787/4

Kimoko, h, 5 ans, Apsis GB et 
Kimaroyale, 762/5

King Of Run, h, 5 ans, Born King 
JPN et Running Running, 785

Kingbohem, h, 9 ans, Kingsalsa 
USA et Bohemian Christin GER, 
765/1

Kingbohem, h, 9 ans, Kingsalsa 
USA et Bohemian Christin GER, 
807/3

Kobaltina, f, 7 ans, Balko et Sweet 
Seventeen, 781/3

La Chanceliere, f, 3 ans, Scalo GB 
et Phlizz, 760/3

La Kalici Forlonge, f, 5 ans, 
Cokoriko et Belle Du Brizais, 808/2

La Mariana, f, 3 ans, No Risk At All 
et Tourmaline, 782

Lady Cristal, f, 9 ans, Valanour IRE 
et Impress Lady, 775

Laissezmoitrankil, h, 4 ans, Boby 
Di Job BRZ et Infini GER, 810

Land Baron, h, 12 ans, Lando GER 
et Latran, 770/4

Last Risk, h, 6 ans, Grey Risk et 
Hermine De Mels, 763/

Lauderdale, h, 4 ans, Desert Guest 
IRE et Ladoga (GB), 810/

Le Baryton, h, 4 ans, Australia GB 
et Bright Sky (IRE), 805/

Le Correzien, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et La Romanee, 794/1

Le Costaud, h, 9 ans, Forestier et 
Loya Lescribaa, 756/2

Le Grand Vert, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Eliga, 784/3

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 796/7

Leduel, h, 4 ans, Style Vendome et 
Ars Vivendi IRE, 773/5

Less Nous Rever, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Less Crazy, 
817/1

Libline, f, 4 ans, Martaline GB et 
Libaute, 788/5

Lino Des Isles, h, 3 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 789

Linxia, f, 7 ans, Fuisse et Liesse, 
781/

*Locmaria IRE, f, 3 ans, Outstrip 
GB et Kelloura IRE, 760

Lord Bobby, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Zannkiya (GB), 791

Lord Chart, h, 3 ans, No Risk At All 
et Ho Good Lord Has, 791/1

Lost In France (IRE), f, 3 ans, 
Epaulette AUS et Lostinparadise 
GB, 760/2

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 817/4

Lovely Sunday, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Djidjika, 767/5

Lyss De Charnie, f, 4 ans, 
Turgeon USA et Hecate (IRE), 
784/2

Man D’Anjou, h, 4 ans, Rajsaman 
et Zalga, 810

Mandarin Basc, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen’S Crown, 762/3

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Early La Hutte, 796/

*Manx IRE, h, 4 ans, Tertullian USA 
et Montfleur GB, 724

Margrit, f, 4 ans, Martaline GB et 
Madragoa, 812

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 717/3

Marlianthus, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Marvaline, 798/4

Master Dino, h, 6 ans, Doctor Dino 
et Mind Master USA, 793/1

Maximo Meridio, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Maria De La Luz 
(GB), 790/1

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 787

Meissen, h, 9 ans, Medecis (GB) et 
Rasinixa, 807/

Miralka, f, 8 ans, Balko et 
Mirakaline, 775/1

Miss Del’Rais, f, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Miss Night (IRE), 
803/3

Miss Diona, f, 4 ans, Diogenes IRE 
et Promenadia GB, 794
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Miss Laura, f, 5 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 802/

Miss Protektrice, f, 4 ans, 
Protektor GER et Ecossette, 768/3

Mister Speed, h, 6 ans, 
Speedmaster GER et Madame De 
Coeur, 808/3

Mistral Des Noes, h, 6 ans, Slickly 
Royal et Phapha, 776/2

Mokoia, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Nerfairchichi, 
724/5

Mon Turf, h, 4 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 796/1

Morgenstern, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 761/5

Mossacho, h, 8 ans, Zamouncho et 
Mossaka, 763/4

Muscat Roses, f, 5 ans, No Risk At 
All et Muscade, 763/3

My Maj, h, 11 ans, Majorien (GB) et 
Janemarie, 780/4

Naaqoos Flow, h, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Lady Flow, 724/3

Nauman, h, 7 ans, Slickly et Slam, 
776/4

No Border, h, 4 ans, Nicaron GER 
et Border Line, 805/4

No Pain No Gain, h, 4 ans, No 
Risk At All et Tigrine, 755/

*Noble Moon GER, h, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Nouvelle 
Noblesse GER, 794/4

Nowo, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 794/3

Nuit Debout, h, 4 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 805/2

Obelami, h, 7 ans, Laverock IRE et 
Osterliz, 763/1

Objet D’Or, h, 5 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 771/4

Objet Sacre, h, 4 ans, Montmartre 
et Oree D’Amour, 787

Ocean Austral, h, 10 ans, 
Antarctique IRE et Ahombros, 818

Olympic Flame, h, 5 ans, 
Motivator GB et Elusive Flame GB, 
769/1

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 809/4

One Call Away, f, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 794/5

Oulmes Dream, h, 5 ans, 
Alexandros GB et Belle Dream 
IRE, 798/

Panoleta, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sagalix, 805/3

Parti Pris (GB), f, 7 ans, American 
Post GB et Pirogue Bleue (IRE), 
756/5

Pat Du Pont, h, 5 ans, Cokoriko et 
Santariyka, 780/5

Pegase Minala, h, 3 ans, 
Muhaymin USA et Alamagna, 
754/5

Pegase Minala, h, 3 ans, 
Muhaymin USA et Alamagna, 
814/5

Petit Soleil, h, 9 ans, Axxos GER et 
Belle Sati, 786/2

*Phil The Thrill (FR) , h, 4 ans, 
Dabirsim et Parirou GER, 768/4

Pincelouvette, f, 6 ans, Fuisse et 
Loire De Lumiere, 774

Planteuse, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Hopamare, 794

Plumix, h, 10 ans, Al Namix et 
Brincaplume, 809

Polinuit, h, 6 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 762/2

*Pollexfen GB, h, 4 ans, Yeats IRE 
et La Zingarella IRE, 724/4

Poonam, h, 9 ans, Trempolino USA 
et Pepples Beach GER, 786/5

Premier Vert, h, 3 ans, Network 
GER et Katkodile, 789/1

Premiere Tentative, f, 4 ans, 
Khalkevi IRE et Medanix, 773/1

Prince Maresca, h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Sister Flo, 770/5

Private, h, 4 ans, Motivator GB et 
Pyrana USA, 817/7

Promesse D’Un Soir, f, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 797

Pucket’S Dream, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et Cridoun, 814

Queendor, f, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Queen Running, 812/2

Redness, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Red Smart, 789/3

Reine Salome, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 774/1

Resquall, h, 3 ans, No Risk At All et 
Nette Rousse, 754/1

Reve Fou, h, 3 ans, Dream Well et 
Wild Lady, 761/1

Reve Fou, h, 3 ans, Dream Well et 
Wild Lady, 804/1

Reve Harbour, h, 3 ans, 
Crossharbour GB et Quand 
Reverraije, 761/

Ricardinite, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Star De L’Emion, 
806

Riskman, h, 4 ans, No Risk At All et 
Samansonnienne, 784/4

Rock The Race, h, 9 ans, Whipper 
USA et Choc Ice (IRE), 778/5

Rockye, f, 5 ans, Kap Rock et 
Kellye, 769

Roi D’Oudalle, h, 6 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Gnoof USA, 785

Roi De Vilette, h, 4 ans, Hannouma 
(IRE) et Vilcabamba Spirit, 759/

Romako, h, 4 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 724/1

Rovanthus, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Rova, 796/5

Sa Carlex, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 796/2

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et 
Sagacine De France, 781/

Saignon, h, 4 ans, Balko et Mitja, 
755/4

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 778/2

Saint Bellamy, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sirene Jo, 799/5

Saint Corneille, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Sacarine, 778

Saint Ex, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Holystorm, 791/5

Saint Tropez, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Ladytown, 756/

Saintlor, h, 11 ans, Saint Des Saints 
et Bright Idea, 786/3

Saltimbanque, h, 4 ans, Style 
Vendome et Sarabande USA, 
796/6

San Petrone Corso, h, 7 ans, 
Olzarte De Collongues et Smoke, 
790/4

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 787/5

*Sarino GER, h, 4 ans, Lord Of 
England GER et Super Vanny USA, 
787

Sasha De L’Elfe, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Rue Tournefort, 
790/2

Scawork, h, 11 ans, Network GER 
et Scarlock, 781

Sea Light, f, 12 ans, Protektor GER 
et Sweetberry, 775/

Secret Run, f, 9 ans, Hurricane Run 
IRE et Sydney’S Secret USA, 757

*Seppeltsfield IRE, h, 4 ans, 
Raven’S Pass USA et Petit Calva, 
810/4

*Serienschock GER, h, 12 ans, 
Sholokhov IRE et Saldenehre GER, 
778/6

Shade Of Blue, f, 3 ans, Kapgarde 
et Diamond Life, 792/4

Shentri, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Shentala, 789/5

Silver Magic, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Naseem Alyasmeen IRE, 
759

Sindarbueno, h, 7 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 786/4

Sindarbueno, h, 7 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 807/4

Sir Clety, h, 4 ans, Clety et Stella 
Matine, 816/2

Siroco Jo, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Diana Vertica, 783/2

So Sweet, h, 4 ans, Montmartre et 
Sweet Dance, 779/5

Socks De Baune, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Suradana, 
817/5

Soldier’S Queen, h, 7 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
785/7

Solo Des Brieres, h, 11 ans, Ski 
Chief USA et Solador, 756/3

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 761

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 804/2

Soufflenheim, h, 7 ans, Martaline 
GB et La Saone, 762/1

Special Du Rocher, h, 5 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 765/

Speed Of Love, f, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Speed Of Anabaa (IRE), 
812/1

Speedy Date, h, 5 ans, Kandidate 
GB et Petale Rose, 797/3

Spirit Of The Bay, f, 5 ans, Spirit 
One et Persian Bay, 790/5

Star De La Coquais, f, 9 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Nobystar, 
818/4

Star Des Mottes, f, 5 ans, 
Shamalgan et Stanz, 717/

Sunka Reine, f, 5 ans, Lord Du 
Sud et Sunkajide, 803/2

Super Flam, h, 4 ans, Nom De 
D’La et Super Sister ITY, 724

Super Visor, h, 3 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 804/

Symphony Du Lemo, f, 4 ans, 
Sri Putra GB et Melody Du Lemo, 
755/2

Tadoum Ludois, h, 13 ans, 
Smadoun et Falownia, 766

Tam Konig, f, 4 ans, Konig Turf 
GER et Tamkevi, 767

Tenor Du Lemo, h, 4 ans, Soave 
GER et Dysprosita GER, 810/3

Terra Ricca, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Terre D’Espoir, 759/2

The Great One, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Cat Dancer (IRE), 
787/3

*Theos Lolly IRE, h, 7 ans, Kodiac 
GB et Aluana IRE, 813/3

Theyss By Theyss, f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Bee Bee, 724/

Theyss By Theyss, f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Bee Bee, 805/1

Ti Cruise, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Cruise Dancer IRE, 773/

Tigrette, f, 4 ans, Tigron USA et 
Samba D’Allier, 768/5

Tigrman, h, 9 ans, Librettist USA et 
Queen Of West, 765/4

Topaze Mystique, f, 3 ans, No 
Risk At All et Tahaza, 804/4

Torajone, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Toraja, 769/2

*Traum Fanger (FR) , h, 3 ans, 
Papal Bull GB et Tahiti Pearl GER, 
754/2

Trezy Girl, f, 3 ans, Racinger et 
Foreign Raider IRE, 760/1

Turfiste, h, 5 ans, Turgeon USA et 
Nicknack, 757/4

Ty Zums, h, 4 ans, Tigron USA et 
Ma Zums, 768/1

Tyzeff, h, 6 ans, Fuisse et Helguera, 
793/3

Tzarineblue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Tzapane, 765/

Tzarineblue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Tzapane, 806/4

Ultranet, h, 12 ans, Network GER et 
First Union, 778

Una Chilena, f, 3 ans, Gemix et 
Zurserl GER, 792

Vachichi De Belair, f, 5 ans, 
Chichi Creasy et Morondava, 
771/5

*Vale Quainthe IRE, f, 4 ans, Vale 
Of York IRE et Quaithe IRE, 759/1

Valsys, f, 3 ans, Ballingarry IRE et 
Sys Tivoli, 814/4

Vaniteux, h, 11 ans, Voix Du Nord 
et Expoville, 797/4
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Vascari, h, 11 ans, Brier Creek USA 
et Hatzarie, 776/5

Vasco D’Argos, h, 11 ans, Great 
Pretender IRE et Histoire D’Argos, 
777/

Vascularite, f, 5 ans, Satri IRE et 
Synerana, 806/5

Vatohio, f, 8 ans, Vatori et Parkohio, 
785/3

Vic Royal, h, 11 ans, Malinas GER 
et Faste Royale, 785

Victim Of Love, f, 3 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 792

Vie En Rose, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Vie Royale, 794

Vif Ardent, h, 6 ans, Network GER 
et Virgata, 781/5

Vimont, h, 5 ans, Teofilo IRE et 
Vauville IRE, 778/

Vino Royale, h, 5 ans, Al Namix et 
Vie Royale, 766/1

*Vinyl Track IRE, h, 3 ans, 
Tamayuz GB et Vittoria Vetra (GB), 
761/2

Violon De Brejoux, h, 11 ans, 
Balko et Eoline De Brejoux, 785/4

Voix Du Soir, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Lumiere Du Soir, 
778/3

Voodoo Chile, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Joliflore, 771

We Love, f, 4 ans, Kandahar Run 
GB et Wildspitze GB, 794/

West Wizard, h, 11 ans, King’S 
Theatre IRE et Queen’S Diamond 
GER, 801/3

White Wood, h, 4 ans, Montmartre 
et Irich La Hutte, 755/3

Will Victory, f, 4 ans, Willywell et 
Gesa Mixa, 788/1

Willy Girl, f, 4 ans, Willywell et Lilly 
Well, 759/5

Yellow Parcs, h, 5 ans, My Risk et 
Ella Parcs, 776

Yes Indeed, h, 3 ans, Martaline GB 
et She Hates Me (IRE), 783/3

Zouzou Des As, f, 4 ans, Davidoff 
GER et Cazoul Des As, 724/

Zumba Du Mazet, f, 4 ans, Nom 
De D’La et Rumba Des Lilas, 
771/1

*Zurekin IRE, h, 4 ans, Martaline 
GB et Fleur D’Ainay, 787/2


